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AVIS AUX LECTEURS 

La Gazette officielle du Québec Partie 2 intitulée « Lois 
et règlements » est publiée au moins à tous les mercre­
dis en vertu de la Loi sur le ministère des Communica­
tions ( L . R . Q . , chapitre M-24) et du Règlement concer­
nant la Gazette officielle du Québec (décret 3333-81 du 
2 décembre 1981 modifié par le décret 2856-82 du 8 
décembre 1982). Lorsque le mercredi est un jour férié, 
l 'Éditeur officiel du Québec est autorisé à la publier la 
veille ou le jeudi suivant ce jour. 

1. La Partie 2 contient: 

1° les lois sanctionnées avant leur publication dans le 
recueil annuel des lois; 

2° les proclamations des lois; 

3° les règlements adoptés par le gouvernement , un 
ministre ou un groupe de ministres ainsi que les règle­
ments des organismes gouvernementaux et des orga­
nismes parapublics visés par la Charte de la langue 
française ( L . R . Q . , chapitre C - l l ) qui , pour entrer en 
vigueur, sont soumis à l 'approbation du gouvernement , 
d 'un ministre ou d 'un groupe de ministres; 

4° les décrets du gouvernement , les décisions du 
Conseil du trésor et les arrêtés ministériels dont la 
publication à la Gazette officielle du Québec est requise 
par la loi ou par le gouvernement; 

5° les règlements et les règles adoptés par un orga­
nisme gouvernemental qui , pour entrer en vigueur, ne 
sont pas soumis à l 'approbation du gouvernement , d 'un 
ministre ou d 'un groupe de ministres, mais dont la 
publication à la Gazette officielle du Québec est requise 
par la loi; 

6° les règles de pratique adoptées par les tribunaux 
judiciaires et quasi judiciaires; 

7° les projets des textes mentionnés au paragraphe 3 
dont la publication à la Gazette officielle du Québec est 
requise par la loi avant leur adoption ou leur approba­
tion par le gouvernement . 

2. L'édition anglaise 

L'édition anglaise de la Gazette officielle du Québec 
est publiée au moins à chaque mercredi sous le titre 
« Part 2 L A W S A N D R E G U L A T I O N S ». Lorsque le 
mercredi est un jour férié, l 'Éditeur officiel du Québec 
est autorisé à la publier la veille ou le jeudi suivant ce 
jour. 

L'édit ion anglaise contient le texte anglais des docu­
ments visés aux paragraphes 1°, 2", 3°, 5°, 6° et 7° de 
l 'article 1. 

3 . Tarification 

1° Tarif d ' abonnement 

Partie 2 70 $ par année 
Édition anglaise 70 $ par année 

2° Prix à l 'exemplaire 

Le prix d 'un exemplaire de la Gazette officielle du 
Québec est de 4 $. 

Pour toute demande de renseignements concernant la 
publication d 'av is , veuillez communiquer avec; 

Pierre Lauzier 
Division de la Gazette officielle 
1279, boul . Charest ouest 
Québec G I N 4 K7 
Telephone: (418) 643-9918 

Tirés-à-part ou abonnements : 

Ministère des Communica t ions 
Service à la clientèle 
C P . 1005 
Québec G1K 7B5 
Téléphone: (418) 643-5150 

Prière de faire part de tout changement d 'adresse six 
semaines avant la date du déménagement et de retour­
ner l 'étiquette portant l 'ancienne adresse. 
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Entrée en vigueur de lois 

Gouvernement du Québec 

Décret 1825-86, 10 décembre 1986 

Loi sur le ministère du Solliciteur général et modifiant 
diverses dispositions législatives 
( 1 9 8 6 . c. 8 6 ) 

Entrée en vigueur 

C O N C E R N A N T l 'entrée en vigueur de la Loi sur le 
ministère du Solliciteur général et modifiant diverses 
dispositions législatives 

A T T E N D U Q U E la Loi sur le ministère du Solliciteur 
général et modifiant diverses dispositions législatives 
( 1 9 8 6 . c. 8 6 ) a été sanctionnée le 1 0 décembre 1 9 8 6 ; 

A T T E N D U Q U E l 'article 4 8 de cette loi stipule qu 'e l le 
entrera en vigueur à la date fixée par le gouvernement; 

A T T E N D U Qu' i l y a lieu de fixer le 1 0 décembre 
1 9 8 6 com m e date d 'entrée en vigueur de cette loi; 

IL EST O R D O N N É , en conséquence , sur la proposition 
du Solliciteur général: 

Q U E le 1 0 décembre 1 9 8 6 soit fixé comme date 
d 'entrée en vigueur de la Loi sur le ministère du 
Solliciteur général et modifiant diverses dispositions 
législatives. 

Le greffier du Conseil exécutif par intérim. 
B E N O Î T M O R I N 

8 5 6 7 
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Règlements 

Gouvernement du Québec 

Décret 1849-86, 10 décembre 1986 

Loi sur les règlements 
(1986, c. 22) 

Application de la Loi sur les règlements 
— Certains projets de règlement 
— Certains règlements 

C O N C E R N A N T l 'application de la Loi sur les règle­
ments à certains projets de règlement et à certains 
règlements adoptés en vertu de la Loi sur la mise en 
marché des produits agricoles, la Loi sur les produits 
laitiers et leurs succédanés et la Loi sur les produc­
teurs agricoles 

A T T E N D U Q U E la Loi sur les règlements (1986, 
c. 22) prévoit à son article 2 qu 'e l le s 'applique notam­
ment à tous les projets de règlement et à tous les 
règlements édictés ou approuvés par un organisme dont 
le gouvernement nomme la majorité des membres ; 

A T T E N D U Q U E la procédure prévue à cette Loi s 'ap­
plique donc aux règlements pouvant être édictés en 
vertu de la Loi sur la mise en marché des produits 
agricoles ( L . R . Q . , c. M-35) , la Loi sur les producteurs 
agricoles ( L . R . Q . , c. P-28) et la Loi sur les produits 
laitiers et leurs succédanés ( L . R . Q . , c. P-30); 

A T T E N D U Qu' i l s 'agit de règlements pouvant être 
adoptés soit par des organismes de producteurs admi­
nistrant des plans conjoints de mise en marché, soit par 
la Régie des marchés agricoles; 

A T T E N D U Q U E la protection prévue à la Loi sur les 
règlements est déjà assurée par le mécanisme démocra­
tique d 'adopt ion des règlements prévus dans les lois 
précitées ainsi que par l ' intervention et la procédure 
d 'audience publique de la Régie des marchés agricoles; 

A T T E N D U Q U E , dans ces circonstances, l 'application 
de la Loi sur les règlements ne ferait que dédoubler des 
mécanismes déjà appliqués; 

A T T E N D U les dispositions du 6 1 paragraphe de l 'ar­
ticle 3 de la Loi sur les règlements , qui permettent au 
gouvernement de déterminer par décret les projets de 
règlement et les règlements auxquels la Loi sur les 
règlements ne s 'applique pas; 

IL EST O R D O N N É , en conséquence, sur la recomman­
dation du ministre de l 'Agriculture, des Pêcheries et de 
l 'Alimentation et du ministre de la Justice: 

Q U E la Loi sur les règlements ne s 'applique pas aux 
projets de règlement ni aux règlements suivants, édictés 
en vertu des lois ci-dessous: 

Loi sur la mise en marché des produits agricoles 
( L . R . Q . , c. M-35): 

— les règlements visés à la section I V de la Loi; 

— les règlements des offices de producteurs visés aux 
articles 4 5 , 67 et 68 ; 

— les règlements de l 'assemblée générale des produc­
teurs visés à l 'article 77; 

— les ordonnances de la Régie des marchés agricoles 
visées aux articles 78 , 83 et 87. 

Loi sur les produits laitiers et leurs succédanés 
( L . R . Q . , c. P-30): 

— les ordonnances visées à l 'article 38 de la Loi. 

Loi sur les producteurs agricoles ( L . R . Q . , c. P-28): 

— les règlements d 'une association visés aux articles 
10, 23 , 3 1 , 33 et 35 de la Loi . 

Le greffier du Conseil exécutif par intérim, 
B E N O Î T M O R I N 

8569 
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Gouvernement du Québec 

Décret 1852-86, 10 décembre 1986 

Loi sur le Conseil supérieur de l 'éducation 
( L . R . Q . , c. C-60) 

Loi sur l ' instruction publique 
( L . R . Q . , c. 1-14) 

Régime pédagogique du secondaire 
— Modifications 

C O N C E R N A N T le Règlement modifiant le Règlement 
sur le régime pédagogique du secondaire 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 30 de la Loi sur le 
Conseil supérieur de l 'éducation ( L . R . Q . , c. C-60) et 
de l 'article 16 de la Loi sur l ' instruction publique 
( L . R . Q . , c. 1-14). le gouvernement a adopté le Règle­
ment sur le r é g i m e p é d a g o g i q u e du s e c o n d a i r e 
( R . R . Q . , 1981, c. C-60, r. 12); 

A T T E N D U Qu'il y a lieu de modifier ce règlement 
pour prévoir de nouvelles dispositions relatives à la 
formation professionnelle; 

A T T E N D U Q U E le Conseil supérieur de l 'éducation a 
donné son avis sur les modifications au Règlement sur 
le régime pédagogique du secondaire qui doivent lui 
être soumises conformément à l 'article 30 de la Loi sur 
le Conseil supérieur de l 'éducation; 

A T T E N D U Qu'en vertu de l 'article II de la Loi sur 
les règlements (1986, c. 22), un projet de règlement ne 
peut être édicté ou soumis pour approbation avant 
l 'expiration d 'un délai de 45 jours à compter de sa date 
de publication à la Gazette officielle du Québec ou 
avant l 'expiration du délai mentionné dans l 'avis qui 
l 'accompagne ou dans la loi en vertu de laquelle le 
projet peut être édicté ou approuvé lorsque cet avis ou 
cette loi prévoit un délai plus long; 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 12 de cette loi, un 
projet de règlement peut être édicté ou approuvé à 
l 'expiration d 'un délai plus court que celui qui lui est 
applicable ou sans avoir fait l'objet d 'une publication, 
lorsque l'autorité qui l 'édicté ou l 'approuve est d 'avis 
qu 'un motif prévu par la loi en vertu de laquelle le 
projet peut être édicté ou approuvé ou que l 'un des 
motifs suivants le justifie: 

1° l 'urgence de la situation l ' impose; 

2° le projet vise à établir, modifier ou abroger des 
normes de nature fiscale: 

A n I N D U o u ' e n vertu de l 'article 13 de cette loi, le 
motif justifiant un délai de publication plus court et 

celui justifiant l 'absence d 'une telle publication doit 
être publié avec le règlement; 

A T T E N D U Q U E le gouvernement est d 'avis qu' i l y a 

urgence en ce que: 

— certaines modifications au Règlement sur le ré­
gime pédagogique du secondaire apportées par le règle­
ment annexé au présent décret , s 'appliqueront dès l'an­
née scolaire 1987-1988, notamment celles relatives à la 
filière menant à un diplôme de formation profession­
nelle; 

— les commiss ions scolaires, en vertu du Règlement 
sur l 'admission, l ' inscription et la fréquentation scolaire 
( R . R . Q . , 1981, c. 1-14, r. I ) , doivent procéder à l ' ins­
cription des élèves avant le I" mars précédant l 'année 
scolaire; 

— les commissions scolaires doivent être en mesure 
de connaître le plus tôt possible, et au plus tard le 12 
décembre 1986, les dispositions applicables pour l 'an­
née scolaire 1987-1988. pour planifier et organiser cette 
année scolaire, notamment au niveau de l ' inscription 
des élèves et de la gestion de son personnel; 

— le ministre de l 'Educat ion, en vertu de l 'article 51 
du Règlement sur le régime pédagogique du secondaire, 
établit annuellement les modalités d 'applicat ion de ce 
règlement qu' i l doit faire parvenir aux commiss ions 
scolaires au plus tard le 12 décembre 1986; 

A T T E N D U Qu'il y a lieu d 'adopter le Règlement 
modifiant le Règlement sur le régime pédagogique du 
secondaire, annexé au présent décret. 

IL EST O R D O N N É , en conséquence , sur la proposition 
du ministre de l 'Education: 

Q U E le Règlement modifiant le Règlement sur le 
régime pédagogique du secondaire, annexé au présent 
décret, soit adopté. 

Le greffier du Conseil exécutif par intérim, 
B E N O Î T M O R I N 

Règlement modifiant le Règlement sur le 
régime pédagogique du secondaire 

Loi sur le Conseil supérieur de l 'éducation 
( L . R . Q . c. C-60. a. 30) 

LOI sur l ' instruction publique 
( L . R . Q . . c. 1-14. a. 16) 
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1. Le Règlement sur le régime pédagogique du se­
condaire ( R . R . Q . , 1981, c. C-60, r. 12) modifié par les 
règlements adoptés par les décrets 291-83 du 23 février 
1983, 1329-83 du 22 juin 1983, 2629-84 du 28 no­
vembre 1984 et 6-86 du 8 janvier 1986 est de nouveau 
modifié, à l 'article I: 

1° par la suppress ion de la déf ini t ion du mot 
« crédit »; 

2° par la suppression, à la définition de l 'expression 
« niveau secondaire », du mot « générale »: 

3° par la suppression de la définition du mot « spé­
cialité ». 

2 . L'article 3 de ce règlement est modifié par le 
remplacement du I" alinéa par le suivant: 

« 3 . Programmes d 'é tudes de formation générale: 
Les programmes d 'é tudes de formation générale sont 
édictés ou approuvés par le ministre ». 

3 . Ce règlement est modifié par l ' insertion, après 
l 'article 3 . de l 'article suivant: 

« 3.1 Programmes d 'é tudes de formation profession­
nelle: Les programmes d 'é tude de formation profession­
nelle sont édictés par le ministre. 

Un programme d 'é tudes comprend l 'ensemble des 
objectifs qui doivent être atteints pour l 'acquisition des 
compétences recherchées à l ' issue de la formation 

Un programme d 'é tudes indique s'il mène à un 
diplôme ou à un certificat d 'é tudes professionnelles ou 
à une attestation de spécialisation professionnelle. ». 

4. L'art icle 7 de ce règlement est modifié: 

1° par l ' inser t ion, dans le premier alinéa, après 
« Évaluation des élèves: ». des mots « En formation 
générale . »: 

2° par le remplacement , dans le deuxième alinéa, 
des mots « l 'évaluation » par les mots « ces évalua­
tions »: 

3° par l 'addit ion, à la fin. de l 'alinéa suivant: 

« En formation professionnelle, l 'atteinte par les 
élèves des objectifs obligatoires d 'un programme d 'é ­
tudes fait l 'objet d 'évaluations selon les dispositions 
déterminées par la commission scolaire et le ministre 
dans le cadre de leurs responsabilités respectives. ». 

5. Ce règlement est modifié par l ' insertion, après 
l 'intitulé de la section III. de ce qui suit: 

« I. Formai ion générale ». 

6. L'article 24 de ce règlement est remplacé par le 
suivant: 

•< 24 . Cycles : Le niveau secondaire comporte 2 
cycles. La durée du premier cycle est de 2 ans , celle du 
second est de 3 ans. ». 

7. L'article 36 de ce règlement est modifié par la 
suppression de ce qui suit: « Cette liste comprend les 
cours de formation professionnelle et indique ceux qui 
sont préalables à des cours de spécialité suivis après la 
5" année. ». 

8. Les articles 37 et 38 de ce règlement sont abrogés. 

9. Ce règlement est modifié par l ' insertion, après 
l 'article 4 2 . de la sous-section suivante: 

« II. Formation professionnelle 

42.1 filières de formation professionnelle: La for­
mation professionnelle comprend deux filières de for­
mation initiale: la filière menant au certificat d 'é tudes 
professionnelles et la filière menant au diplôme d ' é ­
tudes professionnelles. Elle comprend également une 
filière de formation complémentaire menant à une attes­
tation de spécialisation professionnelle. 

La filière menant au certificat d 'é tudes profession­
nelles est constituée de programmes d 'é tudes condui­
sant à un métier ou une profession dont l 'exercice fait 
surtout appel à des habiletés gestuelles. 

La filière menant au diplôme d 'é tudes profession­
nelles est constituée de programmes d 'é tudes condui­
sant à un métier ou une profession dont l 'exercice fait 
appel au raisonnement, à des connaissances théoriques 
et à des habiletés gestuelles. 

La filière menant à une attestation de spécialisation 
professionnelle est constituée de programmes d 'é tudes 
complémentaires à une formation professionnelle ini­
tiale. Elle conduit à une spécialisation dans une branche 
particulière d 'un métier ou d 'une profession. 

42 .2 Condit ions d 'admission à la formation menant 
au certificat d 'é tudes professionnelles: Un élève est 
admis à un programme d 'é tudes menant au certificat 
d 'é tudes professionnelles s'il satisfait aux conditions 
suivantes: 

a) être âgé d 'au moins 16 ans au 30 septembre de 
l 'année scolaire où il débute sa formation profession­
nelle: 

h) avoir obtenu les crédits de la 3' année du secon­
daire en langue maternelle, en langue seconde et en 
mathématique. 
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4 2 . 3 Condit ions d 'admission à la formation menant 
au diplôme d 'é tudes professionnelles: Un élève est 
admis à un programme d 'é tudes menant au diplôme 
d 'é tudes professionnelles s'il satisfait aux conditions 
suivantes: 

a) être titulaire d 'un diplôme d 'études secondaires; 
ou 

b) être âgé d 'au moins 16 ans au 30 septembre de 
l 'année scolaire où il débute sa formation profession­
nelle et dans ce cas il doit de plus: 

i. avoir obtenu les crédits de la 4 année du secon­
daire en langue maternelle, en langue seconde, en 
mathématique et en enseignement moral et religieux 
catholique ou protestant ou en enseignement moral; 

ii. avoir obtenu les crédits de formation générale 
exigés par le programme d 'é tudes . 

4 2 . 4 Condition d 'admission à l 'attestation de spécia­
lisation professionnelle: Un élève est admis à un pro­
gramme d 'études menant à l 'attestation de spécialisa­
tion professionnelle s'il est titulaire d 'un diplôme d 'é ­
tudes professionnelles ou d 'un certificat d 'é tudes pro­
fessionnelles dans un métier ou une profession connexe 
au programme d 'études choisi. 

4 2 . 5 Admission des élèves: La demande d 'admission 
est obligatoire pour tous les élèves qui veulent pour­
suivre un programme d 'études de formation profession­
nelle. Elle doit se faire selon les modalités déterminées 
par la commission scolaire, conformément au règlement 
en vigueur. 

4 2 . 6 Calendrier scolaire des élèves: Le calendrier 
scolaire des élèves admis à un programme d 'é tudes 
menant au certificat d 'é tudes professionnelles comporte 
un maximum de 200 jours , dont au moins 180, à raison 
de cinq jours complets par semaine , doivent être 
consacrés aux activités d 'enseignement , de services 
personnels aux élèves et de services complémentaires 
aux élèves. 

Le calendrier scolaire des élèves admis à un pro­
gramme d 'é tudes menant au diplôme d 'é tudes profes­
sionnelles comporte un maximum de 200 jours , a 
raison de cinq jours complets par semaine, qui doivent 
être consacrés aux activités d 'ense ignement , de services 
personnels aux élèves et de services complémentaires 
aux élèves. 

Le calendrier scolaire des élèves admis a un pro­
gramme d 'é tudes menant à une attestation de spécialisa­
tion prolessionnelle varie selon la durée du programme 
d 'é tudes choisi mais comporte au moins 450 heures 
consacrées exclusivement aux activités d 'ense ignement . 

4 2 . 7 Temps prescrit: Pour les élèves admis à la 
formation professionnelle, la semaine régulière de cinq 
jours complets comporte un minimum de 25 heures 
consacrées aux activités mentionnées à l 'article 42 .6 . 

4 2 . 8 Répartition du temps: Le temps associé à cha­
que crédit correspond normalement à 15 heures d'acti­
vités d 'apprent issage. 

4 2 . 9 Organisation de la filière menant à un certificat 
d 'é tudes professionnelles: La durée de la formation 
conduisant à un certificat d 'é tudes professionnelles est 
de 2 ans. Un élève admis à un programme d'études 
conduisant à ce certificat doit suivre un programme de 
formation professionnelle qui peut varier de 900 à 
I 200 heures réparties également sur les deux années. 

En complément de sa formation professionnelle un 
élève doit suivre, pendant les deux années de forma­
tion, des cours de formation générale dont la durée peut 
varier de 600 à 900 heures, soit de 24 à 36 crédits, 
réparties également sur les deux années . 

Les cours de formation générale doivent être priori­
tairement ceux en langue maternelle , en langue seconde 
ou en mathématique de la 4 année du secondaire. 

Un cours d 'enseignement moral et religieux catholi­
que ou protestant ou d 'ense ignement moral doit aussi 
être suivi pendant la première année de formation 
professionnelle. 

4 2 . 1 0 Organisation de la filière menant à un diplôme 
d 'é tudes professionnelles: La durée de la formation 
conduisant à un diplôme d 'é tudes professionnelles varie 
selon le programme d 'é tudes choisi . La durée d 'un 
programme est d 'au moins 900 heures. 

L 'élève admis à un programme reçoit un enseigne­
ment consacré à sa formation professionnelle. En de­
hors de l 'horaire régulier de son programme de forma­
tion professionnelle ou une fois tous les cours du 
programme de formation prolessionnelle terminés, l 'é­
lève peut aussi suivre des cours de formation générale 
en vue de l 'obtention d 'un diplôme d 'é tudes secon­
daires. 

4 2 . 1 1 Organisation de la filière menant à une attesta­
tion de spécialisation professionnelle: La durée de la 
formation conduisant à une attestation de spécialisation 
professionnelle varie selon la durée du programme 
d 'é tudes choisi . L 'é lève admis à un programme reçoit 
un enseignement exclusivement consacré à sa formation 
professionnelle. ». 

10. Ce règlement est modifié par l ' insertion, après 
l 'intitulé de la section IV, de ce qui suit: 

•> I. Formation générale ». 
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11 . L'art icle 43 de ce règlement est modifié par 
l ' insert ion, dans le premier alinéa après « depuis le 
début des études secondaires » de ce qui suit: « y 
compris ceux suivis en formation professionnelle ». 

12. L'art icle 44 de ce règlement est abrogé. 

13. Ce règlement est modifié par l ' insertion, après 
l 'article 50 , de la sous-section suivante: 

« I I . Formation professionnelle 

50.1 Règles d'attribution du certificat d 'é tudes pro­
fessionnelles: Le ministre décerne le certificat d 'é tudes 
professionnelles, avec mention du métier ou de la 
profession, à l 'élève qui a obtenu tous les crédits du 
p r o g r a m m e d ' é t u d e s de formation profess ionnel le 
choisi . 

50 .2 Règles d'attribution du diplôme d 'é tudes pro­
fessionnelles: Le ministre décerne le diplôme d 'études 
professionnelles, avec mention du métier ou de la 
profession, à l 'élève qui a obtenu tous les crédits du 
p r o g r a m m e d ' é t u d e s de formation profess ionnel le 
choisi . 

50 .3 Règles d'attribution de l 'attestation de spéciali­
sation professionnelle: Le ministre décerne l 'attestation 
de spécialisation professionnelle, avec mention de la 
spécialité, à l 'élève qui a obtenu tous les crédits du 
p r o g r a m m e d ' é t u d e s de format ion profess ionnel le 
choisi . 

5 0 . 4 Épreuves ministérielles: Le ministre établit cha­
que année la liste des programmes pour lesquels il 
prépare des épreuves ministérielles. Pour chaque pro­
gramme pour lequel le ministre ne prépare pas d ' é ­
preuves ministérielles, il peut vérifier le plan d 'évalua­
tion de la commiss ion scolaire selon les modalités qu' i l 
détermine. 

50.5 Participation de la commission scolaire à l 'ad­
ministration des épreuves ministérielles: La commission 
scolaire doit participer à l 'administration des épreuves 
ministérielles en fournissant gratuitement les locaux et 
le personnel requis pour faire passer les épreuves aux 
élèves , pour les évaluer et pour compiler leurs résultats. 

50.6 Obtention des crédits: Un élève obtient les 
crédits rattachés à un cours lorsque l 'évaluation dé­
montre qu ' i l a atteint l 'objectif obligatoire de ce 
cours . ». 

14. Le présent règlement entre en vigueur le quin­
zième jour qui suit la date de sa publication à la Gazette 
officielle du Québec, à l 'exception des articles I à 8, de 
l 'article 9 dans la mesure où il édicté les articles 4 2 . 1 , 
4 2 . 2 , 4 2 . 4 , le deuxième alinéa de l 'article 4 2 . 6 , les 

articles 42 .7 , 42.8 et 42 .10 . des articles 10, I l et 12. 
de l 'article 13 dans la mesure où il édicté les articles 
50.2 et 50.4 à 50.6 qui entreront en vigueur le premier 
juillet 1987, de l 'article 9 , dans la mesure où il édicté 
les premier et troisième alinéas de l 'article 42 .6 , les 
articles 42 .9 et 4 2 . 1 1 , et de l 'article 13, dans la mesure 
où il édicté les articles 50.1 et 50 .3 qui entreront en 
vigueur le premier juillet 1988. 

8570 
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Gouvernement du Québec 

Décret 1853-86, 10 décembre 1986 

Loi sur le Conseil supérieur de l 'éducation 
( L . R . Q . , c. C-60) 

Comité catholique du Conseil supérieur de 
l'éducation sur les institutions d'enseignement 
confessionnelles catholiques 
—Modif icat ions 

C O N C E R N A N T le Règlement modifiant le Règlement 
du comité catholique du Conseil supérieur de l 'édu­
cation sur les institutions d 'enseignement confession­
nelles reconnues comme catholiques 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 22 de la Loi sur le 
Conseil supérieur de l 'éducation ( L . R . Q . . c. C-60) le 
gouvernement a approuvé le Règlement du comité 
catholique du Conseil supérieur de l 'éducation sur les 
institutions d 'enseignement confessionnelles reconnues 
comme catholiques ( R . R . Q . , 1981, c. C-60, r. 2); 

A T T E N D U Qu'il y a lieu de modifier ce règlement 
pour établir une concordance avec le Règlement sur le 
régime pédagogique du secondaire ( R . R . Q . , 1981, c. 
C-60, r. 12) relativement à l 'enseignement moral et 
religieux catholique ou l 'enseignement moral pour les 
élèves admis en formation professionnelle; 

A T T E N D U Q U E le Règlement modifiant le Règlement 
du comité catholique du Conseil supérieur de l 'éduca­
tion sur les institutions d 'enseignement confessionnelles 
reconnues comme catholiques a été adopté par le 
comité catholique lors de sa 239' réunion tenue les 6 et 
7 novembre 1986. conformément au paragraphe c de 
l 'article 22 de la Loi sur le Conseil supérieur de 
l 'éducation: 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article II de la Loi sur 
les règlements (1986, c. 22) , un projet de règlement ne 
peut être édicté ou soumis pour approbation avant 
l 'expiration d 'un délai de 45 jours à compter de sa date 
de publication à la Gazette officielle du Québec ou 
avant l 'expiration du délai mentionné dans l 'avis qui 
l 'accompagne ou dans la loi en vertu de laquelle le 
projet peut être édicté ou approuvé lorsque cet avis ou 
cette loi prévoit un délai plus long; 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 12 de cette loi, un 
projet de règlement peut être édicté ou approuvé à 
l 'expiration d 'un délai plus court que celui qui lui est 
applicable ou sans avoir fait l 'objet d 'une publication, 
lorsque l 'autorité qui l 'édicté ou l 'approuve est d 'avis 
qu ' un motif prévu par la loi en vertu de laquelle le 
projet peut être édicté ou approuvé ou que l 'un des 
motifs suivants le justifie: 

1° l 'urgence de la situation l ' impose; 

2° le projet vise à établir, modifier ou abroger des 

normes de nature fiscale; 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 13 de cette loi, le 
motif jusitifiant un délai de publication plus court et 
celui justifiant l 'absence d 'une telle publication doit 
être publié avec le règlement; 

A T T E N D U Q U E le gouvernement est d 'avis qu' i l y a 

urgence en ce que: 

— les modifications au Règlement du comité catholi- ' 
que du Conseil supérieur de l 'éducation sur les institu­
t ions d ' e n s e i g n e m e n t c o n f e s s i o n n e l l e s r e c o n n u e s 
comme catholiques apportées par le règlement annexé 
au présent décret, s 'appliqueront dès l 'année scolaire 
1987-1988; 

— les commissions scolaires, en vertu du Règlement 
sur l 'admission, l ' inscription et la fréquentation scolaire 
( R . R . Q . , 1981, c. 1-14. r. I) , doivent procéder à 
l ' inscription des élèves avant le 1" mars précédant 
l 'année scolaire; 

— les commiss ions scolaires doivent être en mesure 
de connaître le plus tôt possible, et au plus tard le 12 
décembre 1986, les dispositions applicables pour l 'an­
née scolaire 1987-1988, pour planifier et organiser cette 
année scolaire, notamment au niveau de l ' inscription 
des élèves et de la gestion de son personnel; 

— le ministre de l 'Éducat ion, en vertu de l 'article 51 
du Règlement sur le régime pédagogique du secondaire, 
établit annuellement les modalités d 'applicat ion de ce 
règlement qu'i l doit faire parvenir aux commiss ions 
scolaires au plus tard le 12 décembre 1986; 

A T T E N D U Qu'i l y a lieu d 'approuver le Règlement 
modif iant le Règ lement du comi t é ca tho l ique du 
Conseil supérieur de l 'éducation sur les institutions 
d ' e n s e i g n e m e n t confess ionnel les reconnues c o m m e 
cathol iques, annexé au présent décret. 

II. EST O R D O N N É , en consequence , sur la proposition 
du ministre de l 'Éducation: 

Q U E le Règlement modifiant le Règlement du comité 
catholique du Conseil supérieur de l 'éducation sur les 
institutions d 'ense ignement confessionnelles reconnues 
comme catholiques, annexé au present décret, soit 
approuve. 

Le greffier du Conseil exécutif par intérim, 
B i N i i i i M O R I N 
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Règlement modifiant le Règlement du 
comité catholique du Conseil supérieur 
de l'éducation sur les institutions 
d'enseignement confessionnelles 
reconnues comme catholiques 

Loi sur le Conseil supérieur de l 'éducation 
( L . R . Q . . c. C-60, a. 22) 

1. Le Règlement du comité catholique supérieur de 
l 'éducation sur les institutions d 'enseignement confes­
s ionnel les r econnues c o m m e ca thol iques ( R . R . Q . , 
1981, c. C-60, r. 2) modifié par le règlement adopté 
par le décret 1177-83 du 8 juin 1983 est de nouveau 
modifié par le remplacement , partout où ils apparais­
sent aux articles 9 , 10, 12 et 22. des mots « enseigne­
ment religieux catholique » par les mots « enseigne­
ment moral et religieux catholique ». 

2 . Ce règlement est modifié par l ' insertion, après 
l 'article 9 , de l 'article suivant: 

«9.1 Malgré l 'article 9 , l 'élève admis à un pro­
gramme d 'é tudes conduisant au diplôme d 'é tudes pro­
fessionnelles ou à l 'attestation de spécialisation profes­
sionnelle n 'est pas tenu de suivre un cours d 'enseigne­
ment moral et religieux catholique ou un cours d 'ensei­
gnement moral. 

L 'é lève admis au certificat d 'é tudes professionnelles 
n 'est tenu de suivre un cours d 'enseignement moral et 
religieux catholique ou un cours d 'enseignement moral 
que pendant la première année de formation profession­
nelle. 

3 . Le présent règlement entre en vigueur le I" juillet 
1987. 

8570 
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Gouvernement du Québec 

Décret 1854-86, 10 décembre 1986 

Loi sur le Conseil supérieur de l 'éducation 
( L . R . Q . , c. C-60) 

Loi sur l ' instruction publique 
( L . R . Q . , c. 1-14) 

Régime pédagogique du primaire et l 'éducation 
préscolaire 
— Modif icat ions 

C O N C E R N A N T le Règlement modifiant le Règlement 
sur le régime pédagogique du primaire et l 'éducation 
préscolaire 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 30 de la Loi sur le 
Conseil supérieur de l 'éducation ( L . R . Q . , c. C-60) et 
de l 'article 16 de la Loi sur l ' instruction publique 
( L . R . Q . , c. 1-14), le gouvernement a adopté le Règle­
ment sur le régime pédagogique du primaire et l 'éduca­
tion préscolaire ( R . R . Q . , 1981, c. C-60, r. 11); 

A T T E N D U Qu'il y a lieu de modifier ce règlement; 

A T T E N D U Q U E le Conseil supérieur de l 'éducation a 
donné son avis sur les modifications au Règlement sur 
le régime pédagogique du primaire et l 'éducation pré­
scolaire qui doivent lui être soumises conformément à 
l 'article 30 de la Loi sur le Conseil supérieur de 
l 'éducation; 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 11 de la Loi sur 
les règlements (1986, c. 22) , un projet de règlement ne 
peut être édicté ou soumis pour approbation avant 
l 'expiration d 'un délai de 45 jours à compter de sa date 
de publication à la Gazette officielle du Québec ou 
avant l 'expiration du délai mentionné dans l 'avis qui 
l 'accompagne ou dans la loi en vertu de laquelle le 
projet peut être édicté ou approuvé lorsque cet avis ou 
cette loi prévoit un délai plus long; 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 12 de cette loi, un 
projet de règlement peut être édicté ou approuvé à 
l 'expiration d 'un délai plus court que celui qui lui est 
applicable ou sans avoir fait l 'objet d 'une publication, 
lorsque l 'autorité qui l 'édicté ou l 'approuve est d 'avis 
qu 'un motif prévu par la loi en vertu de laquelle le 
projet peut être édicté ou approuvé ou que l 'un des 
motifs suivants le justifie: 

1° l 'urgence de la situation l ' impose; 

2° le projet vise à établir, modifier ou abroger des 
normes de nature fiscale; 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 13 de cette loi, le 
motif justifiant un délai de publication plus court et 
celui justifiant l 'absence d 'une telle publication doit 
être publié avec le règlement: 

A T T E N D U Q U E le gouvernement est d 'avis qu' i l y a 
urgence en ce que: 

— les modifications au Règlement sur le régime 
pédagogique du primaire et l 'éducation préscolaire ap­
portées par le règlement annexé au présent décret, 
s 'appliqueront dès l 'année scolaire 1987-1988: 

— les commiss ions scolaires, en vertu du Règlement 
sur l 'admission, l ' inscription et la fréquentation scolaire 
( R . R . Q . . 1981. c. 1-14. r. 1). doivent procéder à l 'ins­
cription des élèves avant le I" mars précédant l 'année 
scolaire; 

— les commiss ions scolaires doivent être en mesure 
de connaître le plus tôt possible, et au plus tard le 12 
décembre 1986, les dispositions applicables pour l 'an­
née scolaire 1987-1988, pour planifier et organiser cette 
année scolaire, notamment au niveau de l ' inscription 
des élèves et de la gestion de son personnel; 

— le ministre de l 'Educat ion, en vertu de l 'article 49 
du Règlement sur le régime pédagogique du primaire et 
l 'éducation préscolaire, établit annuellement les moda­
lités d 'applicat ion de ce règlement qu' i l doit faire 
parvenir aux commiss ions scolaires au plus tard le 12 
décembre 1986; 

A T T E N D U Qu'i l y a lieu d 'adopter le Règlement 
modifiant le Règlement sur le régime pédagogique du 
primaire et l 'éducation préscolaire, annexé au présent 
décret; 

II. EST O R D O N N É , en conséquence , sur la proposition 
du ministre de l 'Éducation: 

Q U E le Règlement modifiant le Règlement sur le 
régime pédagogique du primaire et l 'éducation présco­
laire, annexé au présent décret, soi t adopté. 

Le greffier du Conseil exécutif par intérim. 
B E N O Î T M O R I N 
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Règlement modifiant le Règlement sur le 
régime pédagogique du primaire et 
f education préscolaire 

Loi sur le Conseil supérieur de l 'éducation 
( L . R . Q . . c. C-60, a. 30) 

Loi sur l ' instruction publique 
( L . R . Q . , c. 1-14. a. 16) 

1. Le Règlement sur le régime pédagogique du pri­
maire et l 'éducation préscolaire ( R . R . Q . , 1981, c. 
C-60 . r. 11 ) modifié par les règlements adoptés par les 
décrets 409-83 du 9 mars 1983. 1329-83 du 22 juin 
1983. 2629-84 du 28 novembre 1984 et 1953-85 du 
25 septembre 1985 est de nouveau modifié par le rem­
placement de l 'article 24 par le suivant: 

« 24. Consignation des résultats scolaires: Les résul­
tats obtenus par l 'élève lors de sa dernière année 
complète de fréquentation à une commission scolaire 
sont conservés par cette commission scolaire conformé­
ment à la Loi sur les archives ( L . R . Q . , c. A-21 .1) . 

Seules les personnes suivantes sont autorisées à 
consulter et à obtenir copie de ces résultats: 

a) l 'élève ou son représentant; 

b) le titulaire de l 'autorité parentale; 

c) les héritier ou successeur de l 'é lève; 

d) le personnel de direction, le personnel profession­
nel et les enseignants qui sont responsables de l 'éduca­
tion scolaire de l 'élève en quest ion, ainsi que le person­
nel de cadre et le personnel professionnel de la 
commission scolaire dont les fonctions sont directement 
reliées à la formation scolaire et au développement 
généra) de cet élève; 

e) le ministre ou son représentant. ». 

2 . L 'art icle 38 de ce règlement est modifié par le 
remplacement du premier alinéa par le suivant: 

« 3 8 . Admission et inscription: Tout enfant qui a 
atteint l 'âge de 6 ans avant le 1" octobre de l 'année 
scolaire en cours , doit être admis au niveau pri­
maire. ». 

3 . L'art icle 40 de ce règlement est modifié par la 
suppression, dans les paragraphes a et b, du mot 
« except ionnel lement ». 

4 . L 'art icle 41 de ce règlement est modifié par le 
remplacement du 1" alinéa par les suivants: 

« 4 1 . T e m p s prescrit: Au niveau primaire, la se­
maine régulière de cinq jours complets comporte un 

minimum de 23,5 heures d 'activités consacrées à la 
réalisation des objectifs des matières énumérées à 
l 'article 4 3 . 

La commission scolaire peut toutefois, en vue de 
faciliter l 'enseignement de la langue seconde, de l 'édu­
cation physique ou de l 'art, prévoir un nombre d 'heures 
minimum variant entre 22 et 23,5 heures au premier 
cycle et entre 23,5 et 25 heures au deuxième cycle, en 
autant que la moyenne d 'heures des deux cycles soit 
d 'un minimum de 23,5 heures. ». 

5. L'art icle 43 de ce règlement est modifié: 

1° par la suppression de « Activités manuelles 0 ,5 »; 

2° par l ' insertion, après le premier alinéa, de l 'alinéa 
suivant: 

« Un cours d 'activités manuelles peut être offert 
co mme cours à option au deuxième cycle du pri­
maire. ». 

6. Ce règlement est modifié par le remplacement , 
dans les articles 43 et 44 , des mots « enseignement 
moral et enseignement religieux » par les mots « ensei­
gnement moral ou enseignement moral et religieux 
catholique ou protestant ». 

7. Ce règlement entre en vigueur le 1 e r juillet 1987 à 
l 'except ion de l 'article 1 qui entre en vigueur le 
30 juin 1987. 
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Gouvernement du Québec 

Décret 1855-86, 10 décembre 1986 

Loi sur le Conseil supérieur de l 'éducation 
( L . R . Q . , c. C - 6 0 ) 

Loi sur l ' instruction publique 
( L . R . Q . . c. 1 -14) 

Régime pédagogique du secondaire 
— Modifications 

C O N C E R N A N T le Règlement modifiant le Règlement 
sur le régime pédagogique du secondaire 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 3 0 de la Loi sur le 
Conseil supérieur de l 'éducation ( L . R . Q . , c. C - 6 0 ) et 
de l 'article 1 6 de la Loi sur l ' instruction publique 
( L . R . Q . . c. 1 - 1 4 ) . le gouvernement a adopté le Règle­
ment sur le r é g i m e p é d a g o g i q u e du s e c o n d a i r e 
( R . R . Q . , 1 9 8 1 . c. C - 6 0 . r. 1 2 ) ; 

A T T E N D U Qu'i l y a lieu de modifier ce règlement 
pour prévoir notamment de nouvelles dispositions rela­
tives à la répartition des cours; 

A T T E N D U Q U E le Conseil supérieur de l 'éducation a 
donné son avis sur les modifications au Règlement sur 
le régime pédagogique du secondaire qui doivent lui 
être soumises conformément à l 'article 3 0 de la Loi sur 
le Conseil supérieur de l 'éducation: 

A U E N D U Qu 'en vertu de l 'article I I de la Loi sur 
les règlements ( 1 9 8 6 , c. 2 2 ) . un projet de règlement ne 
peut être édicté ou soumis pour approbation avant 
l 'expiration d 'un délai de 4 5 jours à compter de sa date 
de publication à la Gazelle officielle du Québec ou 
avant l 'expiration du délai mentionné dans l 'avis qui 
l 'accompagne ou dans la loi en vertu de laquelle le 
projet peut être édicté ou approuvé lorsque cet avis ou 
cette loi prévoit un délai plus long: 

A T T I NDU Qu 'en vertu de l 'article 1 2 de cette loi, un 
projet de règlement peut être édicté ou approuvé à 
l 'expiration d 'un délai plus court que celui qui lui est 
applicable ou sans avoir fait l 'objet d 'une publication, 
lorsque l 'autorité qui l 'édicté ou l 'approuve est d 'avis 
qu 'un motif prévu par la loi en vertu de laquelle le 
projet peut être édicté ou approuvé ou que l 'un des 
motifs suivants le justifie: 

\ u l 'urgence de la situation l ' impose; 

T le projet vise a établir, modifier ou abroger des 
normes de nature fiscale; 

A I II .NIMJ Qu 'en vertu de l 'article 1 3 de celte loi, le 
motif justifiant un délai de publication plus court et 

celui justifiant l 'absence d 'une telle publication doit 
être publié avec le règlement: 

A T T E N D U Q U E le gouvernement est d 'avis qu'i l y a 

urgence en ce que: 

— les modifications au Règlement sur le régime 
pédagogique du secondaire apportées par le règlement 
annexé au présent décret, s 'appliqueront dès l 'année 
scolaire 1 9 8 7 - 1 9 8 8 ; 

— les commiss ions scolaires, en vertu du Règlement 
sur l 'admission, l ' inscription et la fréquentation scolaire 
( R . R . Q . , 1 9 8 1 , c. 1 - 1 4 . r. I ), doivent procéder à l 'ins­
cription des élèves avant le I " mars précédant l 'année 
scolaire; 

— les commiss ions scolaires doivent être en mesure 
de connaître le plus tôt possible, et au plus tard le 1 2 
décembre 1 9 8 6 , les disposit ions applicables pour l 'an­
née scolaire 1 9 8 7 - 1 9 8 8 , pour planifier et organiser cette 
année scolaire, notamment au niveau de l ' inscription 
des élèves et de la gestion de son personnel; 

— le ministre de l 'Educat ion, en vertu de l 'article 5 1 
du Règlement sur le régime pédagogique du secondaire, 
établit annuellement les modali tés d 'applicat ion de ce 
règlement qu'i l doit faire parvenir aux commiss ions 
scolaires au plus tard le 1 2 décembre 1 9 8 6 : 

A T T E N D U Q U ' I I y a lieu d 'adopter le Règlement 
modifiant le Règlement sur le régime pédagogique du 
secondaire, annexé au présent décret 

IL EST O R D O N N É , en consequence , sur la proposition 
du ministre de l 'Education: 

Q U E le Règlement modifiant le Règlement sur le 
régime pédagogique du secondaire , annexé au présent 
décret, soi t adopté. 

/.< greffier du Conseil exécutif par intérim. 
B E N O Î T M O R I N 
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Règlement modifiant le Règlement sur le 
régime pédagogique du secondaire 

Loi sur le Conseil supérieur de l 'éducation 
( L . R . Q . , c. C-60 . a. 30) 

Loi sur l ' instruction publique 
( L . R . Q . , c. 1-14, a. 16) 

1. Le Règlement sur le régime pédagogique du se­
condaire ( R . R . Q . , 1981, c. C-60, r. 12) modifié p a r l e s 
règlements adoptés par les décrets 291-83 du 23 février 
1 9 8 3 , 1 3 2 9 - 8 3 du 22 j u i n 1 9 8 3 , 2 6 2 9 - 8 4 du 
28 novembre 1984, 6-86 du 8 janvier 1986 et 1852-86 
du 10 décembre 1986 est de nouveau modifié par le 
remplacement de l 'article 9 par le suivant: 

« 9. Consignation des résultats scolaires: Les der­
niers résultats obtenus par l 'élève dans chaque matière 
à une commission scolaire sont conservés par cette 
commiss ion scolaire conformément à la Loi sur les 
archives ( L . R . Q . . c. A-21 .1) . 

Seules les personnes suivantes sont autorisées à 
consulter et à obtenir copie de ces résultats: 

a) l 'élève ou son représentant; 

b) le titulaire de l 'autorité parentale; 

c) les héritier ou successeur de l 'élève; 

d) le personnel de direction, le personnel profession­
nel et les enseignants qui sont responsables de l 'éduca­
tion scolaire de l 'élève en quest ion, ainsi que le person­
nel de cadre et le personnel professionnel de la 
commiss ion scolaire dont les fonctions sont directement 
reliées à la formation scolaire et au développement 
général de cet élève; 

e) le ministre ou son représentant. ». 

2 . L'art icle 27 de ce règlement est modifié: 

1° par le remplacement dans le paragraphe / du 
chiffre « I » par le chiffre « 2 »; 

2° par la suppression du paragraphe h. 

3 . L'art icle 28 de ce règlement est modifié par l 'in­
sertion, après les mots « un cours de langue et culture 
d 'or igine », des mots « , un cours d 'éducat ion au choix 
de carrière ». 

4. L 'art icle 29 de ce règlement est modifié: 

1° par le remplacement du paragraphe / par le sui­

vant: 

« f) sciences physiques 4 »; 

2° par la suppression du paragraphe h. 

5. L'article 30 de ce règlement est modifié par le 
remplacement , dans le 1" alinéa, des mots « un cours 
de sciences physiques » par les mots « un cours d 'édu­
cation au choix de carrière ». 

6. Ce règlement est modifié par l ' insertion, après 
l 'article 30 , de l 'article suivant: 

«30.1 Formation personnelle et sociale: Malgré l 'ar­
ticle 27 , le cours de formation personnelle et sociale 
peut être réparti sur les deux premières années du 
secondaire. . 

7. L'article 32 de ce règlement est modifié par la 
suppression, dans le 1" alinéa, des mots « un cours de 
sciences physiques, ». 

8. L'article 33 de ce règlement est modifié par le 
remplacement du paragraphe i par le suivant: 

i) sciences physiques 4 ». 

9. L'article 43 de ce règlement est modifié: 

1° par le remplacement dans le deuxième alinéa du 
chiffre « 176 » par le chiffre « 178 »; 

2° par la suppression dans la ligne « 4 mathématique 
4° ou 5'' » de « ou 5'' »; 

3° par le remplacement de la ligne « 4 chimie ou 
physique 4' » par la suivante: 

« 4 sciences physiques 4' ». 

10. L'article 52 de ce règlement est modifié par le 
remplacement des paragraphes d et e par les suivants: 

« d) les articles 27 à 36: le 1" juillet 1991; 

e) l 'article 4 3 : le 1" juillet 1991; ». 

11. Ce règlement est modifié: 

1° par le remplacement , partout où ils apparaissent 
dans les articles 27 , 29 , 3 1 , 33 , 35 et 43 des mots 
« enseignement moral et enseignement religieux » par 
les mots « enseignement moral ou enseignement moral 
et religieux catholique ou protestant »; 

2° par le remplacement , dans l 'article 39, des mots 
« à l 'enseignement moral et à l 'enseignement religieux 
catholique ou protestant » par les mots « à l 'enseigne­
ment moral ou à l 'enseignement moral et religieux 
catholique ou protestant ». 

12. Le présent règlement entre en vigueur le I" 
juillet 1987 à l 'exception de l'article I qui entre en 
vigueur le 30 juin 1987. 
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Gouvernement du Québec 

Décret 1856-86, 10 décembre 1986 

Loi sur le Conseil supérieur de l 'éducation 
( L . R . Q . , c. C-60) 

Cadre général d'organisation de l 'enseignement de 
la classe maternelle, du niveau primaire et du 
niveau secondaire 
— Modifications 

C O N C E R N A N T le Règlement modifiant le Règlement 
sur le cadre général d 'organisation de l 'enseignement 
de la classe maternelle, du niveau primaire et du 
niveau secondaire 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 30 de la Loi sur le 
Conseil supérieur de l 'éducation ( L . R . Q . , c. C-60) , le 
gouvernement a adopté le Règlement sur le cadre géné­
ral d 'organisation de l 'enseignement de la classe mater­
nelle, du niveau primaire et du niveau secondaire 
( R . R . Q . , 1981, c. C-60, r. 1); 

A T T E N D U Qu'i l y a lieu de modifier ce règlement 
pour prévoir que les articles 3 , 5 et 6 cesseront de 
s 'appliquer le 1" juillet 1989 à la formation profession­
nelle au secondaire et le I" juillet 1991 à la formation 
générale au secondaire; 

A T T E N D U Q U E le Conseil supérieur de l 'éducation a 
donné son avis sur les modifications au Règlement sur 
le cadre général d 'organisation de l 'enseignement de la 
classe maternelle, du niveau primaire et du niveau 
secondaire qui doivent lui être soumises conformément 
à l 'article 30 de la Loi sur le Conseil supérieur de 
l 'éducation; 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 11 de la Loi sur 
les règlements (1986, c. 22) , un projet de règlement ne 
peut être édicté ou soumis pour approbation avant 
l 'expiration d 'un délai de 45 jours à compter de sa date 
de publication à la Gazette officielle du Québec ou 
avant l 'expiration du délai mentionné dans l 'avis qui 
l ' accompagne ou dans la loi en vertu de laquelle le 
projet peut être édicté ou approuvé lorsque cet avis ou 
cette loi prévoit un délai plus long; 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 12 de cette loi, un 
projet de règlement peut être édicté ou approuvé à 
l 'expiration d 'un délai plus court que celui qui lui est 
applicable ou sans avoir fait l 'objet d 'une publication, 
lorsque l 'autorité qui l 'édicté ou l 'approuve est d 'avis 
qu 'un motif prévu par la loi en vertu de laquelle le 
projet peut être édicté ou approuvé ou que l'un des 
motifs suivants le justifie: 

1° l 'urgence de la situation l ' impose; 

2° le projet vise à établir, modifier ou abroger des 
normes de nature fiscale; 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 13 de cette loi, le 
motif justifiant un délai de publication plus court et 
celui justifiant l 'absence d 'une telle publication doit 
être publié avec le règlement; 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 17 de cette loi, un 
règlement entre en vigueur le quinzième jour qui suit la 
date de sa publication à la Gazette officielle du Québec 
ou à une date ultérieure qu ' ind ique le règlement ou la 
loi en vertu de laquelle le règlement est édicté ou 
approuvé; 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 18 de cette loi, un 
règlement peut entrer en vigueur dès la date de sa 
publication à la Gazette officielle du Québec ou entre 
celle-ci et celle applicable en vertu de l 'article 17. 
lorsque l 'autorité qui l 'a édicté ou approuvé est d 'avis 
qu 'un motif prévu par la loi en vertu de laquelle le 
règlement peut être édicté ou approuvé ou que l 'un des 
motifs suivants le justifie: 

1° l 'urgence de la situation l ' impose; 

2° le règ lement é tabl i t , modifie ou abroge des 
normes de nature fiscale; 

A T T E N D U Qu 'en vertu de cet article, le motif justi­
fiant une telle entrée en vigueur doit être publié avec le 
règlement; 

A T T E N D U Q U E le gouvernement est d 'avis qu ' i l y a 
urgence en ce que: 

— le Règlement sur le cadre général d 'organisat ion 
de l 'enseignement de la classe maternelle , du niveau 
primaire et du niveau secondaire permet notamment au 
ministre de définir les objectifs de l 'enseignement de 
niveau secondaire, d 'édicter les programmes d 'é tudes , 
d' identifier les disciplines communes et de déterminer 
les proport ions selon lesquelles est réparti le temps 
entre les cours et activités; 

— l'article 9 de ce règlement prévoit que ce règle­
ment est remplacé à compter du l" juillet 1987, empê­
chant ainsi le ministre d 'exercer ces pouvoirs pour 
l 'année scolaire 1987-1988; 

— les modifications à ce règlement ont pour but de 
permettre au ministre de continuer à exercer les pou­
voirs accordés par ce règlement jusqu ' au 30 juin 1989 
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pour la formation professionnelle au secondaire et jus­
qu ' au 30 juin 1991 pour la formation générale au 
secondaire; 

— les commiss ions scolaires, en vertu du Règlement 
sur l ' admiss ion, l ' inscription et la fréquentation scolaire 
( R . R . Q . , 1981, c. I-14, r. 1), doivent procéder à 
l ' inscription des élèves avant le I" mars précédant 
l 'année scolaire; 

— les commiss ions scolaires doivent être en mesure 
de connaître le plus tôt possible, et au plus tard le 12 
décembre 1986. les dispositions applicables pour l 'an­
née scolaire 1987-1988. pour planifier et organiser cette 
année scolaire, notamment au niveau de l ' inscription 
des élèves et de la gestion de son personnel; 

— le ministre doit donc faire parvenir aux commis­
sions scolaires les dispositions applicables pour l 'année 
scolaire 1987-1988 avant le 12 décembre 1986; 

A T T E N D U Qu'i l y a lieu d 'adopter le Règlement 
modifiant le Règlement sur le cadre général d 'organisa­
tion de l 'enseignement de la classe maternelle, du 
niveau primaire et du niveau secondaire, annexé au 
présent décret. 

IL EST O R D O N N É , en conséquence , sur la proposition 
du ministre de l 'Éducation: 

Q U E le Règlement modifiant le Règlement sur le 
cadre général d 'organisat ion de l 'enseignement de la 
classe maternelle, du niveau primaire et du niveau 
secondaire, ci-annexé, soit adopté. 

Le greffier du Conseil exécutif par intérim, 
B E N O Î T M O R I N 

« 9. Les articles 3, 5 et 6 cessent de s 'appliquer le I " 
juillet 1989 à la formation professionnelle au secondaire 
et le I" juillet 1991 à la formation générale au secon­
daire. ». 

Ce règlement est abrogé à compter du 1" juillet 
1991. 

3 . Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa 
publication à la Gazette officielle du Québec. 
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Règlement modifiant le Règlement sur le 
cadre général d'organisation de 
l'enseignement de la classe maternelle, 
du niveau primaire et du niveau 
secondaire 

Loi sur le Conseil supérieur de l 'éducation 

( L . R . Q . , c. C-60, a. 30) 

1. Le Règlement sur le cadre général d 'organisat ion 
de l 'enseignement de la classe maternelle, du niveau 
primaire et du niveau secondaire ( R . R . Q . , 1981, c. 
C-60, r. 1) modifié par le règlement adopté par le 
décret 5-86 du 8 janvier 1986, est de nouveau modifié 
par le remplacement de l 'article 9 par le suivant: 
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Gouvernement du Québec 

Décret 1874-86, 10 décembre 1986 

Code de la sécurité routière 
( L . R . Q . , c. C-24.1) 

Permis spécial de circulation d'un train routier 

C O N C E R N A N T le Règlement sur le permis spécial de 
circulation d 'un train routier 

A T T E N D U Q U E le paragraphe 7° de l 'article 478 du 
Code de la sécurité routière ( L . R . Q . , c. C-24.1) permet 
au gouvernement de faire un règlement pour déterminer 
les cas où un permis qui autorise la circulation d 'un 
véhicule hors normes peut être délivré; 

A T T E N D U Qu'i l y a lieu d 'adopter le Règlement sur 
le permis spécial de circulation d 'un train routier afin 
d 'assurer une application adéquate des exigences éla­
borées par la Régie dans le cadre de l 'expérimentation 
de ce nouveau mode de transport au Québec; 

A T T E N D U Q U E conformément à l 'article 10 de la Loi 
sur les règlements ( 1986, c. 22) , un projet de règlement 
a été publié à la Partie 2 de la Gazelle officielle du 
Québec du l" octobre 1986 à la page 4 0 5 3 , avec avis 
qu'i l serait soumis au gouvernement pour adoption au 
moins quarante-cinq jours après cette publication; 

A T T E N D U Qu'il y a lieu que ce règlement soit adopté 
par le gouvernement; 

IL EST O R D O N N É , en conséquence, sur la recomman­
dation du ministre des Transports: 

Q U E le « Règlement sur le permis spécial de circula­
tion d 'un train routier », annexé au présent décret, soit 
adopté. 

Le greffier du Conseil exécutif par intérim. 
B E N O Î T M O R I N 

Règlement sur le permis spécial de 
circulation d'un train routier 

Code de la sécurité routière 
( L . R . Q . . c. C - 2 4 . 1 , a. 478 , par. 1° et 7°) 

I . Dans le présent règlement on entend par: 

« semi-remorque »: un véhicule routier sans moteur 
dont l 'espace pour le chargement est en partie supporté 
par un tracteur, une semi-remorque ou un chariot de 
conversion qui le tire; 

« train routier »: un ensembre de véhicules routiers 
formé d 'un tracteur, de semi- remorques et le cas 
échéant de chariots de convers ion. 

2 . Une personne ne peut obtenir un permis spécial de 
circulation d 'un train routier que si ce train routier 
comporte les caractéristiques prévues à l 'article 3 et s'il 
se compose de l 'un des agencements suivants: 

1° un tracteur et deux semi-remorques d 'une lon­
gueur maximale de 14,65 mètres chacune et reliées 
entre elles par un chariot de conversion à simple ou à 
double essieu, tel que décrit au véhicule de type A de 
l 'annexe 1; 

2° un tracteur et deux semi-remorques d 'une lon­
gueur maximale de 14,65 mètres chacune et reliées 
entre elles par une sellette d 'a t te lage, installée à l'ar­
rière de la première semi-remorque, tel que décrit au 
véhicule de type B de l 'annexe I; 

3° un tracteur et trois semi-remorques d 'un longueur 
maximale de 8,6 mètres chacune et reliées entre elles 
par un chariot de conversion à simple ou double essieu, 
tel que décrit au véhicule de type C de l 'annexe I. 

3 . Les caractéristiques d 'un train routier sont les 
suivantes: 

1° une masse totale en charge d 'au plus 62 500 
ki logrammes; 

2° un tracteur dont la puissance minimale est de 
I HP par 180 ki logrammes de la masse totale en charge 
inscrite au permis; 

3° des semi-remorques d 'une longueur minimale de 
8 mètres et maximale de 14.65 mètres; 

4° un tachygraphe en bon état de fonctionnement; 

5° un système de freins en bon état de fonctionne­
ment sur chaque essieu du chariot de conversion; 

6° un panneau de signalisation à l 'arrière de la der­
nière semi-remorque répondant aux normes établies à 
l 'annexe 2. maintenu libre de tout objet, matière ou 
saleté et portant la mention TRAIN ROUTIER; 

7° un agencement où la semi-remorque la plus lon­
gue et dont la masse totale en charge est la plus élevée 
est attachée au tracteur, sauf dans les cas où la variation 
de la masse et de la longueur est inférieure à 10 %; 

8° un agencement tel que lorsque le train routier 
circule en ligne droite, aucune des semi-remorques ne 
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puisse se déplacer de plus de 80 millimètres d 'un côté 
ou de l 'autre par rapport au tracteur. 

4. Pour obtenir ce permis spécial le demandeur doit: 

1° être propriétaire ou locataire du tracteur; 

2° démontrer que le conducteur qu' i l veut affecter à 
la conduite d 'un train routier a un minimum de cinq ans 
d 'expér ience dans la conduite d 'un ensembre de véhi­
cules routiers, dont la masse totale en charge est de 
I I 000 ki logrammes ou plus; 

3° fournir les renseignements exigés sur la formule 
apparaissant à l 'annexe I; 

4° fournir, pour chaque tracteur, chariot de conver­
sion et première semi-remorque de l 'agencement prévu 
au paragraphe 2° de l 'article 2 . un certificat de vérifica­
tion mécanique, délivré par la Régie dans le mois 
précédant la demande de permis , attestant la conformité 
de ces véhicules routiers. 

5. La Régie est la personne habilitée à délivrer ce 
permis spécial. 

6. Les droits exigibles pour la délivrance de ce per­
mis spécial s 'élèvent à 45 ,00 S. 

7. Le titulaire de ce permis spécial doit: 

1° fournir sur demande à la Régie, les disques ou 
l 'enregistrement magnétique du tachygraphe; 

2° informer, sans délai, la Régie de tout accident ou 
irrégularité qui implique son train routier; 

3° limiter l 'usage du train routier aux conducteurs 
identifiées à l 'annexe I: 

4° s 'assurer que le conducteur d 'un train routier se 
conforme en tout temps aux paragraphes 3°. 4° et 6° de 
l 'article 9; 

5° s 'assurer que le train routier est en tout temps 
conforme aux exigences des articles 2 et 3. 

8. Ce permis spécial est valide pour une période 
maximale de trois mois consécutifs et comprise entre le 
I" mars et le 30 novembre. 

9. Le conducteur d 'un train routier doit: 

1° circuler à une vitesse maximale de 90 kilomètres 
à l 'heure: 

2° circuler à au moins 150 mètres de tout véhicule 
routier qui le précède, sauf lorsqu'un dépassement est 
nécessaire; 

3° circuler pendant la pérjode comprise entre le lundi 
à 0 heure et le samedi à 18 heures uniquement sur 
l 'autoroute ou le chemin public à chaussées séparées 
composées de deux voies chacune lorsqu'il constitue le 
prolongement de l 'autoroute ou y est directement relié 
tel que spécifié au permis spécial sauf pour atteindre un 
point de destination identifié au permis spécial ou pour 
atteindre un garage; 

4° s 'abstenir de circuler aux heures et sur les auto­
routes suivantes: 

a) sur toutes les autoroutes de l ' î le-de-Montréal de 6 
heures 30 à 9 heures et de 15 heures à 18 heures; 

b) sur l 'autoroute 7 3 , entre les autoroutes 20 et 40 , 
sur l 'autoroute 40 , sur l 'autoroute 440 entre l 'avenue 
Saint-Sacrement et la sortie Jean-Gauvin, de 7 heures à 
9 heures et de 16 heures à 18 heures; 

5° circuler uniquement lorsque la visibilité est bon­
ne, c 'est-à-dire lorsque le champ de vision s 'étend 
ju squ ' à l 'horizon et lorsque la chaussée est dégagée de 
neige et de glace sur tout le parcours projeté; 

6 e s 'abstenir de transporter une matière dangereuse 
qui est incluse dans une classification visée par le 
Règlement sur le transport des matières dangereuses 
adopté par le décret 29-86 du 22 janvier 1986. 

10. Le présent règlement entre en vigueur le quin­
zième jour qui suit la date de sa publication à la Gazette 
officielle du Québec. 
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A N N E X E 1 

| Régie de 
l'assurance automobile 

I du Québec 

VOUS AVEZ 
TOUTE NOTRE 

/ATTENTION 
DEMANDE D'UN PERMIS SPÉCIAL 

DE CIRCULATION D'UN TRAIN ROUTIER 

IDENTIFICATION DU REQUERANT 

N.B.: Le coût de chaque permis est de 45$ 
(Période de validité du permis : 3 mois) 

• Nom du transporteur (en lettres moulées) 

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 l 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 
Adresse Rue 

N 

Municipalité Comte Code postal 

1 
DÉCLARATION 

Je déclare que tous les renseignements que / ai tournis sur la présente formule sont vrais 

Date 

An Ms Jr 

1 1 

Téléphone 

Région 

< ) 

Signature 

x 
Transporteur ou représentant autorisa 

IDENTIFICATION DU TYPE ET DESCRIPTION DU TRAIN ROUTIER 

\ j Cochez le type de train routier pour lequel vous fades la présente demande 

Un train routier est un ensemble de véhicules qui peut être composé des agencements suivants 

i . D'un tracteur et de deux (2) semi-remorques d une longueur maximale de 14,65 mètres chacune et reliées entre elles par 

C a) Un chariot de convers ion, à simple ou double essieux 

Nombre de permis Exemples — Type - A -

. e n ' 14.65 m MAX 14,65 m MAX 

o ) ( o ) ^ (o)(o) '(6)(o) ^ Çd, . O ) 

14,65 m MAX 8.6 m MAX. 

b) Une sellette d attelage, installée a l 'arrière de la première semi-remorque 

Nombre de permis Exemples — Type - B -

1.5 m c c (minimum) 1,5 m c c (minimum) 

2 D'un tracteur et de trois (3) semi-remorques d 'une longueur maximale de 8,6 métrés chacune et reliées entre elles par un chariot de conver­
s ion, à s imple ou double essieux 

• 
Nombre de permis 

Exemple — Type •• C • 

8.6 m MAX 

La longueur totale 
du train routier est . mètres 

Mesurée à partir du pare-choc avant du tracteur, 
jusqu 'à l 'extrémité de la dernière semi-remorque du train 
routier te plus long 

La masse totale en charge 
du train routier est kg 

(Max imum permis 62 500 kg) 

Nombre total de permis demandés 

LIRE ET REMPLIR-AUSSI LE VERSO 
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DESCRIPTION DES VÉHICULES FORMANT LE(S) TRAIN(S) ROUTIER(S) 

Immatriculation 
des tracteur et chanot de 

conversion 

Province 
ou état 

Puissance 
du tracteur 
en « H.P -

Marque Numéro de séné Année 

DESCRIPTION DU(DES) TRAJET(S) 

Décrire le{s) trajet(s) (de lerminus à terminus) 

IDENTIFICATION DES CONDUCTEURS DU(DES) TRAIN(S) ROUTIER(S) 
Nombre d années d expérience 

en conduite d ensembles de 
^ véhicules 

routiers 
commer­

ciaux 
• 

Nom et prênom(sl - En lettres moulées 
DATE DE NAISSANCE 
Jour Mois Année Numéro de permis de conduire 

Joindre 

Si VOUS manquez d 'espace, ajoutez une page en annexe, en gardant la même disposit ion de renseignements. 

es CERTIF ICATS de CONFORMITÉ MÉCANIQUE ainsi que les ATTESTAT IONS se RAPPORTANT aux CONDUCTEURS 
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A N N E X E 2 

ANNEXE 2 

DESCRIPTION ET NORMES CONCERNANT LE PANNEAU 
« TRAIN ROUTIER » 

DIMENSIONS: 245 cm - 30 cm 

SPECIFICATIONS Rigide et réfléchissant. 

INSCRIPTION: TRAIN ROUTIER 

POSITION: A l'arrière de la dernière semi-remorque du train routier, bien à la vue des 
conducteurs qui le suivent. 

COULEURS Fond rouge et lettres blanches 

GROSSEUR DES LETTRES 200 mm de hauteur, 35 mm d'épaisseur, caractère helvetica 
gras romain (capitales). 

CARACTERISTIQUES La couleur rouge et les lettres blanches doivent être obtenues à partir 
d'une pellicule réfléchissante de grade « haute intensité •> conforme â 
la norme BNQ 6830-101 du Bureau de normalisation du Québec 

TRAIN ROUTIER 
8571 
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Gouvernement du Québec 

Décret 1933-86, 16 décembre 1986 

Loi concernant la taxe sur les carburants 
( L . R . Q . , c. T - l ) 

Règlement 
— Modif ica t ions 

C O N C E R N A N T le Règlement modifiant le Règlement 
d 'applicat ion de la Loi concernant la taxe sur les 
carburants 

A T T E N D U Qu'en vertu de l 'article 2 de la Loi concer­
nant la taxe sur les carburants ( L . R . Q . , c. T - l ) , rem­
placé par l 'article 15 du chapitre 72 des lois de 1986, le 
gouvernement peut, par règlement, définir les expres­
sions « région périphérique » et « région frontalière », 
fixer le pourcentage de la réduction de la taxe payable 
lorsque le carburant est livré par un vendeur en détail à 
l 'acquéreur dans une de ces régions ou en bordure 
d 'une région périphérique, déterminer les carburants 
visés par la réduction et prescrire les conditions et 
modalités d 'applicat ion de la réduction; 

A T T E N D U Q U E le Règlement d 'application de la Loi 
concernant la taxe sur les carburants ( R . R . Q . , 1981, c. 
T - 1 , r. I ) a été adopté en vertu de la Loi concernant la 
taxe sur les carburants; 

A T T E N D U Qu'i l y a lieu de modifier ce règlement 
afin de définir les expressions « région périphérique » 
et « région frontalière », de fixer le pourcentage de la 
réduction de la taxe payable lorsque le carburant est 
livré par un vendeur en détail à l 'acquéreur dans une de 
ces régions ou en bordure d 'une région périphérique, de 
déterminer les carburants visés par cette réduction et de 
prescrire les conditions et modali tés d 'application de la 
réduction; 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 11 de la Loi sur 
les règlements (1986. c. 22) . un projet de règlement ne 
peut être édicté ou soumis pour approbation avant 
l 'expiration d 'un délai de 45 jours à compter de sa 
publication à la Gazette officielle du Québec ou avant 
l 'expiration du délai mentionné dans l 'avis qui l 'accom­
pagne ou dans la loi en vertu de laquelle le projet peut 
être édicté ou approuvé lorsque cet avis ou cette loi 
prévoit un délai plus long; 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 12 de cette loi, un 
projet de règlement peut être édicté ou approuvé à 
l 'expiration d 'un délai plus court que celui qui lui est 
applicable ou sans avoir fait l 'objet d 'une publication, 
lorsque l 'autorité qui l 'édicté ou l 'approuve est d 'avis 
qu 'un motif prévu par la loi en vertu de laquelle le 

projet peut être édicté ou approuvé ou que l'un des 
motifs suivants le justifie: 

1° l 'urgence de la situation l ' impose; 

2° le projet vise à établir, modifier ou abroger des 
normes de nature fiscale; 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 17 de cette loi, un 
règlement entre en vigueur le quinzième jour qui suit la 
date de sa publication à la Gazette officielle du Québec 
ou à une date ultérieure qu ' indique le règlement ou la 
loi en vertu de laquelle le règlement est édicté ou 
approuvé; 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 18 de cette loi, un 
règlement peut entrer en vigueur dès la date de sa 
publication à la Gazette officielle du Québec ou entre 
celle-ci et celle applicable en vertu de l 'article 17 de 
cette loi, lorsque l 'autorité qui l 'a édicté ou approuvé 
est d 'avis qu 'un motif prévu par la loi en vertu de 
laquelle le règlement peut être édicté ou approuvé ou 
que l 'un des motifs suivants le justifie: 

1° l 'urgence de la situation l ' impose; 

2° le règ lement établi t , modifie ou abroge des 
normes de nature fiscale. 

Le motif justifiant une telle entrée en vigueur doit 
être publié avec le règlement; 

A T T E N D U Q U E conformément aux paragrapes 2° des 
articles 12 et 18 de cette loi, ce projet de règlement vise 
à établir et à modifier des normes de nature fiscale; 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 27 de cette loi, un 
règlement peut prendre effet avant la date de sa pu­
blication à la Gazette officielle du Québec, lorsque le 
prévoit expressément la loi en vertu de laquelle il est 
édicté ou approuvé; 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 56 de la Loi 
concernant la taxe sur les carburants ( L . R . Q . , c. T - l ) , 
tel que modifié par l 'article 16 du chapitre 72 des lois 
de 1986, les règlements adoptés au cours de l 'année 
1986 en vertu de la Loi concernant la taxe sur les 
carburants à l 'égard de la réduction de la taxe dans les 
régions visées au deuxième alinéa de l 'article 2 de cette 
loi peuvent, une fois publiés et s'ils en disposent ainsi, 
s 'appliquer à compter du 19 décembre 1985. 

IL EST O R D O N N É sur la recommandation du ministre 
du Revenu: 



22 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 7 janvier 1987, 119e année, n" 1 Partie 2 

Q U E soit adopté le règlement ci-joint intitulé: « Rè­
glement modifiant le Règlement d 'application de la Loi 
concernant la taxe sur les carburants ». 

Le greffier du Conseil exécutif par intérim, 
B E N O Î T M O R I N 

Règlement modifiant le Règlement 
d'application de la Loi concernant la 
taxe sur les carburants 

Loi concernant la taxe sur les carburants 
( L . R . Q . . c. T - l . a. 2, 56 et 1986, c. 72 , a. 15 et 16) 

1. Le Règlement d 'application de la Loi concernant 
la taxe sur les carburants ( R . R . Q . 1981, c. T - l , r. 1), 
modifié par les règlements adoptés par les décrets 
numéros 3470-81 du 16 décembre 1981 (Suppl . , p . 
1230), 812-82 du 8 avril 1982 (Suppl . , p . 1231), 
267-83 du 17 février 1983, 2173-83 du 19 octobre 
1983, 2717-83 du 21 décembre 1983, 2848-84 du 19 
décembre 1984 et 1656-86 du 5 novembre 1986 est de 
nouveau modifié par le remplacement de l 'article 2R1 
par le suivant: 

« 2 R 1 . Dans la présente section, à moins que le 
contexte n ' indique un sens différent, ou entend par: 

a) « point de contact »: 

i. le point de rencontre des frontières du Québec et 
de l 'Ontario, constitué par, le long de cette frontière, 
les ponts Berlay, Champlain, de la Chaudière , du 
Portage, Inter-Provincial et MacDonald-Car t ier , les 
ponts situés à l ' î le-des-Allumettes, Portage-du-Fort et 
Rapide-des-Joachims, les chemins des 6°, 7° et 8° 
Rangs, de la Chute-des-Bédard, du Ruban, Saint-André 
Nord, Saint-Georges, Saint-Thomas, Sainte-Claire et 
Sainte-Marie, les montées Bridge End et Gross et les 
routes numéros 20 , 40 et 338; ou 

ii. le point de rencontre des frontières du Québec et 
d 'un état américain limitrophe constitué par, le long de 
cette frontière, les routes numéros 55 , 143, 147 et 247; 

b) « région frontalière »: 

i. une région du Québec , qui n'est pas une région 
périphérique, incluse dans un rayon de moins de 20 
kilomètres à partir d 'un point de contact avec la pro­
vince de l 'Ontario et contiguë à une région de cette 
province dans laquelle se trouve un établissement de 
distribution de carburant en détail situé à moins de 20 
kilomètres de ce point de contact; ou 

ii. une région du Québec incluse dans un rayon de 
moins de 3 kilomètres à partir d 'un point de contact 
avec un Etat américain limitrophe; 

c) « région périphérique »: les circonscriptions élec­
torales du Québec dont les noms et la délimitation 
apparaissent à l 'Avis de l 'é tablissement de la liste des 
circonscriptions électorales publié à la Gazette officielle 
du Québec du 29 mai 1985, et énumérées ci-après: 
Abitibi-Est, Abit ibi-Ouest , Bonaventure , Chicoutimi, 
Dubuc , Duplessis , Gaspé , i les-de-la-Madeleine, Jon-
qu iè re , Lac-Sain t -Jean , M a t a n e , Roberva l , Rouyn-
Noranda-Témiscamingue . Saguenay , Ungava et Mata-
pédia dans sa partie située à l 'est du tronçon de la route 
numéro 132 qui traverse cette circonscription du nord 
au sud. ». 

2 . Les articles 2 R 3 , 2R4 et 2R5 de ce règlement sont 
remplacés par les suivants: 

« 2 R 3 . Lorsqu 'une personne acquiert l 'un des carbu­
rants mentionnés aux paragraphes a à d e t / du premier 
alinéa de l 'article 4 de la Loi , d 'un vendeur en détail 
qui exploite un établissement de distribution de carbu­
rant situé dans une région frontalière visée au sous-
paragraphe i du paragraphe b de l 'article 2 R 1 , la taxe 
prévue par le premier alinéa de l 'article 2 de la Loi est 
réduite, pour chaque litre de ce carburant: 

a) de 33,33 %, si cet établissement est situé à 
moins de 5 kilomètres du point de contact; 

b) de 22 ,36 %, si cet établissement est situé à au 
moins 5 kilomètres et à moins de 10 kilomètres du 
point de contact; 

c) de 12,24 %, si cet établissement est situé à au 
moins 10 kilomètres et à moins de 15 kilomètres du 
point de contact; 

d) de 1,27 %, si cet établissement est situé à au 
moins 15 kilomètres et à moins de 20 kilomètres du 
point de contact. 

2R4. Lorsqu 'une personne acquiert l 'un des carbu­
rants mentionnés aux paragraphes a à d et / d e l 'article 
4 de la Loi , d 'un vendeur en détail qui exploite un 
établissement de distribution de carburant situé dans 
une région frontalière visée au sous-paragraphe ii du 
paragraphe b de l 'article 2 R I . la taxe prévue par le 
premier alinéa de l 'article 2 de la Loi est réduite de 
20 % pour chaque litre de ce carburant. 

2R5. Lorsqu 'une personne acquiert l 'un des carbu­
rants mentionnés à l 'article 4 de la Loi, d 'un vendeur 
en détail qui exploite un établissement de distribution 
de carburant situé dans une région périphérique ou 
lorsqu 'une personne fait en sorte que ce carburant lui 
soit livré par un vendeur en détail dans un réservoir 
d ' emmagas inage fixe situé dans une région périphéri­
que , la taxe prévue par le premier alinéa de l'article 2 
de la Loi est réduite de 33 ,33 % pour chaque litre de ce 
carburant. 
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2R6. Lorsqu 'une personne acquiert l 'un des carbu­
rants ment ionnés à l 'article 4 de la Loi d 'un vendeur en 
détail qui exploite un établissement de distribution de 
carburant qui n 'es t pas situé dans une région périphéri­
que , la taxe prévue par le premier alinéa de l 'article 2 
de la Loi est réduite, pour chaque litre de ce carburant; 

a) de 33 ,33 % , si cet établissement est situé à moins 
de 5 kilomètres des lignes délimitant une région péri­
phérique; 

b) de 22 ,36 %, si cet établissement est situé à au 
moins 5 kilomètres et à moins de 10 kilomètres des 
lignes délimitant une région périphérique; 

c) de 12,24 %, si cet établissement est situé à au 
moins 10 kilomètres et à moins de 15 kilomètres des 
lignes délimitant une région périphérique; 

d) de 1,27 9c. si cet établissement est situé à au 
moins 15 kilomètres et à moins de 20 kilomètres des 
lignes délimitant une région périphérique. 

2R7. Lorsqu 'un vendeur en détail livre l 'un des 
carburants mentionnés à l 'article 4 de la Loi dans un 
réservoir d ' emmagas inage fixe qui n 'est pas situé dans 
une région périphérique, la taxe prévue par le premier 
alinéa de l 'article 2 de la Loi est réduite, pour chaque 
litre de ce carburant: 

a) de 33 ,33 %, si ce réservoir est situé à moins de 5 
kilomètres des lignes délimitant une région périphé­
rique; 

b) de 22 ,36 %, si ce réservoir est situé à au moins 5 
kilomètres et à moins de 10 kilomètres des lignes 
délimitant une région périphérique; 

c) de 12,24 %, si ce réservoir est situé à au moins 
10 kilomètres et à moins de 15 kilomètres des lignes 
délimitant une région périphérique; 

d) de 1,27 %, si ce réservoir est situé à au moins 15 
kilomètres et à moins de 20 kilomètres des lignes 
délimitant une région périphérique. 

2R8 . Les articles 2R3 et 2R4 s 'appliquent lorsque le 
carburant , à l 'exception du gaz propane, est versé 
directement du pistolet de distribution d 'un distributeur 
de carburant conforme aux normes prescrites par le 
Règlement sur le commerce des produits pétroliers 
adopté par le décret 782-84 du 4 avril 1984, relié 
directement et en permanence à un réservoir d ' emmaga­
sinage souterrain, dans le réservoir alimentant le moteur 
d ' un véhicule automobi le , d 'une machine ou d 'une 
pièce d 'équipement quelconque ou dans un contenant 
d 'une capacité n 'excédant pas 205 litres. 

2R9. Les articles 2 R 5 , 2R6 et 2R7 s 'appliquent 
lorsque le carburant, à l 'exception du gaz propane, est 
versé d 'une façon prévue par le Règlement d 'applica­
tion de la Loi sur le commerce des produits pétroliers 
dans le réservoir alimentant le moteur d 'un véhicule 
automobile , d 'une machine ou d 'une pièce d 'équipe­
ment quelconque, dans un contenant d 'une capacité 
n 'excédant pas 205 litres ou dans un réservoir d ' emma­
gasinage fixe. ». 

3 . Le présent règlement entre en vigueur à la date de 
sa publication à la Gazette officielle du Québec et 
s 'applique à compter du 19 décembre 1985. 

8568 
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Gouvernement du Québec 

Décret 1991-86, 19 décembre 1986 

Loi sur les transports 
( L . R . Q . , c. T-12) 

Transport par autobus 

C O N C E R N A N T le Règlement sur le transport par au­
tobus 

A T T E N D U Qu 'en vertu de la Loi sur les transports 
( L . R . Q . , c. T-12) , le gouvernement , par le décret 
2004-85 du 25 septembre 1985, a adopté le Règlement 
sur le transport par autobus; 

A T T E N D U Q U E ce règlement a été déclaré invalide 
par la Cour supérieure; 

A T T E N D U Q U E la Loi modifiant la Loi sur les trans­
ports (1986, c. 92) contient des dispositions habilitantes 
permettant l 'adoption d 'un nouveau règlement sur le 
transport par autobus; 

A T T E N D U Q U E cette loi prévoit que ce nouveau 
règlement pourra être édicté sans la publication préa­
lable d 'un projet et qu' i l sera réputé en vigueur depuis 
le jour de la sanction de cette loi; 

A T T E N D U Qu'il y a lieu d'édicter un nouveau règle­
ment sur le transport par autobus; 

IL EST DÉCRÉTÉ, en conséquence, sur la recomman­
dation du ministre des Transports: 

Q U E le Règlement sur le transport par autobus, 
annexé au présent décret, soit édicté. 

Le greffier du Conseil exécutif par intérim, 
B E N O Î T M O R I N 

Règlement sur le transport par autobus 

Loi sur les transports 
( L . R . Q . , c. T-12 , a. 5 , par. a, c, d, e, f, h, i et m, a. 
5 . 1 , 34, 3 5 . 1 , 38.2 et 48 .1) 

S E C T I O N I 
DISPOSITIONS G É N É R A L E S RELATIVES AUX 
PERMIS 

1. Pour effectuer un transport rémunéré de personnes 
par autobus ou minibus, une personne doit être titulaire 
d 'un permis de transport par autobus délivré par la 
Commission des transports du Québec . 

2 . Pour l 'application du présent règlement, les sept 
catégories d 'autobus suivantes sont établies: 

Catégorie 1: un autobus construit pour le transport 
en c o m m u n sur de longs parcours et muni des équipe­
ments suivants: un compar t iment à bagages , un porte-
bagages intérieur, des sièges à dossier inclinable, un 
système de climatisation et un cabinet de toilette; 

Catégorie 2: un autobus construit pour le transport 
en commun sur de longs parcours auquel il manque au 
moins un des équipements énumérés à la catégorie 1; 

Catégorie 3 : un autobus construit pour le transport 
urbain; 

Catégorie 4: un autobus construit sur un châssis de 
camion dont le moteur fait saillie au-delà de l 'habitacle 
et muni des équipements suivants: des sièges à dossier 
inclinable, un système de climatisation et un cabinet de 
toilette; 

Catégorie 5: un autobus construit sur un châssis de 
camion dont le moteur fait saillie au-delà de l 'habitacle 
auquel il manque au moins un des équipements énu­
mérés à la catégorie 4; 

Catégorie 6: un minibus ou un autobus de dimen­
sion réduite construit pour le transport de 8 à 15 
personnes; 

Catégorie 7: un minibus ou un autobus aménagé 
pour le transport de personnes handicapées . 

Chaque catégorie est considérée supérieure à la caté­
gorie qui lui est subséquente à l 'exception de la catégo­
rie 7. 

3 . Aucun permis n 'est requis pour fournir les services 
de transport suivants: 

1° un transport de personnes handicapées effectué: 

a) en vertu d 'une entente conclue entre une munici­
palité et un organisme sans but lucratif qui assure 
l 'organisation d 'un service spécial de transport pour les 
personnes handicapées conformément à l 'article 467.14 
de la Loi sur les cités et villes ( L . R . Q . , c. C-19) ou à 
l 'article 539 du Code municipal ( L . R . Q . . c. C-27.1) ; 

b) en vertu d 'un contrat octroyé par un organisme 
public de transport en c o m m u n , un conseil intermunici­
pal de transport , une régie intermunicipale, une munici­
palité ou un regroupement de municipal i tés: 
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2° un transport nolisé des personnes handicapées 
visées au paragraphe 1° effectué par le même transpor­
teur, à la condition que ce dernier ait conclu avec son 
client un contrat qui contient les renseignements prévus 
aux paragraphes 1° et 3° à 9° de l 'article 52 et lui en ait 
remis copie; 

3° un transport visé par le Règlement sur le transport 
scolaire adopté par le décret 1018-83 du 18 mai 1983 et 
ses modifications présentes et futures; 

4° un transport urbain ou interurbain effectué en 
vertu d 'un contrat octroyé par un organisme public de 
transport en c o m m u n , un conseil intermunicipal de 
transport , une régie intermunicipale, une municipalité 
ou un regroupement de municipali tés. 

Pour l 'application des paragraphes 1° et 4° du pre­
mier alinéa, sont des organismes publics de transport en 
commun la Société de transport de la Communauté 
urbaine de Montréal , la Commission de transport de la 
Communau té urbaine de Québec , la Commission de 
transport de la Communauté régionale de l 'Outaouais , 
la Société de transport de la rive sud de Montréal , la 
Société de transport de la ville de Laval et toute 
corporation constituée en vertu de la Loi sur les corpo­
rations municipales et intermunicipales de transport 
( L . R . Q . , c. C-70) . 

4. Un transporteur dont le principal établissement est 
situé hors du Québec et qui effectue au Québec un 
transport nolisé est exempté de l 'obligation d 'ê t re titu­
laire d 'un permis pour les services de transport nolisé 
qu ' i l fournit s'il remplit les conditions suivantes: 

1° le point de départ et la destination finale du 
voyage nolisé sont situés à l 'extérieur du Québec; 

2° il est autorisé à effectuer ce voyage par l 'État ou 
la province où est immatriculé l 'autobus. 

5. Un transporteur scolaire qui effectue un transport 
nolisé est exempté de l 'obligation d 'ê t re titulaire d 'un 
permis pour les services de transport nolisé qu ' i l fournit 
s'il remplit les conditions suivantes: 

1° il est lié par contrat de transport scolaire avec une 
commission scolaire régionale qui exerce les pouvoirs 
prévus aux articles 431 à 431 .8 de la Loi sur l ' instruc­
tion publique ( L . R . Q . , c. 1-14), une commission sco­
laire autorisée à exercer les pouvoirs d 'une commission 
régionale en vertu de l 'article 195 de cette loi, une 
institution d 'ense ignement privée déclarée d ' intérêt pu­
blic, autorisée à exercer les pouvoirs prévus à l 'article 
59.1 de la Loi sur l 'enseignement privé ( L . R . Q . , c . 
E-9) , ou un collège autorisé à exercer les pouvoirs 
prévus à l 'article 6.2 de la Loi sur les collèges d 'ensei ­
gnement général et professionnel ( L . R . Q . , c. C-29); 

2° le point de départ du voyage nolisé est situé sur 
l 'un des territoires suivants: 

a) ce lui de la commiss ion rég ionale ou de la 
commission scolaire avec laquelle le transporteur est lié 
par contrat de transport scolaire; 

b) ce lui de la commiss ion rég ionale ou de la 
commission scolaire où est située l 'institution d 'ensei ­
gnement privée ou le collège d 'enseignement général et 
professionnel avec lequel ce transporteur est lié par 
contrat de transport scolaire; 

3° la distance totale n 'excède pas 100 kilomètres 
pour un voyage aller ou 200 kilomètres pour un voyage 
aller et retour; 

4° le voyage est effectué au moyen d 'un autobus 
d 'écoliers ou d 'un véhicule d 'écoliers de type minibus 
visé au Règlement sur les véhicules automobiles af­
fectés au transport des écoliers adopté par le décret 
957-83 du 11 mai 1983 et ses modifications présentes 
et futures; 

5° le prix est établi par voyage sans tenir compte du 
nombre de passagers; 

6° il conclut avant le voyage avec son client un 
contrat qui contient les renseignements prévus aux 
paragraphes 1° et 3° à 9° de l 'article 52 et lui en remet 
une copie. 

Le transporteur scolaire dont le contrat de transport 
scolaire se termine au cours du mois de mai , juin , 
juillet ou août bénéficie de l 'exemption de permis 
jusqu 'au 1" septembre suivant. 

6. Un transporteur qui effectue un transport touristi­
que est exempté de l 'obligation d 'être titulaire d 'un 
permis pour les services de transport touristique qu ' i l 
fournit s'il remplit les conditions suivantes: 

1° le transport touristique est effectué à l 'occasion 
d 'un voyage nolisé; 

2° le point de départ du voyage nolisé est situé à 50 
kilomètres ou plus du lieu ou de l 'établissement visité; 

3° seules les personnes constituant le groupe du 
voyage nolisé bénéficient de ce transport touristique. 

7. Un transporteur lié par contrat avec un établisse­
ment auquel s 'applique la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux ( L . R . Q . , c. S-5) est exempté de 
l 'obligation d 'être titulaire d 'un permis pour les ser­
vices de transport qu ' i l fournit aux bénéficiaires visés 
par ce contrat s'il est déjà titulaire d 'un permis de 
transport par autobus ou s'il est un transporteur scolaire 
qui remplit la condition visée au paragraphe 1° de 
l 'article 5. 
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8. Lorsqu 'une personne est exemptée de l 'obligation 
d 'être titulaire d 'un permis en vertu du présent règle­
ment pour l 'exécution d 'un service découlant d 'un 
contrat, celle-ci doit s 'assurer que le conducteur a, en 
sa possession, durant ce service, une copie ou une 
attestation de ce contrat. 

9. Les catégories suivantes de permis de transport par 
autobus sont établies: 

1° le transport urbain; 

2° le transport interurbain; 

3° le transport aéroportuaire; 

4 ; le transport touristique; 

5° le transport scolaire; 

6° le transport par abonnement; 

7° le transport nolisé; 

8° le transport expérimental . 

S E C T I O N II 
D É L I V R A N C E , R E N O U V E L L E M E N T ET 
T R A N S F E R T DES PERMIS 

§1. Conditions de délivrance 

10. Pour obtenir un permis de transport par autobus, 
une personne physique doit être domiciliée au Québec 
depuis au moins 6 mois . 

1 1 . Pour obtenir un permis de transport par autobus, 
une personne morale doit avoir son principal établisse­
ment ou une place d'affaires au Québec depuis au 
moins 6 mois . 

12. La Commission délivre un permis de transport 
par autobus à une personne qui lui en fait la demande 
lorsqu'elle estime que celle-ci satisfait aux critères 
suivants: 

1° cette personne possède des connaissances ou une 
expérience pertinentes à l 'exercice compétent de l 'acti­
vité pour laquelle elle demande ce permis; 

2° cette personne présente des assises financières 
suffisantes pour assurer l ' implantation et la viabilité de 
son entreprise; 

3° cette personne peut disposer des ressources hu­
maines et matérielles suffisantes pour administrer et 
gérer avec efficacité son entreprise; 

4° les services pour lesquels cette personne demande 
ce permis répondent aux besoins de la clientèle ou de la 
population du territoire desservi , selon le cas; 

5° les revenus projetés sont suffisants pour assurer la 
rentabilité des services pour lesquels cette personne 
demande ce permis; 

6° la délivrance du permis demandé par cette per­
sonne n 'est pas susceptible d 'entraîner la disparition de 
tout autre service de transport par autobus ou d'en 
affecter sensiblement la quali té. 

13. Avant de délivrer un permis , la Commission tient 
compte des déclara t ions de culpabi l i té prononcées 
contre le demandeur , au cours des cinq années qui 
précèdent la demande , pour une infraction à la Loi sur 
les transports ou à un règlement adopté en vertu de 
cette loi. 

Toutefois , il ne doit pas être tenu compte d 'une 
déclaration de culpabilité pour laquelle un pardon a été 
obtenu. 

14. Un permis de transport par autobus est délivré 
pour une période maximale de cinq ans . 

§2. Renouvellement et transfert 

15. Un permis de transport par autobus ne peut pas 
être renouvelé suivant la procédure prévue à l 'article 
37.1 de la Loi sur les transports ( L . R . Q . , c. T-12) . 

16. Les articles 10 à 13 s 'appliquent dans les cas où 
une personne demande le renouvellement ou le transfert 
en sa faveur d 'un permis. 

§3. Conditions attachées au permis 

17. Lorsqu 'el le délivre, renouvelle ou transfère un 
permis , la Commission indique sa durée et , s'il y a 
lieu, les endroits que son titulaire est autorisé à desser­
vir, les parcours, les horaires et la fréquence des 
voyages qu ' i l est autorisé à effectuer, la capacité et la 
catégorie d 'au tobus qu ' i l est autorisé à utiliser, la 
clientèle de son service ainsi que les autres conditions 
et restrictions d 'exploitat ion de son permis. 

18. Le titulaire d 'un permis de transport par autobus 
doit , s'il survient un changement à son nom ou à 
l 'adresse de son domici le , de son siège social ou de sa 
place d 'a f fa i res , selon le cas , aviser par écrit la 
Commiss ion dans les 15 jours de ce changement . 

19. Le titulaire d 'un permis de transport par autobus 
doit s 'assurer que le conducteur , durant le service, a en 
sa possession un certificat du permis ou une copie de la 
décision de la Commiss ion concernant ce permis. 
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2 0 . Le titulaire d 'un permis de transport par autobus 
doit inscrire sur chaque autobus qu ' i l utilise son nom 
ou sa raison sociale et le numéro de son permis. 

2 1 . Les taux et tarifs des titulaires de permis de 
transport par autobus sont régis par la procédure de 
dépôt conformément au Règlement sur les tarifs, les 
taux et les coûts adopté par le décret 148-82 du 20 
janvier 1982 et ses modifications présentes et futures. 

S E C T I O N III 
DISPOSITIONS P A R T I C U L I È R E S À C H A C U N E 
DES C A T É G O R I E S DE PERMIS 

§1. Transport urbain et interurbain 

2 2 . Le titulaire d 'un permis pour le service de trans­
port urbain est autorisé à fournir un service à l ' intérieur 
du territoire de la municipalité ou de l 'agglomération 
indiquée à son permis. 

2 3 . Le titulaire d 'un permis pour le service de trans­
port interurbain est autorisé à fournir un service entre 
deux municipali tés , entre une municipalité et une ag­
glomération ou entre deux agglomérat ions indiquées à 
son permis. 

2 4 . Lors d 'un voyage, le titulaire d 'un permis pour le 
service de transport urbain ou interurbain ne peut ajou­
ter d ' au tobus que pour accommoder un surplus de 
passagers. 

2 5 . Le titulaire d 'un permis pour le service de trans­
port interurbain est autorisé également à effectuer le 
transport de colis et de bagages à la condition que ce 
transport ne constitue pas un service de transport de 
colis de porte à porte. 

2 6 . Le titulaire d 'un permis pour le service de trans­
port interurbain doit s 'assurer que les colis qu ' i l trans­
porte n 'excèdent pas un poids unitaire de 40 kg et un 
volume de 0 ,450 m 3 . 

Il doit s 'assurer aussi que ces colis sont placés dans 
les sections de l 'autobus spécialement aménagées à 
cette fin. 

§2. Transport aéroportuaire 

2 7 . Le titulaire d 'un permis pour le service de trans­
port aéroportuaire est autorisé à fournir un service de 
transport de personnes entre deux aéroports ou entre un 
aéroport et des endroits indiqués à son permis. 

2 8 . Le permis pour le service de transport aéropor­
tuaire peut être délivré ou renouvelé pour desservir un 
aéroport national ou international si le demandeur est 
lié par contrat avec les autorités de cet aéroport et s'il 
en a transmis copie à la Commiss ion . 

2 9 . Les articles 25 et 26 s 'appliquent , compte tenu 
des adaptations nécessaires, au titulaire d 'un permis 
pour le service de transport aéroportuaire. 

§3. Transport touristique 

3 0 . Le titulaire d 'un permis pour le service de trans­
port touristique est autorisé à fournir un service de 
visites touristiques sur un parcours, à des endroits et 
selon l 'horaire indiquée à son permis. 

Toutefois, lorsque le tarif d 'un service de transport 
touristique est établi par véhicule, la Commission indi­
que au permis la durée minimale du parcours plutôt que 
l 'horaire. 

3 1 . Le titulaire d 'un permis pour le service de trans­
port touristique doit s 'assurer qu 'un guide accompagne 
les touristes tout le long du parcours pour les renseigner 
sur les points d'intérêt observés en cours de route. 

Le chauffeur de l 'autobus peut toutefois remplir cette 
fonction. 

§4. Transport scolaire 

3 2 . Le titulaire d 'un permis pour le service de trans­
port scolaire est autorisé à desservir l 'école et la clien­
tèle scolaire indiquées au permis et selon l 'horaire qui y 
est ment ionné. 

§5. Transport par abonnement 

3 3 . Le titulaire d 'un permis pour le service de trans­
port par abonnement est autorisé à fournir à une clien­
tèle indiquée à son permis un service régulier de trans­
port pour l 'exercice d 'activités communes de cette 
clientèle vers des endroits indiqués à son permis . 

3 4 . Lorsque le demandeur d 'un permis pour le ser­
vice de transport par abonnement est lié par contrat 
avec une entreprise ou un organisme pour la mise en 
place d 'un tel service, il doit fournir à la Commiss ion 
une copie de ce contrat au moment de la demande de 
permis. 

§6. Transport nolisé 

3 5 . Le titulaire d 'un permis pour le service de trans­
port nolisé doit s 'assurer que le conducteur a en sa 
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possession, durant chaque voyage nolisé, une copie du 
contrat concernant ce voyage. 

3 6 . Le titulaire d 'un permis pour le service de trans­
port nolisé est autorisé à effectuer des voyages pour le 
transport exclusif de groupes de personnes à la condi­
tion que ce service ne constitue pas un service de 
transport par autobus visé à une autre catégorie. 

37 . Le titulaire d 'un permis pour le service de trans­
port nolisé est autorisé à utiliser la catégorie d 'autobus 
indiquée à son permis. 

3 8 . Le titulaire d 'un permis pour le service de trans­
port nolisé est autorisé à effectuer des voyages aux 
endroits suivants: 

1° d 'un endroit indiqué à son permis à une destina­
tion quelconque; 

2° d 'un endroit qu 'aucun titulaire de permis pour le 
service de transport nolisé n 'est autorisé à desservir en 
vertu de son permis à une destination quelconque; 

3° d 'un endroit qu 'un autre titulaire de permis pour 
le service de transport nolisé peut desservir en vertu de 
son permis mais qui n 'est par un point de service à une 
destination quelconque. 

3 9 . Le titulaire d 'un permis pour le service de trans­
port nolisé doit désigner, au cours du mois de sep­
tembre de chaque année, à la Commiss ion, comme 
points de service, des endroits parmi ceux qu' i l est 
autorisé à desservir en vertu de son permis. Cette 
désignation se fait par écrit. 

Tout changement dans la désignation des points de 
service par le titulaire d 'un permis doit, pour être 
valide, être fait de la même façon, au cours de la même 
période. 

Toutefois, la personne qui , au cours d 'une année, 
devient titulaire d 'un permis pour le service de trans­
port nolisé doit faire parvenir à la Commission l 'avis de 
désignation ou de changement de désignation dans les 
30 jours de l 'obtention de son permis. 

40 . L'article 39 ne s 'applique pas lorsque le permis 
pour le service de transport nolisé est délivré pour une 
période de moins d 'un an. 

4 1 . La Commiss ion collige dans un registre les 
points de service désignés par les titulaires de permis 
pour le service de transport nolisé et elle publie la liste 
de ces points dans son bulletin, de même que toute 
nouvelle désignation ou tout changement validement 
fait au cours de l 'année. 

Toute désignation a effet 30 jours après cette publica­
tion. 

4 2 . Le titulaire d 'un permis pour le service de trans­
port nolisé est autorisé éga lement à effectuer des 
voyages à destination ou à partir de l 'aéroport de 
Mirabel pourvu que ces voyages originent d 'un endroit 
visé à l 'article 38 ou se terminent à un tel endroit. 

Le présent article s 'applique même si Mirabel est un 
point de service. 

4 3 . Lorsqu 'un permis pour le service de transport 
nolisé autorise son titulaire à effectuer un voyage à 
partir du territoire d 'une municipalité qui fait partie 
d 'une zone établie à l 'Annexe 1, ce titulaire est égale­
ment autorisé à effectuer un voyage à partir du territoire 
de chaque municipalité de cette zone. 

4 4 . Lors d 'un voyage, le titulaire d 'un permis pour le 
service de transport nolisé doit s 'assurer qu ' au moins 
75 % des passagers montent à bord de l 'autobus aux 
endroits indiqués à son permis. 

4 5 . Le titulaire d 'un permis pour le service de trans­
port nolisé doit déposer des tarifs à la Commiss ion pour 
chaque catégorie d 'autobus qu ' i l entend utiliser. 

Ces tarifs peuvent varier selon les équipements mis à 
la disposition des passagers , sauf ceux des catégories 1° 
et 4° de l 'article 2. 

4 6 . Les tarifs pour le service de transport nolisé 
doivent être établis par voyage peu importe le nombre 
de passagers , sur une base horaire ou selon le ki lomé­
trage. 

4 7 . Le titulaire d 'un permis pour le service de trans­
port nolisé calcule le prix du voyage à partir du point 
de départ de ce voyage. Cependant , si le point de 
départ n 'es t pas un point de service du titulaire de 
permis , ce prix est calculé à partir du point de service 
le plus rapproché du point de départ . 

48 . Malgré l 'article 4 6 , le titulaire d 'un permis pour 
le service de transport nolisé est autorisé à effectuer des 
voyages nolisés selon un tarif par passager lorsqu'il agit 
comme organisateur de voyages . 

4 9 . Le titulaire d 'un permis pour le service de trans­
port nolisé doit fournir un autobus de la catégorie 
demandée par le client ou d 'une catégorie supérieure au 
même prix. 

5 0 . A défaut par le titulaire d 'un permis pour le 
service de transport nolisé de pouvoir satisfaire la 
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demande d 'un client, celui-ci doit l 'aviser qu' i l a le 
droit de s 'adresser à tout autre titulaire de permis pour 
le service de transport nolisé. 

5 1 . Le titulaire d 'un permis pour le service de trans­
port nolisé est autorisé, à la demande d 'un autre titu­
laire, à continuer le voyage commencé par ce dernier 
lorsqu 'au cours de ce voyage , l 'autobus n 'est plus en 
état de fonctionner. 

Si l 'autobus utilisé en remplacement est d 'une caté­
gorie supérieure, ce titulaire n ' a pas le droit de majorer 
le prix du voyage . 

S'il est d 'une catégorie inférieure, ce titulaire a le 
droit de réduire le prix du voyage en proportion de la 
distance qu ' i l reste à parcourir ou , le cas échéant , du 
temps nécessaire pour franchir cette distance. 

Si le prix est calculé à un taux horaire, ce titulaire ne 
doit en aucun cas tenir compte du temps d 'at tente 
occasionné par le bris de l 'autobus. 

5 2 . Le titulaire d 'un permis pour le service de trans­
port nolisé qui effectue un voyage doit conclure avant 
le voyage avec son client un contrat qui contient les 
renseignements suivants: 

1° son nom et son adresse; 

2° le numéro de son permis; 

3° le nom et l 'adresse du client; 

4° la catégorie de l 'autobus; 

5° la date et la durée du voyage; 

6° le point de départ et la destination du voyage; 

7° le nombre de passagers à cueillir à chaque en­
droit; 

8° le nombre de kilomètres à parcourir; 

9° le prix du voyage. • 

Ce titulaire doit remettre une copie du contrat à son 
client. 

§7. Transport expérimental 

5 3 . La Commiss ion est autorisée à délivrer un permis 
de transport expérimental à une personne qui en fait la 
demande , accompagnée d 'un écrit par lequel elle auto­
rise un enquêteur de la Commiss ion ou du ministère des 
Transports à assister aux essais et à procéder à leur 
évaluat ion. 

5 4 . Pour obtenir un permis de transport expérimental 
visant l 'essai d 'un nouvel équipement , le demandeur 

doit être déjà titulaire d 'un permis de transport par 
autobus et déposer un certificat de vérification mécani­
que délivré par la Régie de l 'assurance automobile du 
Québec attestant de la conformité du véhicule utilisé au 
Code de la sécurité routière (1986, c. 91) . 

5 5 . Pour obtenir un permis de transport expérimental 
visant l 'essai d 'un nouveau service de transport, le 
demandeur doit démontrer que ce nouveau service 
n 'entre dans aucune des catégories de transport par 
autobus établies aux paragraphes 1° à 7° de l 'article 9. 

S E C T I O N IV 
M E S U R E S T R A N S I T O I R E S ET FINALES 

5 6 . Le présent règlement remplace le Règlement sur 
le transport par autobus édicté par le décret 2004-85 du 
25 septembre 1985, le Règlement sur le transport en 
commun ( R . R . Q . , 1981, c. T-12 , r. 21) , le Règlement 
sur les voyages spéciaux et à charte-partie par autobus 
édicté par le décret 1264-83 du 15 juin 1983, le 
Règlement sur le service touristique ( R . R . Q . , 1981, c. 
T-12 , r. 15) et le Règlement sur le transport saisonnier 
de personnes ( R . R . Q . , 1981, c. T-12 , r. 23). 

57 . Un permis délivré en vertu du Règlement sur le 
transport en commun ou du Règlement sur le service 
touristique continue à autoriser son titulaire à offrir le 
type de transport qui y est décrit j u squ ' à ce que la 
Commission délivre en remplacement de ce permis un 
ou des nouveaux permis ou procède à une nouvelle 
codification des droits qui y sont afférents. 

5 8 . Un titulaire de permis de transport en commun 
ou de permis de transport aéroportuaire autorisé par le 
Règlement sur les voyages spéciaux et à charte-partie 
par autobus à effectuer des voyages à charte-partie peut 
continuer à offrir un tel transport jusqu ' à ce que la 
Commiss ion lui délivre un permis pour le service de 
transport nolisé. 

5 9 . Un permis délivré par la Régie des transports du 
Québec avant le 15 février 1973 continue à autoriser 
son titulaire à effectuer le service qui y est décrit 
j u squ ' à ce que la Commission délivre en remplacement 
de ce permis un ou des nouveaux permis ou procède à 
une nouvelle codification des droits qui y sont affé­
rents. 

6 0 . La Commission procède, avant le 30 septembre 
1987, à une nouvelle codification des droits conférés 
par les permis visés aux articles 57 à 59 ou délivre un 
ou des permis en vertu du présent règlement en rempla­
cement de ces permis. 
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Cependant , en procédant à une telle codification ou 
en délivrant un tel permis , la Commisssion ne peut 
ajouter, supprimer ou restreindre les droits du titulaire. 

Les articles 14 et 15 ne s 'appliquent pas aux permis 
recodifiés ni aux nouveaux permis délivrés en vertu des 
articles 57 et 59 . 

6 1 . Lorsque la Commission indique sur un permis 
pour le service de transport nolisé, comme endroit que 
le titulaire est autorisé à desservir, un des endroits 
mentionnés à la zone 1 ou 8 de l 'Annexe 1, elle doit 
inscrire, selon le cas , le territoire de la Communauté 
urbaine de Montréal ou celui de la Communauté ur­
baine de Québec. 

6 2 . L 'Ordonnance générale sur les limites minimales 
d 'assurance des titulaires de permis pour le transport de 
voyageurs ( R . R . Q . , 1981, c. T-12 , r. 8) est abrogée. 

6 3 . Le présent règlement entre en vigueur le 18 
décembre 1986. 

A N N E X E 1 
(a. 43 et 61 ) 

Zone 8: Québec , Sainte-Foy, Sillery, Cap-Rouge, 
Sa in t -August in-de-Desmaures , Ancienne-Lorette, Lo-
retteville, Val-Bélair, Saint-Émile , Lac-Saint-Charles, 
Vanier, Charlesbourg et Beauport; 

Zone 9: Chicout imi , Jonquière et La Baie. 
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Z O N E S POUR LE SERVICE DE T R A N S P O R T 
NOLISÉ 

Zone 1: Montréal, Côte-Saint-Luc, Beaconsfield, 
D o r v a l , Lach ine , LaSa l l e , M o n t r é a l - N o r d , Saint-
Léonard, Verdun. Westmount , Anjou, Bain-d 'Urfé , 
Dol lard-des-Ormeaux. Hampstead, Saint-Raphaël-de-
l 'Ile-Bizard, Kirkland, Montréal-Est, Montréal-Ouest , 
Mont-Royal , Outremont , Pierrefonds, Pointe-Claire, 
Roxboro, Sainte-Anne-de-Bellevue, Sainte-Geneviève, 
Saint-Laurent, Saint-Pierre et Senneville; 

Zone 2: T rois-Rivières, Trois-Rivières-Ouest et Cap-
de-la-Madeleine; 

Zone 3 : Levis , Lauzon , Sa in t -Romuald , Saint-
David-de-l 'Auberivière et Charny; 

Zone 4 : Rouyn et Noranda; 

Zone 5: Shawinigan, Shawinigan-Sud et Baie-de-
Shawinigan; 

Zone 6: Drummondvil le et Grantham-Ouest ; 

Zone 7: Sherbrooke, Lennoxville, canton d 'Ascot , 
Fleurimont et Rock Forest; 
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Extrait des Règles de procédure de 
l'Assemblée nationale 

(Adoptées le 13 mars 1984) 

T I T R E III 

C H A P I T R E IV 
PROJETS DE LOI D ' I N T É R Ê T PRIVÉ 

Projet de loi 264. Tout député peut, à la de-
d' intérêt mande d ' u n e personne intéressée, 
privé présenter un projet de loi concernant 

des intérêts particuliers ou locaux. 

Préavis au II doit en donner préavis au plus 
Président tard la veille de sa présentation et en 

faire parveni r copie au Président 
avant la séance où la présentation 
doit avoir lieu. 

Rapport du 265 . Avant cette présentation, le 
directeur de Président fait état du contenu du rap-
la législation port du directeur de la législation. 

Préambule 266 . Les projets de loi d ' intérêt 
privé ne requièrent pas de notes ex­
plicatives. Ils contiennent un préam­
bule exposant les faits qui justifient 
leur adoption. 

Envoi en 267. Après sa présentation, tout 
commiss ion projet de loi d ' intérêt privé est en­

voyé en commission sur motion sans 
préavis du leader du gouvernement . 
Cette motion est mise aux voix sans 
débat. 

Consultat ion La commiss ion entend les inté-
particulière, ressés, procède à l 'é tude détaillée du 
étude en projet de loi et fait rapport à l 'As-
commiss ion semblée. Ce rapport est mis aux voix 

immédiatement , sans débat. 

Adoption du 2 6 8 . La mot ion d ' a d o p t i o n du 
principe principe du projet de loi est fixée à 

une séance subséquente. Elle ne peut 
faire l 'objet ni d 'une motion de re­
port ni d 'une motion de scission. 

Adoption du Le principe adopté , le projet de loi 
projet de loi n ' e s t pas envoyé de nouveau en 

commiss ion . À moins que cinq dé­
putés ne s 'y opposent , l 'adoption du 
principe et celle du projet de loi ont 
lieu au cours de la même séance, 
sans envoi en commiss ion , sous ré­
serve de l 'article 257. 

Temps de 
parole 

Règles 
d 'application 
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269. Aux étapes de l 'adoption du 
principe et de celle du projet de loi, 
chaque député a un temps de parole 
de dix minutes. Le député qui le 
présente et les chefs de g roupes 
parlementaires ont droit à trente mi­
nutes. 

270. Sous réserve des dispositions 
du présent chapitre, les règles géné­
rales relatives aux projets de loi s 'ap­
pliquent aux projets de loi d ' intérêt 
privé. 
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Règles de fonctionnement 

(Adoptées le 22 mars 1986) 

C H A P I T R E III 

C O N C E R N A N T LES PROJETS DE LOI D ' I N T É R Ê T 
PRIVÉ 

32 . Un projet de loi concernant des intérêts particu­
liers ou locaux est présenté par un député . 

33 . Le député qui a accepté de présenter un projet de 
loi concernant des intérêts particuliers ou locaux le 
dépose auprès du directeur de la législation. 

Il ne se porte toutefois pas garant de son contenu et 
n 'en approuve pas nécessairement les dispositions. 

34. Le projet de loi doit être accompagné d 'un avis 
mentionnant le nom du député qui le présente, d 'une 
copie de chacun des documents mentionnés dans le 
projet de loi et de tout autre document pertinent. 

Dans le cas d 'un projet de loi concernant une corpo­
ration municipale régie par la Loi sur les cités et villes, 
par le Code municipal ou par une charte spéciale, le 
projet de loi doit également être accompagné de la 
copie certifiée conforme de la résolution autorisant sa 
présentation. 

35. Tout projet de loi déposé auprès du directeur de 
la législation entre le deuxième mardi de mars et le 23 
juin ou entre le deuxième mardi de septembre et le 21 
décembre ne peut être adopté pendant la même période. 

36. La personne intéressée qui demande l 'adoption 
du projet de loi fait publier sous sa signature, à la 
Gazette officielle du Québec, un avis intitulé « Avis de 
présentation d 'un projet de loi d' intérêt privé ». 

L 'avis doit décrire l'objet du projet de loi et indiquer 
que toute personne qui a des motifs d ' intervenir sur le 
projet de loi doit en informer le directeur de la législa­
tion. 

37. L 'avis doit également être publié dans un journal 
circulant dans le district judiciaire de la personne inté­
ressée ou. à défaut, circulant dans le district le plus 
proche. 

Cet avis doit paraître une fois par semaine pendant 
quatre semaines. 

Une copie de cet avis doit accompagner le projet de 
loi au moment de son dépôt auprès du directeur de la 
législation. 

38. Le directeur de la législation transmet au Prési­
dent de l 'Assemblée un rapport mentionnant si l 'avis a 
été fait et publié conformément aux règles. 

Le Président en transmet copie au leader du gouver­
nement et au député qui a accepté de présenter le projet 
de loi. 

39 . Le directeur de la législation tient un registre des 
nom, adresse et profession de la personne qui a de­
mandé l 'adoption d 'un projet de loi et des personnes 
qui lui ont fait part de motifs pour intervenir sur ce 
projet de loi. 

Il communique au leader du gouvernement et au 
député qui présente le projet de loi la liste des per­
sonnes qui lui ont fait part de motifs pour intervenir sur 
ce projet de loi. 

40 . Le directeur du Secrétariat des commissions 
convoque les intéressés au moins sept jours avant 
l 'étude du projet de loi en commiss ion. 

4 1 . En janvier de chaque année, le directeur de la 
législation publie à la Gazette officielle du Québec les 
règles concernant les projets de loi d ' intérêt privé, ainsi 
que le chapitre IV du titre III du règlement de l 'Assem­
blée nationale. 
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Avis 

Loi sur l 'Institut québécois de recherche sur la culture 
( L . R . Q . , c. 1-13.2) 

Règlements du fonds de dotation 

Veuillez prendre avis que le Conseil de l'Institut 
québécois de recherche sur la culture, à sa séance du 3 
juin 1982, a adopté des règlements instituant un fonds 
de dotation, conformément à l 'article 18 d de la Loi sur 
l 'Institut québécois de recherche sur la culture ( L . R . Q . , 
c. 1-13.2). 

Québec , le 3 décembre 1986 

6. Les bénéfices du fonds de dotation ne sont l 'objet 
d ' aucune restriction quant à leur utilisation aux fins de 
l 'Institut. Cependant , hormis en ce qui a trait à l 'article 
10 de ce règlement, l 'Institut se réserve l 'usage de 
l'usufruit du fonds exclusivement à des fins de recher­
che ou de réalisation d'activités scientifiques connexes 
( s émina i r e s , s y m p o s i u m s , c o l l o q u e s , pub l i ca t ions , 
e tc . ) . 
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Le secrétaire général, 
L É O J A C Q U E S 

Les Règlements du fonds de dotation 

Loi sur l 'Institut québécois de recherche sur la culture 
( L . R . Q . . c. 1-13.2, a. 18, par. b) 

S E C T I O N I 
G É N É R A L I T É S 

1. Un fonds de dotation de l 'Institut a été créé en 
vertu de l 'article 18 de la Loi de l 'Institut ( 1979, c. 10; 
1985. c. 30). Une résolution du comité exécutif en a 
sanctionné la création le 27 mars 1981. 

2 . Ce fonds de dotation est destiné à recueillir des 
sommes reçues par don. legs, subvention ou autre 
forme de contribution à l 'Institut dans les buts de 
favoriser son développement . 

3 . Ce fonds de dotation est la propriété de l 'Institut. 

4 . Les dons destinés au fonds de dotation sont remis 
à l 'Institut en espèces , ou sous forme de valeurs mon­
nayables appropriées aux fins de l 'Institut. Les objets 
offerts à l 'Institut doivent avoir été évalués par des 
experts avant d 'ê t re acceptés par l 'Institut. 

5. Les avoirs du fonds de dotation ne peuvent en être 
extraits. Seuls les bénéfices du fonds peuvent être 
utilisés aux fins de l 'Institut. 
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Projets de règlement 

Projet de règlement 

Loi sur les décrets de convention collective 
( L . R . Q . , c. D-2) 

Coiffeurs de Hull 

Le ministre du Travai l , M. Pierre Paradis, donne avis 
par les présentes, conformément aux articles 10 et 11 
de la Loi sur les règlements (1986, c. 22) , qu 'à l 'expi­
ration d 'un délai de 45 jours de la présente publication, 
il proposera au gouvernement l 'adoption du projet de 
décret intitulé « Décret modifiant le Décret sur les 
coiffeurs de la région de Hull », dont le texte apparaît 
c i-après. 

Toute personne ayant des commentai res à formuler 
sur le projet de décret est priée de les faire parvenir par 
écrit , avant l 'expiration de ce délai , au ministre du 
Travai l , 4 2 5 , Saint -Amable , 4 ' é tage, Québec (Qué­
bec) , G1R 4 Z 1 . 

Le sous-ministre, 
Y V A N B L A I N 

Décret modifiant le Décret sur les 
coiffeurs de la région de Hull 

Loi sur les décrets de convention collective 
( L . R . Q . , c. D-2 , a. 8) 

1 . Le Décret sur les coiffeurs de la région de Hull 
( R . R . Q . , 1981, c. D-2 , r. 15), modifié par les décrets 
1947-82 du 25 août 1982, 1001-84 du 25 avril 1984, 
2237-84 du 3 octobre 1984 et 1701-85 du 20 août 
1985, est de nouveau modifié par le remplacement des 
noms des parties contractantes patronales par le suivant: 

« L 'Associat ion patronale des coiffeurs(ses) de l 'Ou-
taouais ». 

2. Dans la version anglaise de l 'article 2.02 de ce 
décret , les mots « when working hours end after 20 h, 
or later » sont remplacés par les suivants: 

« when working hours end at 20 h, or later. ». 

3 . L 'art icle 3.01 de ce décret est remplacé par le 
suivant: 

« 3.01 Lorsqu' i ls tombent un jour ouvrable pour le 
salarié, les jours suivants sont fériés, chômés et payés: 
le jour de l 'An, le 2 janvier , le lundi de Pâques, le 
I" juillet, la fête du Travail , les 25 et 26 décembre . ». 

4 . Ce décre t es t mod i f i é par l ' add i t i on , après 
l 'article 3 .05 , du suivant: 

« 3 .06 L 'employeur verse au salarié rémunéré au 
temps ou au rendement ou sur une autre base, une 
indemnité égale à la moyenne du salaire journalier des 
2 semaines précédant un jour férié. ». 

5. L'article 5.07 de ce décret est modifié: 

1° par le remplacement du sous-paragraphe c du 
paragraphe 2° par le suivant: 

« c) le samedi: de 8 h à 17 h; le samedi , durant les 
mois de juillet et d 'août: de 8 h à 13 h; »; 

2° par l 'addition du paragraphe suivant: 

3° en dehors de l 'horaire spécial suivant: 

a ) du 18 au 23 décembre: de 8 h 30 à 21 h; 

b) les 24 et 31 décembre: de 8 h 30 à 18 h. »>. 

6. L'article 8.01 de ce décret est remplacé par le 
suivant: 

« 8.01 La rémunération minimale d 'un coiffeur est 
le taux du règlement plus une commission calculée à 
partir des recettes globales et hebdomadaires du travail 
exédant le double du salaire de base du salarié, selon la 
façon suivante: 

0 $ à 300 $ 
0 $ à 400 $ 
0 $ à 500 $ 
0 $ à 600 $ 
0 $ à 700 $ 

25 %; 
30 %; 
35 %; 
40 %; 
45 %; 

701 $ et plus: 47 %. ». 

7. Ce déc re t es t modi f i é par l ' a d d i t i o n , après 
l 'article 8 .09, du suivant: 

« 8 .10 Le travail exécuté en plus des heures de la 
semaine normale de travail entraîne une majoration de 
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50 % du salaire horaire habituel que reçoit le salarié, à 
l 'exclusion des primes établies sur une base horaire. ». 

8 . L'article 9.01 de ce décret est modifié: 

1° par le remplacement du paragraphe 2° par le 
suivant: 

« 2° coupe de cheveux 7,00 $ »; 

2° par le remplacement du paragraphe 6° par le 
suivant: 

« 6° permanente tout compris 35 ,00 $ »; 

3° par l ' insertion, après le paragraphe 8°, des sui­
vants: 

« 9° coupe de cheveux pour les enfants de 
moins de 12 ans 6 ,00 $ 

10° coupe de cheveux pour les enfants de 
moins de 12 ans, comprenant le shampooing 
et l 'ondulation 11,00. ». 

9. Dans la version anglaise de l 'article 11.02, les 
mots « the trade name under which he or it carries out 
business » sont remplacés par les suivants: 

« the trade name or the name under which he or it 
carries out business ». 
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Projet de règlement 

Loi sur les loteries, les courses , les concours 
publicitaires et les appareils d ' amusement 
( L . R . Q . , c. L-6) 

Courses de chevaux de race Standardbred 
— Modifications 

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (1986, 
c. 22) , que les « Règles modifiant les Règles sur les 
courses de chevaux de race Standardbred » dont le 
texte apparaît ci-dessous pourront être édictées par la 
Régie des loteries et courses du Québec à l 'expiration 
d 'un délai de 45 jours à compter de la présente publica­
tion. 

Toute personne intéressée ayant des commentaires à 
formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir par 
écrit , avant l 'expiration de ce délai au président de la 
Régie des loteries et courses du Québec , 2055 , rue 
Peel, bureau 700 , Montréal (Québec) , H3A 2K9. 

Le président de la Régie des 
loteries et courses du Québec. 
M A R C E L R. S A V A R D , F C A . 

Règles modifiant les Règles sur les 
courses de chevaux de race 
Standardbred 

Loi sur les loteries, les courses , les concours 
publicitaires et les appareils d ' amusement 
( L . R . Q . , c. L-6 . a. 20 , par. g) 

1. Les Règles sur les courses de chevaux de race 
Standardbred, adoptées par la Régie des loteries et 
courses du Québec à sa séance du 20 septembre 1984 et 
publiées à la Gazette officielle du Québec, Partie 2, le 
17 octobre 1984, modifiées par les Règles adoptées par 
la Régie à ses séances du 9 novembre 1984, du 23 mai 
et du 17 juin 1985, du 27 janvier et du 18 février 1986 
et publiées à la Gazette officielle du Québec, Partie 2 , 
le 20 novembre 1984, le 5 juin et le 3 juillet 1985, le 
12 février et le 5 mars 1986, sont de nouveau modifiées 
à l 'article 93 par la suppression du paragraphe 2°. 

2 . L'art icle 95 de ces Règles est abrogé. 

3 . Ces Règles sont modifiées par l ' insertion, après 
l 'article 254 , des suivants: 

« 254.1 Le président des juges de courses, lors de 
chaque programme de courses , procède à un contrôle 
d 'a lcoolémie par échanti l lonnage des personnes qui 

exercent les fonctions d'officiel de courses , de conduc­
teur, d 'entraîneur ou de palefrenier. 

254.2 L'officiel de courses, le conducteur, l 'entraî­
neur ou le palefrenier, choisi aux fins d 'un contrôle 
d 'a lcoolémie , doit fournir immédiatement ou dès que 
possible à la personne désignée par la Régie un échan­
tillon d 'haleine nécessaire à une analyse permettant de 
déterminer son alcoolémie. 

254 .3 L'officiel de courses , le conducteur , l 'entraî­
neur ou le palefrenier est réputé être sous l ' influence de 
l 'alcool lorsque le résultat de l 'analyse de l 'échantillon 
d 'haleine qu ' i l a fourni démontre qu ' i l a consommé une 
quantité d 'alcool telle que son alcoolémie dépasse 50 
mil l igrammes d 'alcool par 100 millilitres de sang. 

254.4 L'officiel de courses, le conducteur , l 'entraî­
neur ou le palefrenier qui fait défaut ou refuse de 
fournir un échantillon d 'haleine ou qui fournit un 
échantillon dont le résultat de l 'analyse démontre qu' i l 
a consommé une quantité d 'alcool telle que son alcoo­
lémie dépasse 50 mill igrammes d'alcool par 100 mil-
litres de sang ne peut continuer à exercer ses fonctions 
pour la durée du programme en cause. 

254.5 Lorsqu 'un échantillon de l 'haleine d 'un offi­
ciel de courses, d 'un conducteur, d 'un entraîneur ou 
d 'un palefrenier a été prélevé en vertu de l 'article 
254 .2 , la preuve du résultat de l 'analyse fait foi, en 
l 'absence de toute preuve contraire, de l 'alcoolémie de 
la personne qui a fourni cet échantillon et le taux 
correspond au résultat de cette analyse. 

254.6 Le certificat de la personne désignée par la 
Régie déclarant qu 'e l le a effectué une analyse d 'un 
échantillon de l 'haleine d 'une personne choisie aux fins 
d 'un contrôle d 'a lcoolémie et indiquant les résultats de 
son analyse, fait preuve des faits qui y sont allégués 
sans qu' i l soit nécessaire de prouver la signature ou la 
qualité officielle du signataire, si le certificat de cette 
personne contient les mentions suivantes: 

1° l 'analyse de l 'échantillon a été faite à l 'aide d 'un 
appareil A L E R T . (Alcohol Level Evaluation Road­
side Tester) modèle J3D, manipulé par elle; 

2° du résultat de l 'analyse ainsi faite; 

3° du temps et du lieu où l 'échantillon a été prélevé; 

4° de la réception de l 'échantillon directement de la 
personne en cause. » 

4 . L'article 321 de ces Règles est abrogé. 

5. Une fois édictées par la Régie , les présentes 
Règles entreront en vigueur le 15 e jour qui suit la date 
de leur publication à la Gazette officielle du Québec. 
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Projet de règlement 

Loi sur les décrets de convention collective 
( L . R . Q . , c. D-2) 

Produits de papier et de carton ondulé 
— Modifications 

Le ministre du Travail , monsieur Pierre Paradis, 
donne avis par les présentes, conformément à la Loi sur 
les règlements (1986, c. 22) , q u ' à l 'expiration d 'un 
délai de 45 jours de la présente publication, il propose­
ra au gouvernement l 'approbation du projet de règle­
ment intitulé « Décret modifiant le Décret sur l ' indus­
trie des produits de papier et de carton ondulé » et dont 
le texte apparaît ci-après. 

Toute personne ayant des commentaires à formuler 
sur le projet de décret est priée de les faire parvenir par 
écrit, avant l 'expiration de ce délai, au ministre du 
Travail , 4 2 5 , Saint-Amable, 4 ' étage, Québec (Qué­
bec), G1R 4 Z 1 . 

Le sous-ministre, 
Y V A N B L A I N 

Décret modifiant le Décret sur 
l'industrie des produits de papier et de 
carton ondulé 

Loi sur les décrets de convention collective 
( L . R . Q . , c. D-2, a. 8) 

1. Le Décret sur l ' industrie des produits de papier et 
de carton ondulé ( R . R . Q . , 1981, c. D-2, r. 5), modifié 
par les décrets 988-82 du 22 avril 1982 (Suppl . , 
p . 402) , 1806-83 du 1" septembre 1983, 1092-84 du 
9 mai 1984, 836-85 du 1" mai 1985 et 1032-85 du 
29 mai 1985, est de nouveau modifié dans la liste des 
parties contractantes de seconde part, par le remplace­
ment de: « Le Syndicat International des Travailleurs 
du Bois d 'Amér ique (FAT, COI , C T C , FTQ) » par le 
suivant: 

« Syndica t canad ien des t rava i l leurs du papier 
(CTC) , local 291 ». 

2 . Dans la version anglaise, dans la liste des noms 
des parties contractantes de seconde part, le nom de 
« Le Syndicat des employés de Kruger — LaSalle 
(CNTU) », est remplacé par le suivant: 

« Le Syndicat des employés de Kruger — Lasalle 
(CSN); ». 

3 . Dans la version anglaise de l 'article 1.02 de ce 
décret: 

1° les mots « to any other business or other business 
or enterprise », apparaissant au premier alinéa de cet 
article, sont remplacés par les suivants: 

« to any other business or enterprise »; 

2° les mots « sale to other consumers for the exclu­
sive use of the employer », apparaissant à la fin du 
premier alinéa de cet article, sont remplacés par les 
suivants: 

« sale to other consumers or for the exclusive use of 
the employer . ». 

4 . La version anglaise de l 'article 3.02 de ce décret 
est remplacée par la suivante: 

« 3 .02 All employees , except stationary enginemen 
and boiler firemen, shall have a 40-hour standard 
workweek. ». 

5. Dans la version anglaise de l 'article 3 .03 de ce 
décret, les mots « stationary enginemen (stokers) and 
boiler firemen » sont remplacés par les suivants: 

« stationary enginemen and boiler firemen ». 

6. Dans la version anglaise des articles 4.01 et 4 .03 
de ce décret , les mots « stationary enginemen and 
firemen (stokers) » sont remplacés par les suivants: 

« stationary enginemen and boiler firemen ». 

7. L'article 4 .02 de ce décret est remplacé par le 
suivant: 

« 4 .02 Toute équipe de travail qui commence à 0 h 
ou avant 0 h le vendredi soir ou le d imanche soir, est 
rémunérée au taux de salaire régulier. ». 

8. Dans la version anglaise, le premier alinéa de 
l 'article 5.01 de ce décret est remplacé par le suivant: 

« 5.01 Minimum hourly wage rates shall be the 
following for the positions mentioned below: ». 

9 . L'art icle 5.05 de ce décret est modifié par l 'addi­
tion du titre suivant à cet article: 

« 5 .05 Bulletin de paie: ». 

10. Dans la version anglaise de l 'article 6 .03 de ce 
décret, les mots « as per section 6 .02 above » sont 
remplacés par les suivants: 
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« of another employee mentioned in section 6 .02 , ». 

1 1 . La version française de l 'article 7.02 de ce décret 
e s t m o d i f i é e p a r le r e m p l a c e m e n t , d a n s le 
paragraphe 1, des mots « à un congé continu » par les 
suivants: 

« à un congé payé continu ». 

1 2 . La version anglaise de l 'article 7.02 de ce décret 
est modifiée: 

1° par le remplacement , au paragraphe 3 , des mots 
« to a 3-week vacation », par les suivants: 

« to a 3-week vacation pay »; 

2° par le remplacement , au paragraphe 4 , des mots 
« to a 4-week vacation ». par les suivants: 

« to a 4-week vacation pay ». 

1 3 . Ce décret est modifié par l ' addi t ion , après 
l 'article 8 .06. des suivants: 

« 8.07 Congés de décès: Lors du décès de son 
conjoint ou de son enfant, de son père ou de sa mère , 
de son frère ou de sa soeur, de son beau-père ou de sa 
bel le-mère, le salarié permanent peut s 'absenter pour la 
période qui s 'étend du jour du décès au jour des 
funérailles. Il est rémunéré pour chaque jour faisant 
partie de sa semaine normale de travail j u squ ' à concur­
rence de 3 jours , pourvu: 

1° qu' i l assiste aux funérailles; 

2° qu ' i l ne soit pas absent du travail durant cette 
période à cause d 'une maladie , d 'un accident du travail 
ou d 'un congé annuel . 

Si le salarié ne peut assister aux funérailles, il n ' a 
droit q u ' à une indemnité de 8 fois son taux horaire. 

8.08 Lors du décès du frère ou de la soeur de son 
conjoint, le salarié ne peut s 'absenter que le jour des 
funérailles, pourvu qu ' i l y assiste. Il reçoit, pour cette 
journée , si elle fait partie de sa semaine normale de 
travail , une indemnité de 8 fois son taux horaire. ». 
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Décrets 

Gouvernement du Québec 

Décret 1826-86, 10 décembre 1986 

C O N C E R N A N T les sommes requises pour l 'application 
pour l 'exercice financier 1986-1987 de la Loi sur le 
ministère du Solliciteur général 

A T T E N D U Q U E la Loi sur le ministère du Solliciteur 
général et modifiant diverses dispositions législatives 
confie au Solliciteur général des fonctions et pouvoirs 
auparavant dévolus au ministre de la Justice; 

A T T E N D U Q U E la création du ministère du Solliciteur 
général implique un partage des ressources de support 
administratif entre le ministère du Solliciteur général et 
le ministère de la Justice; 

A T T E N D U Q U E l'article 47 de la Loi sur le ministère 
du Solliciteur général et modifiant diverses dispositions 
législatives prévoit que les crédits accordés au ministère 
de la Justice concernant les matières dévolues au Solli­
citeur général sont transférés au ministère du Solliciteur 
général , selon que le détermine le gouvernement; 

A T T E N D U Q U E ce même article prévoit que les autres 
sommes requises pour l 'application de la présente loi 
sont prises, pour l 'exercice financier 1986-87, sur le 
fonds consolidé du revenu, dans la mesure que déter­
mine le gouvernement ; 

A T T E N D U Q U E la présente loi entre en vigueur le 
10 décembre 1986; 

A T T E N D U Qu' i l y a lieu de prévoir au ministère du 
Solliciteur général des crédits en vue d 'appl iquer pour 
l 'exercice financier 1986-1987 la Loi sur le ministère 
du Solliciteur général; 

IL EST O R D O N N É , en conséquence , sur la proposition 
du Solliciteur général: 

Q u ' à compter du 10 décembre 1986 le solde des 
crédits 1986-1987 des programmes suivants soit trans­
féré au ministère du Solliciteur général: 

• Enquête sur les décès et les incendies; 

• Contrôle des permis d 'a lcool ; 

• Garde des détenus et réinsertion sociale des délin­
quants; 

• Sécurité publique; 

• Normalisation et surveillance de l 'exercice des 
fonctions de police; 

• Sûreté du Québec; 

Q U E des crédits de 213 000 $ soient transférés du 
programme 05 « Administration » du ministère du Sol­
liciteur général , afin de permettre à ce dernier de 
défrayer certaines dépenses liées à sa création; 

Q U E soit créé au ministère du Solliciteur général un 
programme intitulé: « 07 - Administration ». 

Le greffier du Conseil exécutif par intérim, 
B E N O Î T M O R I N 

8567 

Gouvernement du Québec 

Décret 1827-86, 10 décembre 1986 

C O N C E R N A N T la nomination de monsieur Robert Dia­
mant comme sous-solliciteur général du ministère du 
Solliciteur général 

IL EST O R D O N N É sur la proposition du Premier mi­
nistre: 

Q U E monsieur Robert Diamant , sous-ministre associé 
au ministère de la Justice, administrateur d 'Etat I I , soit 
nommé sous-solliciteur général du ministère du Sollici­
teur général , administrateur d 'Etat I , au salaire corres­
pondant au deuxième échelon du niveau I de la struc­
ture salariale des administrateurs d 'État I , à compter 
des présentes. 

Le greffier du Conseil exécutif par intérim, 
B E N O Î T M O R I N 

8575 
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Gouvernement du Québec 

Décret 1828-86, 10 décembre 1986 

C O N C E R N A N T une autorisation à l 'Universi té de 
Sherbrooke de conclure une entente avec l 'Agence 
canadienne de développement international en vue de 
poursuivre la réalisation d 'un programme de santé 
rurale à Nioki au Zaïre 

A T T E N D U Q U E le gouvernement a autorisé l 'Univer­
sité de Sherbrooke à conclure avec l 'Agence cana­
dienne de développement international une entente en 
vue de réaliser un programme de santé rurale à Nioki 
au Zaïre le 10 novembre 1982, par le décret 2536-82; 

A T T E N D U Q U E ce projet consiste à organiser les 
activités curatives et préventives dans la région environ­
nant la ville de Nioki qui regroupe une populaition 
d 'environ 70 000 personnes; 

A T T E N D U Q U E l 'Université de Sherbrooke désire 
réaliser la troisième phase du projet qui doit s 'échelon­
ner sur une période de cinq ans; 

A T T E N D U Q U E l 'Agence canadienne de développe­
ment international est disposée à financer la réalisation 
de la troisième phase du projet jusqu ' à concurrence de 
1 137 000 $ et à verser cette contribution à l 'Université 
de Sherbrooke; 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 3.12 de la Loi sur 
le ministère du Conseil exécutif ( L . R . Q . , c. M - 3 0 ) , 
aucun organisme public ne peut, sous peine de nullité, 
sans l 'autorisation préalable du gouvernement , conclure 
des ententes avec un autre gouvernement au Canada , un 
ministère ou un organisme de l'un de ces gouverne­
ments; 

IL EST O R D O N N É , en conséquence, sur la proposition 
du ministre délégué aux Affaires intergouvernementales 
canadiennes et du ministre de l 'Enseignement supérieur 
et de la Science: 

Q U E l 'Université de Sherbrooke soit autorisée à 
conclure avec l 'Agence canadienne de développement 
international une entente d 'une durée de cinq ans en 
vue de réaliser la troisième phase du programme de 
santé rurale à Nioki au Zaïre. 

Le greffier du Conseil exécutif par interim, 
B E N O Î T M O R I N 

8570 

Gouvernement du Québec 

Décret 1829-86, 10 décembre 1986 

C O N C E R N A N T la composit ion de la délégation québé­
coise à la Conférence fédérale-provinciale des mi­
nistres responsables de la Science et de la Technolo­
gie le 12 décembre 1986 à Montréal 

A T T E N D U Q U E l 'article 3.21 de la Loi sur le Conseil 
exécutif ( L . R . Q . , c. M-30) prescrit que toute déléga­
tion officielle du Québec à une conférence ministérielle 
interprovinciale ou fédérale-provinciale doit être consti­
tuée par le gouvernement; 

A T T E N D U Q U E , le 12 décembre 1986, se tiendra à 
Montréal une conférence fédérale-provinciale des mi­
nistres responsables de la Science et de la Technologie, 

A T T E N D U Q U E les sujets inscrits à l 'ordre du jour de 
cette réunion intéressent le Gouvernement du Québec et 
qu ' i l importe pour lui de participer à cette conférence; 

IL EST O R D O N N É , sur la recommandat ion du ministre 
du Commerce extérieur et du Développement technolo­
gique, du ministre de l 'Enseignement supérieur et de la 
Science et du ministre délégué aux Affaires intergou­
vemementales canadiennes: 

Q U E le ministre du Commerce extérieur et du Déve­
loppement technologique et le ministre de l 'Enseigne­
ment supérieur et de la Science dirigent la délégation 
québécoise à cette réunion qui se t iendra à Montréal le 
12 décembre 1986; 

Q U E la délégation soit composée , outre le ministre 
du Commerce extérieur et du Développement technolo­
gique et le ministre de l 'Enseignement supérieur et de 
la Science, de: 

M o n s i e u r G u y R i v a r d , ad jo in t p a r l e m e n t a i r e , 
Commerce extérieur et Développement technologique; 

Madame Joan Dougherty, adjointe parlementaire, 
Enseignement supérieur et Science; 

Madame Nathalie Saint-Pierre, attachée politique, 
Commerce extérieur et Développement technologique; 

Madame Céline Germain , attachée poli t ique. Ensei­
gnement supérieur et Science; 

Monsieur Roger Pruneau, sous-mmist re . Commerce 
extérieur et Développement technologique. 

Monsieur PierTe Cou lombe , sous-ministre adjoint. 
Commerce extérieur et Développement technologique; 

Monsieur Guy Létourneau, sous-ministre adjoint, 
Enseignement supérieur et Science; 
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Monsieur Maurice L ' A b b é , président. Conseil de la 
Science et de la Technologie ; 

Monsieur Jean Bouchard, directeur général de la 
Technologie . Commerce extérieur et Développement 
technologique; 

Monsieur Camil Guy , directeur des politiques et 
p r io r i t és s c i en t i f iques , Ense ignemen t supér ieur et 
Science; 

Monsieur Jean Maurice Paradis, conseiller. Secreta­
riat aux Affaires intergouvernementales canadiennes; 

Q U E le mandat de cette délégation soit d 'exposer la 
position du Québec conformément à la décision du 
Conseil des ministres. 

Le greffier du Conseil exécutif par intérim, 
B E N O Î T M O R I N 

8570 

Gouvernement du Québec 

Décret 1830-86, 10 décembre 1986 

C O N C E R N A N T la composit ion de la délégation du 
Québec à la Conférence fédérale-provinciale des mi­
nistres des Finances qui se tiendra à Toronto , le 12 
décembre 1986 

A T T E N D U Q U E les ministres des Finances se réuni­
ront à Toronto le 12 décembre 1986; 

A T T E N D U Q U E le Gouvernement du Québec a intérêt 
à participer à cette rencontre; 

A T T E N D U Q U E l'article 3.21 de la Loi sur le minis­
tère du Conseil exécutif ( L . R . Q . , c. M-30) , prescrit 
que toute délégation officielle du Québec à une confé­
rence ministérielle fédérale-provinciale ou interprovin­
ciale est consti tuée par le gouvernement; 

E N C O N S É Q U E N C E le ministre délégué aux Affaires 
intergouvernementales canadiennes et le ministre des 
Finances recommandent : 

Q U E le ministre des Finances dirige la délégation du 
Québec à la rencontre précitée: 

Q U E la délégation québécoise se compose en outre 
des personnes suivantes: 

Du ministère des Finances: 

Monsieur Robert Normand , sous-ministre; 

Monsieur André Delisle, sous-ministre adjoint; 

Monsieur Ghislain Fortin, conseiller spécial du mi­
nistre; 

Monsieur Marcel Leblanc, directeur des politiques de 
taxation; 

Monsieur Alain Gauthier, directeur des relations fi­
nancières intergouvernementales. 

Du Secrétariat aux Affaires intergouvernemen­
tales canadiennes: 

Monsieur Daniel Beaudet, conseiller. 

Q U E le mandat de cette délégation soit d 'exposer la 
situation économique et fiscale du Québec , de faire les 
représentations nécessaires afin que l 'approche fédérale 
concernant la réforme fiscale globale qu'i l envisage soit 
conforme aux intérêts du Québec et, enfin, de faire le 
point sur le dossier des arrangements fiscaux. 

Le greffier du Conseil exécutif par intérim. 
B E N O Î T M O R I N 

8576 

Gouvernement du Québec 

Décret 1831-86, 10 décembre 1986 

C O N C E R N A N T une entente entre le Gouvernement du 
Québec et l 'Ontario Cancer Treatment and Research 
Foundation sur l 'accès et l 'utilisation de renseigne­
ments nominatifs 

A T T E N D U Q U E le ministère de la Santé et des Ser­
vices sociaux et l 'Ontario Cancer Treatment and Re­
search Foundation souhaitent mettre à jour leurs fichiers 
provinciaux des tumeurs et assurer ainsi un meilleur 
suivi de l 'évolution de certains types de cancer; 

A T T E N D U Q U E le ministère de la Santé et des Ser­
vices sociaux et l 'Ontario Cancer Treatment and Re­
search Foundation ont négocié une entente à cet effet; 

A T T E N D U Q U E la Commission d 'accès à l ' informa­
tion dans un avis daté du 24 avril 1986 donnait son 
accord à la signature d 'une telle entente; 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 3 de la Loi sur la 
protection de la santé publique ( L . R . Q . , c. P-35), le 
minisire de la Santé et des Services sociaux met les 
données statistiques qu' i l recueille à la disposition des 
organismes scientifiques ou gouvernementaux ainsi que 
de la population en général de la manière qu'i l juge à 
propos; 



44 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 7 janvier 1987, II9e année, n" 1 Partie 2 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 68 de la Loi sur 
l 'accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels ( L . R . Q . , c. 
A-2 .1 ) , un organisme public peut, sans le consentement 
de la personne concernée, communiquer un renseigne­
ment nominatif à une personne ou à un organisme 
lorsque des circonstances exceptionnelles le justifient, 
ces communicat ions s'effectuant dans le cadre d 'une 
entente écrite; 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 10 de la Loi sur le 
ministère de la Santé et des Services sociaux ( L . R . Q . , 
c. M - 1 9 . 2 ) le ministre peut, conformément à la loi, 
conclure des ententes avec un autre gouvernement ou 
l 'un de ses ministères ou organismes en vue de l 'appli­
cation de la présente loi ou une loi dont l 'application 
relève de lui; 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 3.7 de la Loi sur le 
ministère du Conseil exécutif ( L . R . Q . , c. M - 3 0 ) un 
accord entre le gouvernement ou l 'un de ses ministères 
ou organismes et un autre gouvernement au Canada, 
l 'un de ses ministères ou organismes, constitue une 
entente intergouvemementale; 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 3.8 de cette même 
loi, les ententes intergouvemementales doivent , pour 
être valides, être approuvées par le gouvernement et 
être signées par le ministre délégué aux Affaires inter­
gouvemementales canadiennes; 

IL EST O R D O N N É , en conséquence, sur la proposition 
de la ministre de la Santé et des Services sociaux, du 
ministre des Communicat ions et du ministre délégué 
aux Affaires intergouvemementales canadiennes: 

Q U E l 'entente entre le Gouvernement du Québec et 
l 'Ontario Cancer Treatment and Research Foundation 
sur l 'accès et l 'utilisation de renseignements nominatifs 
soit approuvée. 

Le greffier du Conseil exécutif par intérim, 
B E N O Î T M O R I N 

8577 

Gouvernement du Québec 

Décret 1832-86, 10 décembre 1986 

C O N C E R N A N T un accord entre le Gouvernement du 
Québec et le Gouvernement du Canada favorisant la 
réadaptation professionnelle des invalides 

A T T E N D U Q U E la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux ( L . R . Q . , c. S-5, a. 3) confère au mi­

nistre le pouvoir d ' intervenir de façon à rendre acces­
sible à toute personne, d 'une façon continue et pendant 
toute sa vie , la gamme complète des services de santé 
et des services sociaux, y compris la prévention et la 
réadaptation, de façon à répondre aux besoins des 
individus, des familles et des groupes au plan physique, 
psychique et social; 

A T T E N D U Qu 'en vertu de la Loi sur le ministère de la 
Santé et des Services sociaux ( L . R . Q . , c. M-19.2 , 
a. 10) la ministre est autorisée à conclure des ententes 
avec un autre gouvernement en vue de l 'application 
d 'une loi dont l 'application relève d 'e l le ; 

A T T E N D U Q U E le Gouvernement du Canada a adopté 
la Loi concernant la réadaptation professionnelle des 
invalides (1970, S . R . C . , c. V-7) qui cherche à encou­
rager la création, par les provinces qui désirent adhérer 
à ce programme par un accord, d 'un programme de 
réadaptation professionnelle pour les personnes handi­
capées; 

A T T E N D U Q U E les dispositions de la Loi concernant 
la réadaptation professionnelle des invalides prévoient 
le partage du coût de certains services dans le cadre 
d 'un programme de réadaptation professionnelle pour 
les personnes handicapées; 

A T T E N D U Qu'i l y a lieu pour le Gouvernement du 
Québec de conclure une entente avec le Gouvernement 
du Canada à ce sujet; 

A T T E N D U Qu 'aux termes de la Loi sur le ministère 
du Conseil exécutif ( L . R . Q . , c. M-30, a. 3.8) les en­
tentes intergouvemementales canadiennes doivent , pour 
être val ides, être approuvées par le gouvernement et 
être signées par le ministre délégué aux Affaires inter­
gouvemementa les canadiennes; 

A T T E N D U Qu 'aux termes de la Loi sur le ministère 
du Conseil exécutif ( L . R . Q . . c. M-30 , a. 3.9) lors­
qu 'une personne autre que le ministre délégué aux 
Affaires i n t e r g o u v e r n e m e n t a l e s c a n a d i e n n e s peu t , 
d 'après la loi, conclure des ententes intergouvememen­
tales canadiennes , la signature de cette personne conti­
nue d 'ê t re requise pour donner effet aux ententes, à 
moins que le gouvernement n 'en ordonne autrement; 

IL EST O R D O N N É , en conséquence , sur la proposition 
de la ministre de la Santé et des Services sociaux et du 
ministre délégué aux Affaires intergouvemementales 
canadiennes: 

Q U E soient approuvés l 'accord en vertu de la Loi 
concernant la réadaptation professionnelle des invalides 
devant intervenir entre le Gouvernement du Canada et 
le Gouvernement du Québec et les notes d'interpréta­
tion qui ont été échangées à ce sujet; 
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Q U E la ministre de la Santé et des Services sociaux 
et le ministre délégué aux Affaires in tergouvememen­
tales canadiennes soient autorisés à signer, au nom du 
Gouvernement du Québec , avec les autorités du Gou­
v e r n e m e n t du C a n a d a , un acco rd ou conven t ion 
conforme à l 'accord annexé à la recommandat ion du 
présent décret. 

Le greffier du Conseil exécutif par intérim, 
B E N O Î T M O R I N 

8577 

Gouvernement du Québec 

Décret 1833-86, 10 décembre 1986 

C O N C E R N A N T la constitution de la délégation québé­
coise à la conférence fédérale-provinciale des mi­
nistres du Travail qui se tiendra à Toronto, le 16 
décembre 1986 

A T T E N D U Q U E l 'article 3.21 de la Loi sur le minis­
tère du Conseil exécutif ( L . R . Q . , c. M-30) prescrit que 
toute délégation officielle du Québec à une conférence 
ministérielle fédérale-provinciale doit être consti tuée 
par le gouvernement ; 

A T T E N D U Q U E le 16 décembre 1986, une conférence 
fédérale-provinciale des ministres du Travail se tiendra 
à Québec; 

A T T E N D U Q U E les sujets inscrits à l 'ordre du jour 
intéressent le gouvernement et qu ' i l importe d 'assurer 
une participation spécifique du Québec . 

E N C O N S É Q U E N C E , sur la recommandat ion du mi­
nistre du Travail et du ministre délégué aux Affaires 
in tergouvemementales canadiennes , il est décrété ce qui 
suit: 

Q U E le ministre du Travai l , M . Pierre Paradis , dirige 
la délégat ion québécoise à la conférence fédérale-
provinciale des ministres du Travail qui aura lieu à 
Toronto , le 16 décembre 1986. 

Q U E la délégation soit composée , outre le ministre 
du Travai l , de: 

M m e Monique Jérôme Forget , présidente-directrice 
générale à la Commiss ion de la santé et de la sécurité 
au travail; 

M . Claude St-Pierre, directeur de l 'hygiène au travail 
à la Commiss ion de la santé et de la sécurité au travail; 

M . Alain Ménard , conseiller politique au cabinet du 
ministre du Travail ; 

M . Paul Vécès , conseiller au secrétariat aux Affaires 
intergouvemementales canadiennes; 

M . Yvan Blain, sous-ministre au ministère du Tra­
vail. 

Le greffier du Conseil exécutif par intérim, 
B E N O Î T M O R I N 

8574 

Gouvernement du Québec 

Décret 1835-86, 10 décembre 1986 

C O N C E R N A N T une modification aux conditions et au 
cadre administratif du Programme sur l 'allocation-
logement en faveur des personnes âgées (LOGI-
RENTE) 

A T T E N D U Q U E les conditions et le cadre administratif 
du Programme sur l 'al location-logement en faveur des 
personnes âgées ont été approuvés par le décret 1802-
85 du 4 septembre 1985; 

A T T E N D U Qu'i l y a lieu de modifier les conditions et 
le cadre administratif de ce programme à l 'égard de la 
référence à l 'article 95 de la Loi sur les impôts ( L . R . Q . 
c. 1-3) qui y est faite; 

IL EST O R D O N N É , en conséquence, sur la proposition 
du ministre des Affaires municipales, responsable de 
l 'Habitation ce qui suit: 

Q U E la modification aux conditions et au cadre 
administratif concernant le Programme sur l 'allocation-
logement en faveur des personnes âgées, approuvés par 
le décret 1802-85 du 4 septembre 1985, modifié par le 
décret 1568-86 du 22 octobre 1986, annexée au présent 
décret, soit adoptée. 

Le greffier du Conseil exécutif par intérim, 
B E N O Î T M O R I N 

Conditions et cadre administratif 
concernant le Programme sur 
l'allocation-logement en faveur des 
personnes âgées 

1. L ' a r t i c l e 2 est m o d i f i é pa r le r e m p l a c e m e n t du 
sous-paragraphe b du sous-paragraphe 1 du paragraphe 
1 par le suivant: 
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« b) e l le n ' a pas de conjoint et habi te un logement 
dans lequel elle subvient aux besoins d ' u n e autre per­
sonne avec qui elle vit et à l ' égard de laquelle elle dé­
duit, pour l 'année, un montant en vertu des paragraphes 
b ou d de l 'ar t icle 695 ou en vertu de l 'article 695.1 de 
la Loi sur les impôts ( L . R . Q . , c. 1-3) et dont el le-même 
ou ce t te au t re p e r s o n n e est p r o p r i é t a i r e , loca ta i re ou 
sous-locataire; ou ». 

2. Cette modification prend effet le 27 mai 1986. 
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Gouvernement du Québec 

Décret 1836-86, 10 décembre 1986 

C O N C E R N A N T la mise en oeuvre d 'un plan triennal 
d 'habitation en milieu nordique, par la Société d 'ha­
bitation du Québec 

A T T E N D U Q U E le Conseil des ministres avait accepté 
au début des années 1980 un programme d' intervention 
en milieu Inuit qui prévoyait les problèmes de logement 
sur dix ans; 

A T T E N D U Q U E le premier plan quinquennal se ter­
mine en 1986; 

A T T E N D U Qu'il y a encore des problèmes de loge­
ment dans les villages Inuit du Nouveau-Québec; 

A T T E N D U Q U E ces problèmes ne peuvent être solu­
tionnés sans l ' intervention de la Société d'habitation du 
Québec; 

IL EST O R D O N N É sur la propostion du ministre des 
Affaires municipales, responsable de l 'Habitation ce 
qui suit: 

Le plan triennal d'habitation (1987-1989) en milieu 
nordique, proposé par la Société d 'habitation du Qué­
bec et prévoyant la construction et la rénovation d 'envi­
ron 417 unités de logement dans les villages Inuit du 
Nouveau-Québec est confirmé, sous réserve que la 
participation financière du gouvernement fédéral ne soit 
pas inférieure à 75 % du déficit d 'exploitation de ces 
unités pendant une période d 'au moins 35 ans. 

Le greffier du Conseil exécutif par intérim. 
B E N O Î T M O R I N 

Gouvernement du Québec 

Décret 1837-86, 10 décembre 1986 

C O N C E R N A N T l 'approbation du programme des im­
mobilisations de la Commiss ion de transport de la 
Communauté régionale de l 'Outaouais pour les exer­
cices financiers 1986, 1987 et 1988 

IL EST O R D O N N É sur la proposition du ministre des 
Affaires municipales et du ministre des Transports: 

Q u ' e n vertu de l 'article 144 de la Loi sur la Commu­
nauté régionale de l 'Outaouais ( L . R . Q . , c. C-37.1) , 
soit approuvée la partie du Règlement numéro 2 3 1 , tel 
que modifié par le Règlement numéro 244, adoptant le 
programme des immobilisations de la Commiss ion de 
transport de la Communauté régionale de l 'Outaouais 
pour les exercices financiers 1986, 1987 et 1988, rela­
tive aux dépenses de 6 405 200 $ mentionnées à l 'an­
nexe « A » jointe au présent décret pour en faire partie 
intégrante. Les Règlements numéros 231 et 244 ont été 
adoptés par le conseil de la Communauté régionale de 
l 'Outaouais les 26 septembre et 5 décembre 1985 res­
pectivement; 

Q U E la présente approbation ne couvre pas des dé­
penses de 4 457 400 $ prévues pour l 'acquisition d 'au­
t o b u s , s o i t r e s p e c t i v e m e n t 9 9 4 0 0 $ en 1 9 8 6 . 
I 308 000 $ en 1987 et 3 050 000 $ en 1988; 

Q u ' e n vertu de la Politique d 'a ide au transport en 
commun, les dépenses subventionnées soient financées 
à même l 'enveloppe du transport en commun définie 
par le C .T . 161102 du 20 mai 1986; 

Q U E la présente approbation soit accordée sous ré­
serve que la Commission de transport de la Commu­
nauté régionale de l 'Outaouais obt ienne, pour les pro­
jets subventionnés, les approbations requises par le 
ministère des Transports du Québec en vertu de la 
Politique d 'aide au transport en commun 

Le greffier du Conseil exécutif par intérim. 
B E N O Î T M O R I N 
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A N N E X E « A » 

P R O G R A M M E DES I M M O B I L I S A T I O N S DE LA C O M M I S S I O N D E T R A N S P O R T DE LA C O M M U N A U T É 
R E G I O N A L E DE L ' O U T A O U A I S POUR LES E X E R C I C E S F I N A N C I E R S 1986, 1987 et 1988 

(en milliers de $) 

Objet des projets 

Agrandissement du centre administratif et d 'opérat ion 

Acquisition d 'au tobus 

Total 

Nombre d 'au tobus 

1986 1987 1988 Total 

5 515 ,0 — — 5 515 ,0 

890 ,2 — — 890,2 

6 405 ,2 — 6 405 ,2 

4 0 0 4 
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Gouvernement du Québec 

Décret 1838-86, 10 décembre 1986 

C O N C E R N A N T l 'approbation du programme des im­
mobilisations de la Corporation intermunicipale de 
transport du Saguenay pour les exercices financiers 
1986, 1987 et 1988 

IL EST O R D O N N É sur la proposition du ministre des 
Transports et du ministre des Affaires municipales: 

Q u ' e n vertu de l 'article 93 de la Loi sur les corpora­
t ions munic ipa les et in termunic ipa les de transport 
( L . R . Q . , c. C-70) , soit approuvée la partie du Règle­
ment numéro 46 adoptant le programme des immobili­
sations de la Corporation intermunicipale de transport 
du Saguenay pour les exercices financiers 1986, 1987 
et 1988, relative aux dépenses de 2 395 800 $ mention­
nées à l 'annexe « A » jointe au présent décret pour en 
faire partie intégrante. Le Règlement numéro 46 a été 
adopté par le Conseil de la Corporation le 15 août 
1985. Le programme a été approuvé par règlement du 
Conseil de chaque ville dont le territoire est soumis à la 
juridiction de la Corporation; 

Q U E les dépenses des années 1987 et 1988 mention­
nées à l 'annexe « A » jointe au présent décret pour en 
faire partie intégrante soient montrées à titre indicatif 
seulement; 

Q U E la présente approbation ne couvre pas des dé­
p e n s e s de 1 9 1 7 200 $ soit : 472 200 $ en 1986, 
120 000 $ en 1987 et I 325 000 $ en 1988. Cette 
réduction des dépenses est applicable aux projets ou 

par t ies de proje ts su ivants : acquis i t ion d ' a u t o b u s 
1 542 200 $ et construction de débarcadères 375 000 $; 

Q u ' e n vertu de la Politique d 'aide au transport en 
commun, les dépenses subventionnées soient financées 
à même l 'enveloppe du transport en commun définie 
par le C .T . 161102 du 20 mai 1986; 

Q U E la présente approbation soit accordée sous ré­
serve que la Corporation intermunicipale de transport 
du Saguenay obtienne, pour les projets subventionnés, 
les approbations requises par le ministère des Trans­
ports du Québec en vertu de la Politique d 'aide au 
transport en commun. 

Le greffier du Conseil exécutif par intérim, 
B E N O Î T M O R I N 
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A N N E X E « A » 

P R O G R A M M E DES I M M O B I L I S A T I O N S DE LA C O R P O R A T I O N I N T E R M U N I C I P A L E DE T R A N S P O R T 
DU S A G U E N A Y POUR LES E X E R C I C E S F INANCIERS 1986, 1987 ET 1988 

(en milliers de $) 

Objet des projets 1986 1987 1988 Total 

Acquisition d 'autobus 

(5 pour chacune des années 1986 et 1987) 1 1 1 2 , 8 1 1 5 0 , 0 — 2 262,8 

Installation d 'abribus 

(15 en 1987 et 15 en 1988) — 65 ,0 6 8 , 0 133,0 

Total des dépenses approuvées 1 1 1 2 , 8 1 2 1 5 , 0 6 8 , 0 2 395,8 

8571 

Gouvernement du Québec 

Décret 1839-86, 10 décembre 1986 

C O N C E R N A N T l 'approbation du programme des im­
mobilisations de la Commission des transports de la 
Communauté urbaine de Québec pour les exercices 
financiers 1986, 1987 et 1988 

IL EST O R D O N N É sur la proposition du ministre des 
Transports et du ministre des Affaires municipales: 

Q u ' e n vertu de l'article 158 de la Loi sur la Commu­
nauté urbaine de Québec ( L . R . Q . , c. C-37.3) , soit 
approuvée la partie du Règlement numéro 2 2 1 , tel que 
modifié par le Règlement numéro 86-233 , adoptant le 
programme des immobilisations de la Commission de 
transport de la Communauté urbaine de Québec pour 
les exercices financiers 1986, 1987 et 1988, relative 
aux dépenses mentionnées à l 'annexe « A » jointe au 
présent décret pour en faire partie intégrante. Les Rè­
glements numéros 221 et 86-233 ont été adoptés par le 
Conseil de la Communauté urbaine de Québec les 
24 septembre 1985 et 25 mars 1986; 

Q U E les dépenses des années 1987 et 1988 mention­
nées à l 'annexe « A » jointe au présent décret pour en 
faire partie intégrante soient montrées à titre indicatif 
seulement; 

Q U E la présente approbation ne couvre pas les dé­
penses mentionnées à l 'annexe « B » jointe au présent 
décret pour en faire partie intégrante ceci entraînant une 
réduction des dépenses de 7 163,6 $. Cette réduction 
est répartie ainsi sur la durée dudit programme: 394,0 $ 
en 1986, 2 656 ,6 $ en 1987 et 4 113,0 $ en 1988; 

Q u ' e n vertu de la Politique d 'a ide au transport en 
commun, les dépenses subventionnées soient financées 
à même l 'enveloppe d ' immobil isat ions du transport en 
commun définie par le C .T . numéro 161102 du 20 mai 
1986; 

Q U E la présente approbation soit accordée sous ré­
serve que la Commission de transport de la C o m m u ­
nauté urbaine de Québec obt ienne, pour les projets 
subventionnés, les approbations requises par le minis­
tère des Transports du Québec en vertu de la Politique 
d 'aide au transport en commun . 

Le greffier du Conseil exécutif par intérim, 
B E N O Î T M O R I N 
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Objet des projets 1986 

$ 

1987 

$ 

1988 

$ 

Total 

$ 

A) Dépenses subventionnées 

acquisition d 'au tobus 
centre d 'opérat ion 

5 564,0 
6 097 ,0 

690,4 
— 

6 254 ,4 
6 097 ,0 

Total partiel I l 661 ,0 690 ,4 — 12 331,4 

B) Dépenses subventionnables 

acquisition et installation d 'abr ibus 179,0 134,0 125,0 438 ,0 

C) Dépenses non subventionnées 

terminus 
système d 'a ide à l 'exploitation 
voies réservées 

1 463 ,0 
176,0 
107,0 

739 ,0 
2 330 ,0 

634 ,0 
282 ,0 

2 836,0 
2 788,0 

107,0 

Total général 13 586 ,0 3 893,4 1 041 ,0 18 520,4 

Nombre d 'au tobus autorisé 25 3 — 28 

A N N E X E « B » 

P R O G R A M M E DES I M M O B I L I S A T I O N S DE LA C O M M I S S I O N D E T R A N S P O R T DE LA C O M M U N A U T É 
U R B A I N E DE Q U É B E C POUR LES E X E R C I C E S FINANCIERS 1986, 1987 ET 1988 

(en milliers de $) 

Objet des projets 1986 

$ 

1987 

$ 

1988 

$ 

Total 

$ 

acquisition d 'autobus 
terminus 

394,0 2 656 ,6 3 547 ,0 
566 ,0 

6 597 ,6 
566 ,0 

Total 394 ,0 2 656 ,6 4 113,0 7 163,6 
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A N N E X E « A » 

P R O G R A M M E DES I M M O B I L I S A T I O N S DE LA C O M M I S S I O N D E T R A N S P O R T DE LA C O M M U N A U T É 
U R B A I N E DE Q U É B E C POUR LES EXERCICES F INANCIERS 1986, 1987 ET 1988 

(en milliers de $) 
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Gouvernement du Québec 

Décret 1840-86, 10 décembre 1986 

C O N C E R N A N T l 'approbation du programme des im­
mobilisations de la Corporation métropolitaine de 
transport — Sherbrooke pour les exercices financiers 
1986. 1987 et 1988 

IL EST O R D O N N É sur la proposition du ministre des 
Transports et du ministre des Affaires municipales: 

Q u ' e n vertu de l 'article 93 de la Loi sur les corpora­
t ions municipales et in termunicipales de transport 
( L . R . Q . , c. C-70), soit approuvée la partie du Règle­
ment numéro 38 adoptant le programme des immobili­
sations de la Corporation métropolitaine de transport — 
Sherbrooke pour les exercices financiers 1986, 1987 et 
1988. relative aux dépenses mentionnées à l 'annexe 
« A » jointe au présent décret pour en faire partie 
intégrante. Le Règlement numéro 38 a été adopté par le 
Conseil de la Corporation le 29 octobre 1985. Le 
programme a été approuvé par règlement du Conseil de 
chaque municipalité dont le territoire est soumis à la 
juridiction de la Corporation; 

Q U E les dépenses des années 1987 et 1988 mention­
nées à l 'annexe « A » jointe au présent décret pour en 
faire partie intégrante, soient montrées à titre indicatif 
seulement; 

A N N E X E « A » 

P R O G R A M M E DES IMMOBILISATIONS DE LA C O R P O R A T I O N M É T R O P O L I T A I N E DE T R A N S P O R T — 
S H E R B R O O K E POUR LES EXERCICES FINANCIERS 1986, 1987 ET 1988 
(en milliers de $) 

O b j e t des projets 1986 1987 1988 Total 

Dépenses subventionnées 

Autobus urbains (6 en 1986 et 5 en 1987) 1 260 .0 1 100.0 — 2 360,0 

Véhicules adaptés (2) 70 .0 — 70.0 

Total partiel 1 330 .0 1 100.0 — 2 430,0 

Dépenses non subventionnées 

Autobus scolaires 150,0 260.0 270,0 680,0 

Véhicules de service — 15.0 15.0 30,0 

Abribus et signalisation 30.(1 32.0 34.0 96,0 

Agrandissement des locaux administratifs 300 ,0 — — 300,0 

Mobilier et équipement 42 .0 25.li 30 .0 97.0 

Total des dépenses approuvées 1 852.0 1 432 .0 34«-),0 3 633.0 
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Q U E la présente approbation ne couvre pas des dé­
penses de 2 947 600 $ soit: 32 000 $ en 1987 et 
2 915 600 $ en 1988. Cette réduction des dépenses est 
applicable aux projets suivants: 2 849 600 $ pour l 'ac­
quisition d 'autobus urbains et 98 000 $ pour l 'acquisi­
tion de véhicules pour le transport adapté; 

Q u ' e n vertu de la Politique d 'a ide au transport en 
commun , les dépenses subventionnées pour l 'acquisi­
tion d 'au tobus urbains soient financées à même l 'enve­
loppe d ' immobil isat ions du transport en commun défi­
nie par le C .T . 161 102 du 20 mai 1986; 

Q U E les dépenses subventionnées pour l 'acquisition 
de véhicules adaptés soient financées à même le Pro­
gramme d 'a ide financière au transport adapté aux per­
sonnes handicapées; 

Q U E la présente approbation soit accordée sous ré­
serve que la Corporation métropolitaine de transport — 
Sherbrooke obtienne, pour les projets subventionnés, 
les approbations requises par le ministère des Trans­
ports du Québec en vertu de la Politique d 'a ide au 
transport en commun et du Programme d 'a ide finan­
cière au transport adapté aux personnes handicapées. 

Le greffier du Conseil exécutif par intérim, 
B E N O Î T M O R I N 

http://25.li
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Gouvernement du Québec 

Décret 1841-86, 10 décembre 1986 

C O N C E R N A N T l 'approbation du programme des im­
mobi l i sa t ions de la Socié té de t ranspor t de la 
Communau té urbaine de Montréal pour les exercices 
financiers 1986, 1987 et 1988 

IL EST O R D O N N É sur la proposition du ministre des 
Transports et du ministre des Affaires municipales: 

Q u ' e n vertu de l 'article 306.31 de la Loi sur la 
Communau té urbaine de Montréal ( L . R . Q . , c. C-37 .2) , 
soit approuvée la partie du programme des immobilisa­
tions de la Société de transport de la Communauté 
urbaine de Montréal pour les exercices financiers 1986, 
1987 et 1988, relative aux dépenses mentionnées à 
l 'annexe « A » jointe au présent décret pour en faire 
partie intégrante. Le programme des immobilisations de 
la Société de transport de la Communauté urbaine de 
Montréal a été adopté par la résolution numéro 85-
1209-A par le conseil de la Société le 2 octobre 1985. 
Le programme des immobilisations de la Société a été 
approuvé par le Règlement numéro 84 de la Commu­
nauté, le 16 octobre 1985; 

Q U E les dépenses des années 1987 et 1988 mention­
nées à l 'annexe « A » jointe au présent décret pour en 
faire partie intégrante et concernant l 'acquisition d 'abri­
bus soient montrées à titre indicatif seulement; 

Q U E la présente approbation ne couvre pas des dé­
penses de 20 000 000 $ concernant la construction d 'un 
siège social et de 21 313 300 $ concernant l 'acquisition 
d 'autobus urbains. Cette réduction est répartie ainsi sur 
la durée dudit p rog ramme: 4 000 000 $ en 1986, 
10 000 000 $ en 1987 et 27 213 300 $ en 1988. 

Q u ' e n vertu de la Politique d 'a ide au transport en 
commun, les dépenses subventionnées soient financées 
à même l 'enveloppe d ' immobil isat ions du transport en 
commun définie par le C .T . 161102 du 20 mai 1986; 

Q U E la présente approbation soit accordée sous ré­
serve que la Société de transport de la Communau té 
urbaine de Montréal obtienne, pour les projets subven­
tionnés, les approbations requises par le ministère des 
Transports du Québec en vertu de la Politique d 'a ide au 
transport en commun. 

Le greffier du Conseil exécutif par intérim, 
B E N O Î T M O R I N 

A N N E X E « A » 

P R O G R A M M E DES I M M O B I L I S A T I O N S DE LA SOCIÉTÉ DE T R A N S P O R T DE LA C O M M U N A U T É 
U R B A I N E DE M O N T R É A L POUR LES EXERCICES FINANCIERS 1986, 1987 ET 1988 

(en milliers de $) 

Objet des projets 1986 

$ 

1987 

$ 

1988 Total 

$ 

A ) Dépenses subventionnées 

Acquisition d 'au tobus urbains 
(75 en 1986 et 100 en 1988) 14 709 700 14 709 700 

B) Dépenses subventionnables 

Acquisit ion et installation 
d 'abr ibus (80 en 1986, 50 en 
1987 et 50 en 1988) 374 000 252 600 262 700 889 300 

Total partiel 15 0 8 3 700 252 600 262 700 15 599 000 
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1986 1987 1988 Total 

C) Dépenses non subventionnées 

Achat et améliorations 
d 'équipements divers 

Equipement de perception 

Installation de radio­
téléphones (Surface) 

Contrats 

Total des dépenses approuvées 

Nombre d 'autobus autorisé 

Nombre d 'abribus autorisé 

2 000 000 5 000 000 5 000 000 12 000 000 

6 000 000 6 000 000 12 000 000 

4 500 000 2 000 000 6 500 000 

5 500 000 5 000 000 5 000 000 15 500 000 

33 083 700 18 252 600 10 262 700 61 599 000 

75 

80 50 50 

75 

180 
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Gouvernement du Québec 

Décret 1842-86, 10 décembre 1986 

C O N C E R N A N T l 'approbation du programme des im­
mobilisations de la Société de transport de la rive sud 
de Montréal pour les exercices financiers 1986. 1987 
et 1988 

IL EST O R D O N N É sur la proposition du ministre des 
Transports et du ministre des Affaires municipales: 

Q u ' e n vertu de l 'article 131 de la Loi sur la Société 
de transport de la rive sud de Montréal (1985 . c. 32) 
soit approuvée la partie du Règlement numéro 4 adop­
tant le programme des immobilisations de la Société de 
transport de la rive sud de Montréal pour les exercices 
financiers 1986, 1987 et 1988, relatives aux dépenses 
mentionnées à l 'annexe « A » jointe au présent décret 
pour en faire partie intégrante. Le Règlement numéro 4 
a été adopté par le conseil de la Société de transport de 
la rive sud de Montréal le 3 octobre 1985; 

Q U E les dépenses de l 'année 1987 mentionnées à 
l 'annexe « A » jointe au présent décret pour en faire 
partie intégrante soient montrées à titre indicatif seule­
ment; 

Qiit la présente approbation ne couvre pas des dé­
p e n s e s de 8 6 4 5 6 0 0 $ p o u r l ' a n n é e 1986 soi t : 
2 000 000 $ pour la construction du terminus de Lon-
gueuil et 6 645 600 $ pour l 'acquisition d 'au tobus ; 

Q u ' e n vertu de la Politique d 'a ide au transport en 
commun, les dépenses subventionnées soient financées 
à même l 'enveloppe d ' immobil isat ions du transport en 
commun définie par le C .T . numéro 161102 du 20 mai 
1986; 

Q U E la présente approbation soit accordée sous ré­
serve que la Société de transport de la rive sud de 
Montréal obtienne, pour les projets subvent ionnés, les 
approbations requises par le ministère des Transports du 
Québec en vertu de la Politique d 'a ide au transport en 
commun. 

Le greffier du Conseil exécutif par intérim. 
B E N O Î T M O R I N 
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A N N E X E « A » 

P R O G R A M M E DES I M M O B I L I S A T I O N S DE LA SOCIÉTÉ DE T R A N S P O R T DE LA RIVE-SUD DE 
M O N T R É A L POUR LES E X E R C I C E S F INANCIERS 1986. 1987 ET 1988 

(en milliers de $) 

Dépenses subventionnées 1986 1987 1988 Total 

acquisition de quin/e (15) autobus 

acquisition d'un terrain 

Total partiel 

Dépenses non subventionnées 

terminus de Brossard 

centre d'opération 

lave-autobus 

sièges de chauffeurs 

radio communication 

informatique 

système d'aide perception 

système d'aide exploitation 

Total dépenses approuvées 

8571 

3 338.4 

I 150.0 

4 488.4 

1 000.0 

10 850,0 

175,0 

200,0 

250.0 

400.0 

950,0 

18 313,4 

4 000,0 

800.0 

4 800.0 

3 338,4 

I 150.0 

— 4 488.4 

— I 000,0 

— 14 850,0 

— 175.0 

200,0 

250.0 

400,0 

950.0 

— 800,0 

— 23 113,4 

Gouvernement du Québec 

Décret 1843-86, 10 décembre 1986 

C O N C E R N A N T l 'approbation du programme des im­
mobilisations de la Société de transport de la ville de 
Laval pour les exercices financiers 1986, 1987 et 
1988 

IL EST O R D O N N É sur la proposition du ministre des 
Transports et du ministre des Affaires municipales: 

Qu 'en vertu de l'article 105 de la Loi sur la Société de 
transport de la ville de Laval (1984, c. 42) modifié par 
l'article 129 de la Loi modifiant diverses dispositions législa­
tives concernant les municipalités (1985, c. 27), soit approu­
vée la résolution numéro 85-S-126 adoptant le programme 
des immobilisations de la Société de transport de la ville de 
Laval pour les exercices financiers 1986, 1987 et 1988, 
relatif aux dépenses mentionnées à l'annexe « A » jointe au 

présent décret pour en faire partie intégrante. La résolution 
numéro 85-S-I26 a été adoptée par le conseil de la Société 
de transport de la ville de Laval le 30 septembre 1985. Le 
programme a été approuvé par le Conseil de la ville de 
Laval par sa résolution numéro 85/1131 le 29 novembre 
1985; 

QuE les dépenses des années 1987 et 1988 mentionnées à 
l'annexe « A » du présent décret pour en faire partie 
intégrante soient montrées à titre indicatif seulement; 

Qu 'en vertu de la Politique d'aide au transport en 
commun, les dépenses subventionnées soient financées à 
même l'enveloppe d'immobilisations du transport en 
commun définie par le C.T. numéro 161102 du 20 mai 
1986; 

Q U E la présente approbation soit accordée sous réserve 
que la Société de transport de la ville de Laval obtienne pour 
les projets subventionnés, les approbations requises par le 



54 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 7 janvier 1987, 119e année, n" 1 Partie 2 

ministère des Transports du Québec en vertu de la Politique 
d'aide au transport en commun. 

Le greffier du Conseil exécutif par intérim, 
BENOÎT MORIN 

ANNEXE « A » 

PROGRAMME DES IMMOBILISATIONS DE LA SOCIÉTÉ DE TRANSPORT DE LA VILLE DE LAVAL POUR 
LES EXERCICES FINANCIERS 1 9 8 6 , 1 9 8 7 ET 1 9 8 8 

(en milliers de $) 

Objet des projets 1986 1987 1988 Total 

$ $ $ $ 

A) Dépenses subventionnées 

autobus — 1 0 2 5 , 0 — 1 0 2 5 , 0 

voie réservée — boulevard des Laurentides — 4 6 5 , 0 — 4 6 5 , 0 

Total partiel 1 4 9 0 , 0 — 1 4 9 0 , 0 

B) Dépenses subventionnâmes 

abribus 1 1 0 , 0 — — 1 1 0 , 0 

C) Dépenses non subventionnées 

ameublement 4 , 2 — — 4 , 2 

petit équipement et outillage divers 1 0 2 , 4 1 2 0 , 4 5 , 4 2 2 8 . 2 

équipement divers 3 1 8 , 0 9 3 5 , 0 7 1 0 , 0 1 9 6 3 . 0 

immeubles 2 1 7 , 0 1 1 0 , 0 5 , 0 3 3 2 , 0 

véhicules de service 5 9 , 5 2 7 , 0 — 8 6 , 5 

exercice d'option d'achat sur 6 0 autobus 1 2 5 , 0 — — 1 2 5 , 0 

divers projets 5 0 , 0 — — 5 0 . 0 

Total général 9 8 6 , 1 2 6 8 2 , 4 7 2 0 , 4 4 3 8 8 , 9 

Nombre d'autobus autorisé 5 5 

8 5 7 1 

Gouvernement du Québec 

Décret 1844-86, 10 décembre 1986 

CONCERNANT une autorisation du Gouvernement du Qué­
bec relativement aux emprunts temporaires effectués par 
la Régie des assurances agricoles du Québec 

ATTENDU QUE le gouvernement a present des régimes 
d'assurance-stabilisation des revenus agricoles conformé­
ment aux articles 2 , 5 et 6 de la Loi sur l'assurance-
stabilisation des revenus agricoles (L.R.Q., c. A - 3 1 ) (la 
« Loi <>); 

ATTENDU Qu'en vertu de l'article 7 de la loi, un fonds est 
constitué pour le paiement des compensations qui devien­
nent payables en vertu des régimes; 

A T T E N D U QUE l'article 10 .1 de la loi permet à la Régie 
des assurances agricoles du Québec (la « Régie ») de par­
faire le paiement des compensations au moyen d'un emprunt 
aux montants, taux d'intérêt, conditions et modalités fixés 
par le gouvernement, et permet à la Régie de céder en 
garantie de cet emprunt aux conditions fixées par le gouver­
nement, tout ou partie des contributions que lui verse le 
gouvernement en venu de la loi; 
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A T T E N D U Qu'à court terme le fonds d'assurance devien­
dra occasionnellement insuffisant pour parfaire le versement 
des compensations payables en vertu des régimes; 

A T T E N D U Qu'il y aura lieu, pour la Régie de combler 
cette insuffisance au fonds d'assurance au moyen d'em­
prunts temporaires auprès d'institutions financières; 

Vu la recommandation du ministre de l'Agriculture, des 
Pêcheries et de l'Alimentation à cet effet: 

L E GOUVERNEMENT DU QUÉBEC DÉCRÈTE CE QUI SUIT: 

1. La Régie est autorisée à contracter, au Canada, auprès 
d'institutions financières des emprunts temporaires (les 
« emprunts ») portant intérêt à taux variable ou à taux fixe, 
le tout aux conditions suivantes: 

a) si les emprunts concernés doivent porter intérêt à taux 
variable et que: 

i. l'institution financière choisie détermine, aux fins de 
ses opérations de crédit, un taux préférentiel, le taux d'inté­
rêt payable sur ces emprunts ne pourra excéder le taux 
préférentiel de cette institution, en cours de temps à autre 
pendant la durée de ces emprunts: 

ii. l'institution financière choisie ne détermine pas un tel 
taux préférentiel, le taux d'intérêt payable sur ces emprunts 
ne pourra excéder la moyenne anthmétique des taux préfé­
rentiels de trois des cinq plus grandes banques mentionnées 
à l'annexe « A » de la Loi sur les banques ( S C . , 1980-81-
82-83, c. 40 et amendements) en cours de temps à autre 
pendant la durée de ces emprunts; 

iii. l'institution financière choisie est une fédération 
membre de la Confédération des caisses populaires et d'éco­
nomie Desjardins du Québec ou une caisse populaire ou 
d'économie affiliée à une telle fédération, le taux d'intérêt 
payable sur ces emprunts ne pourra excéder le taux préféren­
tiel de la Caisse centrale Desjardins du Québec, en vigueur 
de temps à autre pendant la durée de ces emprunts; 

b) si les emprunts concernés doivent porter intérêt à taux 
fixe et que: 

i. l'institution financière choisie détermine, aux fins de 
ses opérations de crédit, un taux préférentiel, le taux d'inté­
rêt payable sur ces emprunts ne pourra excéder le taux 
préférentiel de cette institution, en vigueur au moment où 
ces emprunts doivent commencer a porter intérêt: 

ii. l'institution financière choisie ne détermine pas un tel 
taux préférentiel, le taux d'intérêt payable sur ces emprunts 
ne pourra excéder la moyenne anthmétique des taux préfé­
rentiels de trois des cinq plus grandes banques mentionnées 
à l'annexe « A » de la Loi sur les banques ( S C . . 1980-81-
82-83, c. 40 et amendements) en vigueur au moment où ces 
emprunts doivent commencer à porter intérêt; 

iii. l'institution financière choisie est une fédération 
membre de la Confédération des caisses populaires et d'éco­
nomie Desjardins du Québec ou une caisse populaire ou 
d'économie affiliée à une telle fédération, le taux d'intérêt 
payable sur ces emprunts ne pourra excéder le taux préféren­
tiel de la Caisse centrale Desjardins du Québec, en vigueur 
de temps à autre pendant la durée de ces emprunts; 

c) aux fins des présentes, l'on entend par l'expression 
« taux préférentiel », le taux d'intérêt annuel annoncé de 
temps à autre, le cas échéant, par une institution financière 
comme étant son taux d'intérêt de référence alors en vi­
gueur, exprimé sur une base annuelle, qu'elle exigera au 
cours de la période concernée, sur ses prêts commerciaux 
consentis au Canada, en dollars canadiens, et qu'elle appelle 
son taux préférentiel ou taux de base, et appliqué sur le 
solde quotidien pour le nombre de jours réellement écoulés 
sur la base d'une année de 365 jours; 

2. Le montant en capital global en circulation de ces 
emprunts ne devra en aucun temps excéder 70 000 000 $; 

3. Les emprunts viendront à échéance au plus tard le 30 
novembre 1987; 

4. La Régie est autorisée à céder, en garantie, du rem­
boursement des emprunts contractés sous l'autorité des 
présentes, tout ou partie des contributions que doit lui verser 
le Gouvernement du Québec en vertu de la loi, en concur­
rence de 70 000 000 $; 

5. Cette cession deviendra exécutoire sur réception d'un 
avis signifié au ministre des Finances advenant le défaut de 
la Régie de rembourser, le capital ou les intérêts des 
emprunts concernés, conformément aux modalités des 
contrats d'emprunt à intervenir. 

Le greffier du Conseil exécutif par intérim, 
BENOÎT MORIN 

8569 

Gouvernement du Québec 

Décret 1850-86, 10 décembre 1986 

C O N C E R N A N T un mandat à la Société de développe­
ment industriel du Québec de garantir le rembourse­
ment d 'un prêt, au bénéfice de Bell Canada Interna­
tional Inc. 

A T T E N D U Q U E l'article 9 de la Loi sur la Société de 
développement industriel du Québec ( L . R . Q . . c. S-
11.01) (loi) permet à la Société de développement 
industriel du Québec (SD1) de réaliser les mandats que 
le gouvernement lui confie pour favoriser le développe­
ment de l 'exportation de biens ou de services à l 'exté­
rieur du Québec : 
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A T T E N D U Q U E Bell Canada International Inc. (expor­
tateur) s'est engagé par contrat (contrat) auprès de 
l'Office national des Postes et Télécommunicat ions du 
C o n g o ( e m p r u n t e u r ) à v e n d r e e t i n s t a l l e r 
1 3 commutateurs et à vendre les services de gestion 
d u d i t a p p a r e i l l a g e p o u r un m o n t a n t g l o b a l de 
2 7 , 5 millions de dollars canadiens; 

A T T E N D U Q U E l 'exécution du contrat est condition­
nelle au dépôt par l 'exportateur d 'une proposition de 
financement du projet; 

A T T E N D U Q U E la Société pour l 'expansion des expor­
tations (SEE) devrait participer au financement du 
contrat par l 'octroi à l 'emprunteur d 'un prêt de dix-huit 
m i l l i o n s c i n q c e n t m i l l e d o l l a r s c a n a d i e n s 
( 1 8 5 0 0 0 0 0 $ can . ) ; 

A T T E N D U Q U E l 'Equatorbank devrait participer au 
solde du financement du projet par l 'octroi d 'un prêt de 
neuf millions de dollars canadiens ( 9 0 0 0 0 0 0 $ can.) 
en autant que de cette somme, quatre millions cinq cent 
mille dollars canadiens ( 4 5 0 0 0 0 0 $ can.) fassent l 'ob­
jet de garanties de remboursement; 

IL EST O R D O N N É , en conséquence, sur recommanda­
tion du ministre du Commerce extérieur et du Dévelop­
pement technologique: 

Q U E le gouvernement confie à la SDI le mandat de 
garantir, selon les modalités qu 'el le juge appropriées, le 
remboursement des sommes qui pourraient de temps à 
autre être dues par l 'emprunteur à l 'Equatorbank et ce , 
jusqu ' à concurrence d 'un montant de quatre millions 
cinq cent mille dollars canadiens ( 4 5 0 0 0 0 0 $ can.) en 
capital, à condition toutefois que: 

— la garantie de la SDI soit consentie, sur une base 
pari passu pour une période maximale de 6 ans à 
compter de la date de la signature de la convention de 
garantie; 

— l 'exportateur s 'engage à payer comme rémunéra­
tion à la SDI un minimum de 1 % du montant total de 
la garantie, sur acceptation de la lettre d'offre plus un 
minimum de 1 % du montant de la garantie en vigueur 
calculé annuellement; 

— la convention de garantie à intervenir entre la 
SDI, l 'Equatorbank et l 'exportateur soit conclue au plus 
tard le 3 1 décembre 1 9 8 6 et qu 'e l le prévoit la possibi­
lité pour la SDI d 'exercer un recours contre l 'exporta­
teur pour un montant maximum de quatre cent mille 
dollars canadiens ( 4 0 0 0 0 0 $ can.) sur toute somme 
que la SDI aura été appelée à payer en vertu du présent 
engagement ; 

m i l l i o n s c i n q c e n t m i l l e d o l l a r s c a n a d i e n s 
( 1 8 5 0 0 0 0 0 $ can . ) ; 

— l 'Equatorbank assure le financement de ce projet 
pour un montant de neuf millions de dollars canadiens 
( 9 0 0 0 0 0 0 $ c a n ) . 

Le greffier du Conseil exécutif par intérim, 
B E N O Î T M O R I N 

8 5 7 9 

Gouvernement du Québec 

Décret 1851-86, 10 décembre 1986 

C O N C E R N A N T une modification à la convention inter­
venue le 2 9 novembre 1 9 8 3 entre le Gouvernement 
du Québec et Bio-Méga Inc. 

A T T E N D U Q U E le gouvernement a entériné par le 
décret 2 3 9 5 - 8 3 du 2 3 novembre 1 9 8 3 les termes d 'une 
convention avec Bio-Méga Inc. , visant la relocalisation 
de 8 5 chercheurs et techniciens des Laboratoires de 
recherche Ayerst au sein de Bio-Méga; 

A T T E N D U Q U E Bio-Méga et le ministre de la Science 
et de la Technologie ont signé cette convention le 
2 9 novembre 1 9 8 3 ; 

A T T E N D U Q U E les articles 6 et 1 2 de cette convention 
empêchent Bio-Méga de rationaliser ses activités et ses 
effectifs sans encourir des pertes importantes; 

A T T E N D U Qu'i l y a lieu d 'opt imiser l 'utilisation de la 
subvention gouvernementale; 

A T T E N D U Q U E les parties impliquées se sont enten­
dues pour modifier cette convention; 

A T T E N D U Q U E ces modifications n'affectent pas les 
engagements financiers prévus au C .T . de programma­
tion budgétaire 1 6 0 9 3 8 du 6 mai 1 9 8 6 . 

IL EST O R D O N N É , en conséquence , sur la proposition 
du ministre du Commerce extérieur et du Développe­
ment technologique: 

Q U E soient approuvés les termes de l 'avenant no 2 à 
la convention intervenue le 2 9 novembre 1 9 8 3 joint en 
annexe. 

Le greffier du Conseil exécutif par intérim, 
B E N O Î T M O R I N 

— la SEE s 'engage à participer au financement de ce 
projet sous forme de prêts pour une valeur de dix-huit 
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A V E N A N T N O 2 À LA C O N V E N T I O N 
I N T E R V E N U E LE 29 N O V E M B R E 1983 

E N T R E 

LE M I N I S T R E DU C O M M E R C E E X T É R I E U R ET 
DU D É V E L O P P E M E N T T E C H N O L O G I Q U E , pour et 
au nom du Gouvernement du Québec , agissant par 
monsieur Roger Pruneau, sous-ministre, 

ci-après appelé le « ministre », 

ET 

BIO-MÉGA INC. , corporation légalement consti­
tuée, ayant sa principale place d'affaires au 2100, me 
Cunard , ville de Laval, agissant par monsieur Jacques 
Gauthier et monsieur Claude Lachance , 

ci-après appelée « BIO-MÉGA » 

A T T E N D U QUE B I O - M É G A , filiale de Société géné­
rale de financement du Québec (« S G F ») et le ministre 
de la Science et de la Technologie ont conclu, le 
29 novembre 1983, une convention d 'a ide financière 
visant à permet t re à B I O - M É G A d ' embauche r un 
nombre maximum de 85 personnes provenant du per­
sonnel scientifique et technique des laboratoires Ayerst 
de ville Saint-Laurent; 

A T T E N D U Q U E cette aide financière, d 'une durée de 
5 ans à compter du 1" janvier 1984, permettait de 
défrayer le coût des salaires et de couvrir une partie des 
coûts indirects de la recherche effectuée par le person­
nel effectivement embauché par BIO-MÉGA dans le 
cadre de cette convention; 

A T T E N D U Q U E , depuis la signature de cette conven­
tion, B I O - M É G A a construit un laboratoire et a mis en 
place une équipe de direction; 

A T T E N D U Q U E cette équipe de direction a préparé un 
plan quinquennal identifiant les axes de développement 
de B I O - M É G A ; 

A T T E N D U Q U E selon la direction de B I O - M É G A , le 
nombre et les qualifications du personnel scientifique 
existant ne répondent pas aux objectifs de développe­
ment et de rentabilité de B I O - M É G A , ni ne tiennent 
compte des contraintes financières pour la réalisation de 
son plan quinquennal ; 

A T T E N D U Q U E la convention prévoyait également la 
possibilité du remplacement d 'un maximum de trois 
employés détenteurs de doctorat qui auraient quitté 
B I O - M É G A durant la période de la convention; 

A T T E N D U Qu'i l est nécessaire de procéder à une 
rationalisation du personnel scientifique et technique 
afin d 'opt imiser la taille et la composit ion de l 'équipe 
de recherche de B I O - M É G A ; 

A T T E N D U Q U E la S G F , seul actionnaire de l 'entre­
prise, apporte une contribution financière significative 
au financement de l 'entreprise; 

A T T E N D U Qu 'aux fins d 'assurer l ' autonomie de ges­
tion de la direction de BIO-MÉGA pour permettre le 
développement rationnel de cette entreprise de haute 
technologie et la réalisation de son plan de développe­
ment, il est souhaitable que des modifications soient 
apportées à celte convention. 

Les parties conviennent de ce qui suit: 

1. O B J E T 

Les parties conviennent de modifier la convention 
intervenue le 29 novembre 1983. 

2 . M O D I F I C A T I O N S 

La convention intervenue le 29 novembre 1983 est 
modifiée de la façon suivante: 

2.1 L'article 6 est remplacé par l 'article suivant: 

« 6. Toute diminution du personnel visé par la 
présente convention pendant sa durée , sous réserve des 
articles 9 et 12, entraînera une diminution équivalente 
du montant de la subvention payable. » 

2.2 L'art icle 9 est modifié par l 'adjonction, après le 
premier paragraphe, des paragraphes suivants: 

« Si BIO-MÉGA décidait de ne pas procéder au 
remplacement d 'un poste, libéré après le 1" août 1986, 
pour quelque raison que ce soit, le ministre accepte de 
verser j u squ ' à la fin de la présente convent ion, l 'aide 
financière pour les coûts indirects de la recherche en se 
basant sur le dernier salaire annuel de l 'employé non 
remplacé. Cette disposition ne pourra s 'appliquer que si 
le nombre total d ' employés à l 'emploi de B I O - M É G A 
et couverts par la convention est égal ou supérieur à 4 5 . 

Toutefois , les montants versés à un employé à titre 
d ' indemni té de départ ne pourront être soumis à l 'appli­
cation du premier alinéa. » 

2.3 L 'art icle 10.1 est inséré après l 'article 10: 

« 10.1 Toutefois, quel que soit le nombre d ' em­
ployés couverts par la présente convent ion, le montant 
total de la subvention ne pourra excéder 11,5 M $ pour 
la période allant du 1" avril 1986 au 31 décembre 
1988. » 

2.4 L 'art icle 12 est modifié par l 'adjonction, après le 
premier paragraphe, du paragraphe suivant: 
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« À compter du 1 e r août 1986, B I O - M É G A pourra de 
quelque façon remplacer tout employé qui aura cessé 
d 'être disponible ou qui , pour tout autre motif, aura 
quitté l 'emploi de B I O - M É G A depuis cette dernière 
date. B I O - M É G A devra informer le ministre de tel 
remplacement et transmettre copie du contrat d ' engage­
ment du nouvel employé. Le nouvel employé sera alors 
visé par la présente convent ion. Cependant , B I O -
M É G A ne pourra inclure dans la liste des employés 
couverts par la présente convention des employés qui 
étaient déjà à son emploi le ou avant le 1" octobre 
1986. » 

2.5 L'article 25 est ajouté: 

« 25. Le ministre accepte de couvrir entièrement, 
et ce rétroactivement à sa date d 'entrée en fonction, le 
salaire effectivement versé au vice-président à la re­
cherche (Directeur scientifique), ainsi que les sommes 
prévues au premier alinéa de l 'article 9. » 

E N FOI DE QUOI les parties ont signé en double 
exemplaire 

Le M I N I S T R E 

Par: 
Roger Pruneau, 
sous-ministre 

BIO-MÉGA 

Date 

P a r 

Monsieur Jacques Gauthier Date 

Par 

Monsieur Claude Lachance Date 

8579 

Gouvernement du Québec 

Décret 1857-86, 10 décembre 1986 

C O N C E R N A N T la Corporation de l 'École polytechni­
que (émission d 'obligations série « KK », 9,75 %, et 
octroi d 'une subvention) 

A T T E N D U Q U E la Corporation de l 'École polytechni­
que (la « Corporation ») est un établissement universi­
taire au sens de la Loi sur les investissements universi­
taires ( L . R . Q . . c. 1-17); 

A T T E N D U Q U E la Corporation a préparé, avec le 
ministre de l 'Éducation, un plan de ses investissements 
universi ta i res pour l ' année 1984-1985, le tout en 
conformité des articles 2 et 4 de la Loi sur les investis­

sements universitaires; que ce plan a été transmis au 
ministre de l 'Éducation en temps utile, en conformité 
de l 'article 3 de la Loi sur les investissements universi­
taires; que ce plan a été approuvé par le gouvernement 
le 19 décembre 1984, aux termes du décret 2821-84, le 
tout tel que requis en vertu des d ispos i t ions de 
l 'article 4 de la Loi sur les investissements universi­
taires; et que ce plan a été déposé en temps utile à 
l 'Assemblée nationale, en conformité de l 'article 4 de 
la Loi sur les investissements universitaires; 

A T T E N D U Q U E la Corporation a préparé, avec le 
ministre de l 'Enseignement supérieur, de la Science et 
de la Technologie , un plan de ses investissements 
univers i ta i res pour l ' année 1985-1986, le tout en 
conformité des articles 2 et 4 de la Loi sur les investis­
sements universitaires; que ce plan a été transmis au 
ministre de l 'Enseignement supérieur, de la Science et 
de la Technologie en temps utile, en conformité de 
l 'article 3 de la Loi sur les investissements universi­
taires; que ce plan a été approuvé par le Gouvernement 
le 19 juin 1985, aux termes du décret 1206-85, le tout 
tel que requis en vertu des dispositions de l 'article 4 de 
la Loi sur les investissements universitaires; et que ce 
plan a été déposé en temps utile à l 'Assemblée natio­
nale, en conformité de l 'article 4 de la Loi sur les 
investissements universitaires; 

A T T E N D U Q U E la Corporation doit rembourser partie 
d 'un emprunt bancaire et les intérêts courus contractés 
pour défrayer partie du coût des investissements univer­
sitaires pour les années 1984-1985 et 1985-1986; 

A T T E N D U Q U E la Corporation doit également rem­
bourser un emprunt bancaire temporaire et les intérêts 
courus sur ledit emprunt bancaire temporaire qui a été 
contracté pour acquitter, le 15 juin 1986. le capital au 
montant de un million sept cent cinquante-cinq mille 
dollars (I 755 000 $) de partie de l 'émission d 'obliga­
tions série « AA » de la Corporat ion, émises en vertu 
de la convention de fiducie principale ci-après men­
tionnée; 

A T T E N D U Q U E ces remboursements doivent être fi­
nancés par le produit d 'un emprunt au montant de trois 
millions de dollars (3 000 000 $) , à être contracté par 
la Corporation; 

A T T E N D U O U I le montant de l 'emprunt , fixé à trois 
millions de dollars (3 000 000 $) , comprend partie du 
montant en capital des emprunts bancaires temporaires 
à être remboursés , les intérêts courus sur lesdits finan­
cements bancaires temporaires à être remboursés , les 
honoraires professionnels encourus et à encourir pour 
les fins de l 'emprunt projeté et , enfin, tous autres frais 
inhérents audit emprunt projeté; 
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A T T E N D U Qu 'en vertu de la convention de fiducie (la 
« convent ion de fiducie principale ») , consentie par la 
Corporat ion en faveur de Fiducie du Québec , à titre de 
fiduciaire (le « Fiduciaire ») , on a pourvu à la création 
et à l 'émission par la Corporat ion, en vertu de la 
convention de fiducie principale, d 'obl igat ions sans 
aucune limite quant à la valeur nominale globale maxi­
mum d 'obl igat ions en cours à quelque moment que ce 
soi t , dont l ' émiss ion de cinq mil l ions de dol lars 
(5 000 000 $ ) , valeur nomina le , d 'obl iga t ions série 
« A A », datées du 15 juin 1976, ces obligations ayant 
été remboursées en totalité; 

A T T E N D U Qu 'aux termes d 'une première convention 
de fiducie supplémentaire , consentie par le Corporation 
en faveur du Fiduciaire, la Corporation a pourvu à la 
création et à l 'émission de quatre millions de dollars 
(4 000 000 $ ) , valeur nomina le , d 'obl igat ions série 
« BB », datées du 15 août 1977; 

A T T E N D U Qu 'aux termes d 'une deuxième convention 
de fiducie supplémentaire , consentie par la Corporation 
en faveur du Fiduciaire, la Corporation a pourvu à la 
création et à l 'émission de trois millions de dollars 
(3 000 000 $ ) , valeur nomina le , d 'obl iga t ions série 
« C C ». datées du 30 juin 1978; 

A T T E N D U Qu 'aux termes d 'une troisième convention 
de fiducie supplémentaire , consentie par la Corporation 
en faveur du Fiduciaire, la Corporation a pourvu à la 
création et à l 'émission de quatre millions de dollars 
(4 000 000 $) , valeur nomina le , d 'obl iga t ions série 
« D D », datées du 11 juillet 1979; 

A T T E N D U Qu 'aux termes d 'une quatr ième convention 
de fiducie supplémentaire , consentie par la Corporation 
en faveur du Fiduciaire, la Corporation a pourvu à la 
création et à l 'émission de deux millions six cent mille 
dollars (2 600 000 $) , valeur nominale, d 'obligations 
série « EE », datées du 6 novembre 1980; 

A T T E N D U Qu 'aux termes d 'une cinquième conven­
tion de fiducie supplémentaire , consentie par la Corpo­
ration en faveur du Fiduciaire, la Corporation a pourvu 
à la création et à l 'émission de trois millions cinq cent 
mille dollars (3 500 000 $) , valeur nominale , d 'obliga­
tions série « F F » , datées du 20 octobre 1981, ces 
obligations ayant été remboursées en totalité; 

A T T E N D U Qu 'aux termes d 'une sixième convention 
de fiducie supplémentaire , consentie par la Corporation 
en faveur du Fiduciaire, la Corporation a pourvu à la 
création et à l 'émission de deux millions de dollars 
(2 000 000 $) , valeur nomina le , d 'obl iga t ions série 
« G G », datées du 31 août 1982; 

A T T E N D U Qu 'aux termes d 'une septième convention 
de fiducie supplémentaire, consentie par la Corporation 
en faveur du Fiduciaire, la Corporation a pourvu à la 
création et à l 'émission de deux millions de dollars 
(2 000 0 0 0 $) , valeur nominale , d 'obl iga t ions série 
« HH >», datées du 9 février 1984; 

A T T E N D U Qu 'aux termes d 'une huitième convention 
de fiducie supplémentaire , consentie par la Corporation 
en faveur du Fiduciaire, la Corporation a pourvu à la 
création et à l 'émission de six millions de dollars 
(6 000 000 $) , valeur nominale , d 'obl iga t ions série 
« I I », datées du 5 février 1985; 

A T T E N D U Qu 'aux termes d 'une neuvième convention 
de fiducie supplémentaire, consentie par la Corporation 
en faveur du Fiduciaire, la Corporation a pourvu à la 
création et à l 'émission de onze millions de dollars 
(11 000 0 0 0 $ ) , valeur nominale , d 'obl igat ions série 
« JJ », datées du 17 mars 1986; 

A T T E N D U Q U E la convention de fiducie principale et 
les neuf conventions de fiducie supplémentaires sont 
collectivement désignées aux présentes la « convention 
de fiducie »; 

A T T E N D U Q U E l 'emprunt projeté par la Corporation 
doit être contracté sous forme d 'ob l iga t ions série 
« K K », au montant de trois mil l ions de dol lars 
(3 000 000 $) , datées du 18 décembre 1986, portant 
intérêt, après comme avant échéance , au taux de 
9,75 % l 'an et échéant le 18 décembre 1996, tel intérêt 
étant payable semestriellement le 18 juin et le 18 dé­
cembre de chaque année, à commencer le 18 juin 1987; 

A T T E N D U Q U E les obligations série « K K » ne sont 
pas rachetables par anticipation au seul gré de la Corpo­
ration, mais qu 'e l les sont cependant achetables par elle 
de gré à gré; 

A T T E N D U Q U E la somme totale du capital et des 
intérêts qui peuvent être dus par la Corporation pour le 
remboursement complet des obligations série « K K » , 
au montant de trois millions de dollars (3 000 000 $) , 
qu 'e l le se propose d 'émet t re , est de cinq millions neuf 
cent vingt-cinq mille dollars (5 925 000 $); 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 5 de la Loi sur les 
investissements universitaires, le gouvernement est au­
torisé à s 'engager à accorder des subvent ions, payables 
en vertu de ladite Loi, pour les fins des investissements 
approuvés en conformité de ladite Loi, et à assumer en 
même temps l 'obligation d 'acquit ter à même de telles 
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subventions la totalité ou une partie du capital et de 
l 'intérêt d 'un emprunt obligataire contracté ou devant 
être contracté par un établissement créancier d 'une telle 
subvention; 

A T T E N D U Qu'i l y a lieu d 'accorder à la Corporation 
une subvention au montant de cinq millions neuf cent 
vingt-cinq mille dollars (5 925 000 $) , à même les 
deniers à être votés annuellement à cette fin par le 
Parlement, dont le montant total servira à acquitter à 
échéance le paiement des intérêts et le remboursement 
de capital des obligations série « KK » que la Corpora­
tion se propose d 'émet t re ; 

A T T E N D U Qu 'en vertu du décret 36-85, du 16 janvier 
1985, adopté conformément aux dispositions de l 'ar­
ticle 9 de la Loi sur l 'exécutif ( L . R . Q . , c. E-18), le 
gouvernement a confié au ministre de l 'Enseignement 
supérieur, de la Science et de la Technologie les fonc­
tions jusqu 'a lors assumées par le ministre de l 'Educa­
tion aux termes de la Loi sur les investissements uni­
versitaires; 

A T T E N D U Q u ' e n vertu du décre t 2 6 3 6 - 8 5 , du 
13 décembre 1985, il a été ordonné que le ministre et le 
ministère de l 'Enseignement supérieur, de la Science et 
de la Technologie soient désormais respectivement dé­
signés sous le nom de ministre et de ministère de 
l 'Enseignement supérieur et de la Science; 

Sur la recommandation à cet effet du ministre de 
l 'Enseignement supérieur et de la Science, 

L E G O U V E R N E M E N T DÉCRÈTE CE QUI SUIT: 

1. Q U E soit accordée à la Corporation une subven­
tion au montant de cinq millions neuf cent vingt-cinq 
mille dollars (5 925 000 $) , payable en versements se­
mestriels d 'année en année, à compter du 18 juin 1987, 
pour l 'acquittement à chaque échéance de l'intérêt se­
mestriel et du versement de capital des obligations série 
« KK », au montant de trois mil l ions de dollars 
(3 000 000 $) , que la Corporation se propose d 'é­
mettre, le tout en conformité du tableau des échéances 
joint aux présentes, lesdites obligations série « KK », 
au montant de trois millions de dollars (3 000 000 $) , 
étant datées du 18 décembre 1986, portant intérêt, 
après comme avant échéance, au taux de 9,75 % l'an et 
échéant le 18 décembre 1996, tel intérêt étant payable 
semestriellement le 18 juin et le 18 décembre de cha­
que année; 

2. Q U E les obligations série « KK » ne soient pas 
rachetables par anticipation au seul gré de la Corpora­
tion, mais qu 'e l les soient cependant achetables par elle 
de gré à gré; 

3 . Q U E les montants requis à chaque échéance pour 
effectuer le paiement mentionné au paragraphe 1. ci-

dessus soient pris chaque année à même les deniers à 
être votés annuellement par le Parlement pour la mise 
en application de la Loi sur les investissements univer­
sitaires ou toute autre législation qui lui aurait succédé; 

4. Q U E les obligations série « KK » prennent rang 
pan passu avec les obligations de chacune des séries 
déjà émises et que lesdites obligations série « KK » 
soient garanties également et proportionnellement entre 
elles, en vertu de la convention de fiducie et d 'une 
convention de fiducie supplémentaire à intervenir (la 
« d ix ième convent ion de fiducie supplémentaire ») 
entre la Corporation et le Fiduciaire, par la cession et le 
transport en faveur du Fiduciaire de la subvention au 
montant de cinq millions neuf cent vingt-cinq mille 
dollars (5 925 000 $) ci-dessus ment ionnée, laquelle 
subvention sera pour le bénéfice exclusif des détenteurs 
desdites obligations série « KK »; 

5. Q U E n ' importe lequel du ministre de l 'Enseigne­
ment supérieur et de la Science, du sous-ministre ou 
d 'un membre du personnel du ministère de l 'Enseigne­
ment supérieur et de la Science autorisé, dans ce 
dernier cas , par règlement du gouvernement adopté en 
vertu de la Loi sur le ministère de l 'Enseignement 
supérieur, de la Science et de la Technologie et modi­
fiant diverses dispositions législatives (1985 , c. 2 1 , 
a. 15) soit autorisé à accepter, pour et au nom du 
gouvernement du Québec , la cession et le transport de 
ladite subvention au fiduciaire, à signer, pour et au 
nom du gouvernement du Québec , tout acte ou contrat 
à cet effet et, s'il y a lieu, à signer un certificat sur 
chaque obligation série « KK » attestant l 'acceptation 
de cette cession et de ce transport par le gouvernement; 

6. Q u ' i l soit bien entendu que la subvention accor­
dée par les présentes comprend toutes les sommes dues 
et que peut être appelé à payer le Gouvernement du 
Québec relativement au remboursement en capital et 
intérêts des obligations série « KK » précitées de la 
Corporation 

Le greffier du Conseil exécutif par intérim. 
B E N O Î T M O R I N 
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LA C O R P O R A T I O N DE L ' É C O L E P O L Y T E C H N I Q U E 
M O N T R É A L (Québec) 

Tableau des échéances 

Émission d 'une valeur nominale globale de 3 000 000 $ d 'obl igat ions série « KK », datées du 18 décembre 1986, 
portant intérêt au taux de 9 ,75 % l 'an et venant à échéance en totalité le 18 décembre 1996. 

Versements Versement 
d'intérêts de 

semestriels capital 

Solde de 
l'émission 

Total en cours 

1987 06 18 146 250 $ 146 250 $ 3 000 000 

1987 12 18 146 250 146 250 3 000 000 

1988 06 18 146 250 146 250 3 000 000 

1988 12 18 146 250 146 250 3 000 000 

1989 06 1S 146 250 146 250 3 000 000 

1989 12 IS 146 250 146 250 3 000 000 

1990 06 18 146 250 146 250 3 000 000 

1990 12 18 146 250 146 250 3 000 000 

1991 06 i s 146 250 146 250 3 000 000 

1991 12 18 146 250 146 250 3 000 000 

1992 06 18 146 250 146 250 3 000 000 

1992 12 18 146 250 146 250 3 000 000 

1993 06 18 146 250 146 250 3 000 000 

1993 12 18 146 250 146 250 3 000 000 

1994 06 18 146 250 146 250 3 000 000 

1994 12 18 146 250 146 250 3 000 000 

1995 06 18 146 250 146 250 3 000 000 

1995 12 18 146 250 146 250 3 000 000 

1996 06 18 146 250 146 250 3 000 000 

1996 12 18 146 250 3 000 000 $ 3 146 250 3 000 000 

2 925 000 $ 3 000 000 $ 5 925 000 $ 
— 0 — 

N o m du fiduciaire: F IDUCIE DU Q U É B E C 

Ministère des Finances 
Direction de la réalisation des emprunts 
1025, rue Saint-Augustin 
Québec (Québec) 

Le 13 novembre 1986 
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Gouvernement du Québec 

Décret 1858-86, 10 décembre 1986 

C O N C E R N A N T une subvention au Centre québécois de 
valorisation de la biomasse 

A T T E N D U Q U E l'article 1 2 de la Loi sur le ministère 
de l 'Enseignement supérieur, de la Science et de la 
Technologie ( 1 9 8 5 , c. 2 1 ) , autorise le ministre de l 'En­
seignement supérieur et de la Science à créer des 
centres de recherche appliquée; 

A T T E N D U Q U E le Gouvernement du Québec a ap­
prouvé la constitution par lettres patentes (décret 8 6 4 -
8 5 ) , du Centre québécois de valorisation de la biomasse 
(CQVB); 

A T T E N D U Q U E le Comité ministériel permanent des 
affaires culturelles et sociales a recommandé au Conseil 
des ministres de maintenir ce Centre comme organisme 
autonome et qu 'une décision soit prise sur son exis­
tence au terme de l 'évaluation externe prévue dans ses 
lettres patentes (Recommandation 1 0 5 - 8 6 en date du 
1 9 août 1 9 8 6 ) ; 

A T T E N D U Q U E le ministre de l 'Enseignement supé­
rieur, de la Science et de la Technologie est autorisé, 
aux conditions qu' i l détermine et à même les crédits de 
son ministère, à supporter financièrement le Centre 
pour l 'exercice de ses fonctions et pouvoirs (décret 
8 6 4 - 8 5 , article 2 8 ) ; 

A T T E N D U Q U E les crédits requis pour l ' implantation 
et le fonctionnement du C Q V B ont été octroyés globa­
lement au ministère de l 'Enseignement supérieur et de 
la Science (Programme 0 4 , élément 0 3 ) ; 

A T T E N D U Q U E le ministre de l 'Enseignement supé­
rieur et de la Science, après consultation des ministères 
de l 'Agriculture, des Pêcheries et de l 'Alimentat ion, de 
l 'Energie et des Ressources et de l 'Environnement , 
conformément à l 'article 1 8 du Décret de constitution 
du Centre québécois de valorisation de la biomasse 
(décret 8 6 4 - 8 5 ) , a approuvé, le 5 juin 1 9 8 6 , le plan 
triennal 1 9 8 6 - 1 9 8 9 de ce Centre; 

A T T E N D U Q U E le ministre de l 'Enseignement supé­
rieur et de la Science a approuvé également les prévi­
sions budgétaires présentées par le C Q V B pour l 'année 
financière 1 9 8 6 - 1 9 8 7 qui font état de besoins financiers 
totalisant 3 6 0 9 2 0 0 $ dont 6 0 9 2 0 0 $ provenant de 
revenus divers; 

A T T E N D U Q U E le ministre de l 'Enseignement supé­
rieur et de la Science a versé une première tranche de 
7 5 0 0 0 0 $ de la subvention de trois ( 3 ) millions de 
dollars requise par le Centre pour réaliser ses activités 
prévues a son plan triennal 1 9 8 6 - 1 9 8 9 (décret 1 2 3 5 - 8 6 ) ; 

i 

Partie 2 

I L EST O R D O N N É sur la proposition du ministre de 
l 'Enseignement supérieur et de la Science: 

Q U E le ministre de l 'Enseignement supérieur et de la 
Science soit autorisé à verser au Centre québécois de 
valorisation de la b iomasse , pour la poursuite de ses 
activités pour l 'année financière 1 9 8 6 - 1 9 8 7 , une sub­
vention de 1 0 0 0 0 0 0 $ . 

Le greffier du Conseil exécutif par intérim, 
B E N O Î T M O R I N 

8 5 7 0 

Gouvernement du Québec 

Décret 1859-86, 10 décembre 1986 

C O N C E R N A N T la signature d 'une convention entre le 
ministre de l 'Enseignement supérieur et de la Science 
et le Centre de recherche informatique de Montréal 
Inc. 

A T T E N D U Q U E le Conseil des ministres, par sa déci­
sion 8 5 - 2 6 8 du 3 octobre 1 9 8 5 , a approuvé la participa­
tion administrat ive du ministère de l 'Enseignement 
supérieur, de la Science et de la Technologie dans la 
gestion du Centre de recherche informatique de Mont­
réal Inc. selon les modalités décrites dans un projet de 
convention, dans les lettres patentes et dans le projet de 
règlements généraux de la corporation; 

A T T E N D U Q U E des fonds de 1 9 , 3 0 5 M $ ont été 

réalloués au Centre de recherche informatique de Mont­
réal Inc. en vertu de la même décision; 

A T T E N D U Q U E le Centre de recherche informatique 
de Montréal Inc. a obtenu des lettres patentes supplé­
mentaires et a modifié ses règlements généraux confor­
mément au projet de convention; 

A T T E N D U Q U E le ministre de l 'Enseignement supé­
rieur et de la Science et le Centre de recherche informa­
tique de Montréal Inc. ont signé le projet de convention 
le 8 avril 1 9 8 6 ; 

A T T E N D U Q U E le Centre de recherche informatique 
de Montréal Inc. s'est conformé à la convention et a 
présenté un plan quinquennal de développement ainsi 
qu 'un budget pour la même période; 

A T T E N D U Q U E le ministre a versé au Centre de 
recherche informatique de Montréal Inc. la subvention 
de démarrage de 4 0 0 0 0 0 $ prévue à la convention 
(CT 1 5 9 2 8 9 ) ; 
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A T T E N D U Q U E l'article 5 de la convention prévoit 
que le ministre contribuera au fonctionnement de la 
corporation pour une période de cinq ans se terminant 
le 31 mai 1991, selon des modalités à définir ultérieu­
rement avec la corporation; 

A T T E N D U Q U E le ministre et le Centre de recherche 
informatique de Montréal Inc. se sont entendus sur les 
modali tés de financement de la corporation contenues 
dans le projet de convention ci-annexée; 

A T T E N D U Qu'i l y a lieu d 'autoriser le ministre de 
l 'Enseignement supérieur et de la Science à signer le 
projet de convention et à verser au Centre de recherche 
informatique de Montréal Inc. les subventions annuelles 
prévues dans le projet de convention; 

IL EST O R D O N N É , en conséquence , sur la proposition 
du minis t re de l 'Ense ignement supérieur et de la 
Science, ce qui suit: 

1. Q U E le ministre de l 'Enseignement supérieur et de 
la Science soit autorisé à signer, avec le Centre de 
recherche informatique de Montréal Inc. , le projet de 
convention ci-annexée. 

2. Q U E le ministre de l 'Enseignement supérieur et de 
la Science soit autorisé à verser au Centre de recherche 
informatique de Montréal Inc . . à même les crédits de 
son ministère, les subventions annuelles prévues à l 'en­
tente. 

Le greffier du Conseil exécutif par intérim, 
B E N O Î T M O R I N 

A N N E X E À LA C O N V E N T I O N DE S U B V E N T I O N 
I N T E R V E N U E LE 8 AVRIL 1986 

PAR ET ENTRE 

LE M I N I S T R E DE L ' E N S E I G N E M E N T SUPÉRIEUR 
ET DE LA S C I E N C E , agissant pour et au nom du 
Gouvernement du Québec à la présente convention de 
subvention et ici représenté par monsieur Claude Benja­
min, sous-ministre , 

ci-après désigné le <• ministre » 

ET 

LE C E N T R E DE R E C H E R C H E I N F O R M A T I Q U E DE 
M O N T R É A L I N C . , ayant son siège social à Montréal , 
1550, boulevard de Maisonneuve Ouest , bureau 9 0 1 . 
ici représenté par monsieur René J .A. Lévesque, prési­
dent , dûment autorisé aux fins de la présente conven­
tion de subvention. 

A T I I N D U QUI 

Le ministre de l 'Enseignement supérieur et de la 
Science et la corporation ont signé une convention le 
8 avril 1986 concernant une aide financière du ministre 
pour soutenir les activités de la corporation; 

L'article 5 de cette convention prévoit une entente à 
intervenir concernant les modalités de la contribution 
du ministre au fonctionnement de la corporation jus­
qu ' en mai 1991 ; 

La corporation a déposé un plan directeur de sa 
programmation quinquennale de recherche ainsi que les 
prévisions budgétaires qui s 'y rapportent; 

La corporation a créé un comité technique et un 
comité scientifique chargés de la conseiller sur les 
projets de recherche, les équipements requis et, de 
façon générale, sur l 'évolution des besoins de recherche 
en informatique et en électronique apparentée; 

Les parties conviennent de ce qui suit: 

P R O G R A M M A T I O N 

1. La corporation présente annuellement au ministre, 
au plus tard le 31 mai, sa programmation de recherche 
détaillée ainsi que ses prévisions budgétaires établis 
conformément à son plan quinquennal 1986-1991. 

2 . Le ministre accorde à la corporation, pour la 
période allant du 1" juin 1986 au 31 mai 1991 et selon 
les conditions de la présente, une subvention qui peut 
atteindre 18 900 000 $. 

3 . Cette subvention est utilisée par la corporation 
pour financer des recherches inscrites au plan ainsi que 
pour les frais de gestion du Centre, y compris l 'achat 
de matériel et d 'équipement . 

4. Les subventions annuelles du ministre compren­
nent un montant de base et une subvention d 'apparie-
ment calculée sur la base de 2 $ par I $ cotisé auprès 
des membres industriels. Le tableau suivant fait état de 
ces subventions établies conformément au plan quin­
quennal du Centre: 

ci-après désignée la « corporation ». 



64 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 7 janvier 1987, 119e année, n" 1 Partie 2 

Années financières se terminant le 31 mai 
(montants en mill ions $) 

86-87 87-88 88-89 89-90 90-91 Total 

subv. base 2 ,65 4 ,0 4 . 0 3,5 1.6 15,75 

subv. d 'appartement ,35* 0,5 0 ,6 0,7 1.0 3,15 

Total 3,0 4,5 4 ,6 4 ,2 2 .6 18,90 

(*) pour 1986-1987, la subvention d 'appar tement est calculée et versée selon les termes de la convention signée le 
8 avril 1986. 

É V A L U A T I O N ET RAPPORTS 

5. La corporation et le ministre s 'entendent sur la 
nécessité d 'évaluer les activités du Centre. A cette fin, 
la corporation soumettra au ministre avant le 1" mai 
1987 un projet de cadre d 'évaluation. 

6. La corporation procédera à une évaluation globale 
des activités réalisées pendant la période de juin 1986 à 
décembre 1988. 

E N FOI DE QUOI les parties ont signé la présente 
convention en deux originaux, à Québec , ce jour 
de 1986. 

Le ministre de l 'Enseignement supérieur et de la 
Science 

7. La corporation remettra au ministre copie du rap­
port d 'évaluation au plus tard dans les trois mois qui 
suivent le 31 décembre 1988. 

8. La corporation s 'engage à remettre au ministre, 
dans les 90 jours de la fin de son année financière, 
copie de ses états financiers certifiés ainsi qu 'un rapport 
sommaire sur ses activités de recherche. 

9. Le ministre verse les subventions de la manière et 
aux conditions suivantes: 

Claude Benjamin, sous-ministre 

Le Centre de recherche informatique de Montréal Inc. 

par: René J .A. Lévesque, président 

8570 

9.1 La subvention de base sera versée en deux 
tranches égales, l 'une au début de l 'année financière de 
la corporation, l 'autre au début d 'octobre et sous ré­
serve du dépôt des rapports mentionnés à l 'article 8. 

9.2 La subvention d 'appartement sera versée le ou 
vers le 1" mars , sur présentation d 'un état certifié des 
cotisations des membres industriels pour l 'année cou­
rante. 

9.3 Les subventions des années 1989-90 et 1990-91 
sont conditionnelles à l 'approbation du gouvernement et 
aux résultats de l 'évaluation globale. Le cas échéant , la 
corporation et le ministre pourront modifier les termes 
de la présente. 

DISPOSITIONS FINALES 

10. La présente convention constitue une annexe à la 
convention signée le 8 avril 1986; les conditions d ' ap­
plication et les clauses générales qui y sont stipulées 
s 'appliquent à la présente. 

Gouvernement du Québec 

Décret 1860-86, 10 décembre 1986 

C O N C E R N A N T une entente entre le Gouvernement du 
Québec et le Fonds des Nations Unies pour les 
activités en matière de population 

A T T E N D U Q U E le paiement de droits de scolarité 
supplémentaires est prévu pour des étudiants étrangers 
au niveau collégial, en vertu du Règlement relatif aux 
frais de scolarité qu ' un collège d 'ense ignement général 
et professionnel doit percevoir des étudiants venant de 
l 'extérieur du Québec (adopté par le décret 1130-82 du 
12 mai 1982 et modifié par les décrets 2191-84 du 
3 octobre 1984 et 599-86 du 7 mai 1986) et que le 
paiement de droits de scolarité supplémentaires est 
prévu pour des étudiants étrangers au niveau universi­
taire en vertu de la Politique relative aux droits de 
scolarité exigés des étudiants étrangers par les univer­
sités du Québec ; 
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A T T E N D U Qu 'en vertu de ce règlement et de cette 
Poli t ique, toute personne parrainée par une organisation 
canadienne ou internationale qui a conclu une entente 
en matière de droits de scolarité avec le Gouvernement 
du Québec n 'est pas soumise à l 'application de ce 
Règlement ou de cette Politique; 

A T T E N D U Q U E le directeur exécutif du Fonds des 
Nations Unies pour les activités en matière de popula­
tion a fait des démarches auprès du Gouvernement du 
Québec afin que les boursiers de cette organisation 
internationale soient exemptés du paiement des droits 
de scolarité susment ionnés; 

A T T E N D U Q U E le Fonds des Nations Unies pour les 
activités en matière de population s 'engage à permettre 
à des étudiants québécois d'effectuer des stages au sein 
de son organisation; 

A T T E N D U Q U E le Gouvernement du Québec et le 
Fonds des Nations Unies ont conclu une entente à ce 
sujet à New York le 11 septembre 1986; 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 10 de la Loi sur le 
ministère de l 'Enseignement supérieur, de la Science et 
de la Technologie ( L . R . Q . , c. M-15 .1 .1 ) , le ministre 
peut conclure, conformément à la loi, une entente avec 
un gouvernement autre que celui du Québec , l 'un de 
ses ministères, une organisation internationale, ou un 
organisme de ce gouvernement ou de cette organisa­
tion, aux fins de l 'exercice de ses fonctions; 

A T T E N D U Q U E cette entente constitue une entente 
internationale au sens de l 'article 16 de la Loi sur le 
ministère des Relations internationales ( L . R . Q . , c. M-
25.1) ; 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 17 de cette même 
loi, une telle entente doit , pour être valide, être approu­
vée par le gouvernement et être signée par le ministre 
des Relations internationales; 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 18 de cette loi, 
lorsqu 'une personne autre que le ministre peut, d 'après 
la loi, conclure des ententes internationales, la signature 
de cette personne continue d 'ê t re requise pour donner 
effet aux ententes , à moins que le gouvernement n 'en 
ordonne autrement; 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 19 de cette même 
loi, le gouvernement peut autoriser le ministre à signer 
seul une entente internationale que la loi habilite une 
autre personne à conclure et q u ' e n ce cas , la signature 
du ministre a le même effet que celle de la personne 
habili tée; 

IL EST O R D O N N É , en conséquence , sur la proposition 
du minis t re de l 'Ense ignement supérieur et de la 
Science et du ministre des Relations internationales: 

Q U E l 'entente intervenue entre le Gouvernement du 
Québec et le Fonds des Nations Unies pour les activités 
en matière de population soit approuvée; 

Q U E le ministre des Relations internationales soit 
autorisé à signer seul cette entente. 

Le greffier du Conseil exécutif par intérim, 
B E N O Î T M O R I N 

8570 

Gouvernement du Québec 

Décret 1861-86, 10 décembre 1986 

C O N C E R N A N T la délivrance d 'un certificat d 'autorisa­
tion pour la réalisation du projet d ' implantat ion de 
voies auxiliaires sur la route 155 dans la municipalité 
de Lac-Bouchette 

A T T E N D U Q U E la section I V . 1 du chapitre I de la Loi 
sur la qualité de l 'environnement ( L . R . Q . , c. Q-2) 
prévoit une procédure d 'évaluation et d ' examen des 
impacts sur l 'environnement pour certains projets de 
construction, certains ouvrages , certaines activités, cer­
taines exploitations et certains travaux exécutés suivant 
un plan ou un programme dans les cas visés par 
règlement du gouvernement; 

A T T E N D U Q U E le gouvernement a adopté le Règle­
ment sur l 'évaluation et l ' examen des impacts sur 
l 'environnement ( R . R . Q . , 1981, c. Q-2 , r. 9); 

A T T E N D U Q U E le paragraphe e de l 'article 2 du 
Règlement sur l 'évaluation et l 'examen des impacts sur 
l 'environnement assujettit à la procédure d 'évaluat ion et 
d ' examen des impacts sur l 'environnement , la construc­
tion, la reconstruction ou l 'é largissement, sur une lon­
gueur de plus de 1 ki lomètre, d 'une route ou autre 
infrastructure routière publ ique prévue pour quatre 
voies de circulation ou plus ou dont l 'emprise possède 
une largeur moyenne de 35 mètres ou plus; 

A T T E N D U Q U E le ministère des Transports du Québec 
a l ' intention de réaliser l 'élargissement d 'une route 
publique d 'une longueur de plus de 1 kilomètre dont 
l 'emprise moyenne a une largeur de plus de 35 mètres; 

A T T E N D U Q U E le ministère des Transports du Québec 
a préparé une étude d ' impact sur l 'environnement qu ' i l 
a déposée auprès du ministre de l 'Environnement le 
5 novembre 1985; 

A T T E N D U Q U E cette étude d ' impact a été rendue 
publique par le ministre de l 'Environnement le 2 juin 
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1986 et que ce projet a franchi l 'étape d ' information et 
de consultation publiques prévue par le Règlement sur 
l 'évaluation et l 'examen des impacts sur l 'environne­
ment; 

A T T E N D U Q U E le ministère de l 'Environnement a 
soumis son rapport sur l 'analyse environnementale de 
ce projet; 

A T T E N D U Qu'i l y a lieu de délivrer un certificat 
d 'autorisation en faveur du ministère des Transports du 
Québec relativement à son projet d ' implantat ion de 
voies auxiliaires sur la route 155 dans la municipalité 
de Lac-Bouchette; 

IL EST O R D O N N É sur la proposition du ministre de 
l 'Environnement: 

Q U ' U N certificat d 'autorisation soit délivré en faveur 
du ministère des Transports du Québec pour son projet 
d ' implantat ion de voies auxiliaires sur la route 155 
dans la municipalité de Lac-Bouchette, tel que décrit 
dans sa requête soumise au ministre de l 'Environne­
ment et ce , aux conditions suivantes: 

Condition 1: Que le ministère des Transports du 
Québec respecte les mesures de mitigation contenues 
dans son étude d ' impact intitulée: « Implantation de 
voies auxiliaires sur la route 155, municipalité de Lac-
Bouchette, Etude d ' impact sur l 'environnement . Gou­
vernement du Québec , ministère des Transports du 
Québec , Service de l 'Environnement , octobre 1985 » et 
qu ' i l les détaille dans ses plans et devis. 

Condition 2: Que les sites de disposition des maté­
riaux excédentaires soient approuvés par le ministère de 
l 'Environnement. 

Le greffier du Conseil exécutif par intérim. 
B E N O Î T M O R I N 

8580 

Gouvernement du Québec 

Décret 1862-86, 10 décembre 1986 

C O N C E R N A N T la délivrance d 'un certificat d 'autorisa­
tion pour la réalisation du projet de construction d 'un 
aéroport à Saint-Bruno-de-Guigues au Temiscamin­
gue 

A T T E N D U Q U E la section I V . 1 de la Loi sur la qualité 
de l 'Environnement ( L . R . Q . , c. Q-2) prévoit une pro­
cédure d 'évaluat ion et d ' examen des impacts sur l 'envi­
ronnement pour certains projets de construction, cer­
tains ouvrages , certaines activités, certaines exploita­
tions et certains travaux exécutés suivant un plan ou un 

programme dans les cas visés par règlement du gouver­
nement; 

A T T E N D U Q U E le gouvernement a adopté un Règle­
ment sur l 'évaluation et l ' examen des impacts sur 
l 'environnement ( R . R . Q . , 1981, c. Q-2 , r. 9); 

A T T E N D U Q U E le paragraphe i de l 'article 2 du Rè­
glement sur l 'évaluation et l 'examen des impacts sur 
l 'environnement assujettit à la procédure d 'évaluation et 
d ' examen des impacts sur l ' environnement , l ' implanta­
tion ou l 'agrandissement d 'un aéroport; 

A T T E N D U Q U E La Corporation de développement 
économique du Temiscamingue a l ' intention de réaliser 
l ' implantation d 'un aéroport régional à Saint-Bruno-de-
Guigues; 

A T T E N D U Q U E La Corporation de développement 
économique du Temiscamingue a préparé une étude 
d ' impact sur l 'environnement relativement à ce projet; 

A T T E N D U Q U E cette étude d ' impact a été rendue 
publ ique par le min is tè re de l ' E n v i r o n n e m e n t le 
2 septembre 1986 et que ce projet a franchi l 'étape 
d ' information et de consultation publiques prévue par le 
Règlement sur l 'évaluation et l 'examen des impacts sur 
l 'environnement; 

A T T E N D U Q U E le ministère de l 'Environnement a 
soumis son rapport sur l 'analyse environnementale de 
ce projet; 

A T T E N D U Qu'i l y a lieu de délivrer un certificat 
d 'autorisation en faveur de La Corporation de dévelop­
pement économique du Temiscamingue relativement à 
son projet d 'aéroport régional; 

IL EST O R D O N N É sur la proposition du ministre de 
l 'Environnement: 

Q u ' u n certificat d 'autorisation soit délivré en faveur 
de La Corporation de développement économique du 
Temiscamingue pour la réalisation du projet d ' implan­
tation d 'un aéroport régional , tel que décrit dans sa 
requête pour l 'obtention d 'un tel certificat soumise au 
ministère de l 'Environnement le 17 août 1984, à la 
condition suivante: 

Condition I : Que le promoteur respecte les mesures 
de mitigation contenues dans son étude d ' impact intitu­
lée: « Aéroport du Temiscamingue , Étude d ' impact sur 
l 'environnement », juillet 1985 et dans le document 
intitulé: « Réponses aux questions formulées par le. 
ministère de l 'Environnement suite à l 'analyse de l 'é­
tude d ' impact , addendum, mars 1986. 

Le greffier du Conseil exécutif par intérim, 
B E N O Î T M O R I N 

8580 
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Gouvernement du Québec 

Décret 1863-86, 10 décembre 1986 

C O N C E R N A N T la nomination d 'un juge en chef à la 
Cour municipale de la ville de Montréal 

IL EST DÉCRÉTÉ sur la proposition du ministre de la 
Justice: 

Q U E conformément à l 'article 1105 de la Charte de 
la ville de Montréal (1959-60, c. 102) remplacé par 
l 'article 33 du chapitre 18 des lois de 1978. monsieur J. 
Roch St-Germain, juge de la Cour municipale de la 
ville de Montréal , soit nommé juge en chef de cette 
Cour à compter du premier janvier 1987. en remplace­
ment de monsieur le juge Bernard Tellier dont le 
mandat se temiinera le 31 décembre 1986. 

Le greffier du Conseil exécutif par intérim, 
B E N O Î T M O R I N 

8567 

Gouvernement du Québec 

Décret 1864-86, 10 décembre 1986 

C O N C E R N A N T la nomination de monsieur le juge 
Gérard Charron, j e . p . . c o m m e juge coordonnateur 

IL EST DÉCRÉTÉ sur la proposition du ministre de la 
Justice: 

Q u ' e n vertu de l 'article 126.1 de la Loi sur les 
tribunaux judiciaires ( L . R . Q . . c. T-16) et conformé­
ment à la recommandat ion datée du 29 octobre 1986 du 
juge en chef de la Cour provinciale à Montréal , mon­
sieur le juge Gérard Charron, j e . p . , soit nommé , à 
compter des présentes, juge coordonnateur dans la 
division de Montréal; 

Q U E monsieur le juge Gérard Charron exerce ses 
fonctions de juge coordonnateur dans les districts judi­
ciaires de Hull et de Pontiac ainsi que sur cette portion 
du district judiciaire de Labelle desservie par le palais 
de justice de Maniwaki : 

Q U E monsieur le juge Gérard Charron remplace 
monsieur le juge Jérôme F. Somers nommé à cette 
charge pour une durée de 5 ans par le décret 2917-81 
du 20 octobre 1981 et que celui-ci cesse d 'avoir son 
effet à compter des présentes. 

Qui-: le deuxième alinéa du décret 1478-83 du 5 
juillet 1983 soit modifié en conséquence . 

Le greffier du Conseil exécutif par intérim, 
B E N O Î T M O R I N 

8567 

Gouvernement du Québec 

Décret 1865-86, 10 décembre 1986 

C O N C E R N A N T la nomination de monsieur Bernard 
Gagnon comme juge du Tribunal de la jeunesse 

IL EST DÉCRÉTÉ sur la proposition du ministre de la 
Justice: 

Q U E monsieur Bernard Gagnon, avocat et membre 
du Barreau du Québec , soit nommé en vertu de l 'article 
110 de la Loi sur les tribunaux judiciaires ( L . R . Q . , c. 
T-16) , durant bpnne conduite, par commission sous le 
grand sceau, juge du Tribunal de la jeunesse avec 
juridiction dans tout le Québec mais particulièrement et 
sans restriction dans les districts judiciaires de Chicouti-
mi, Aima et Roberval avec effet à compter des pré­
sentes: 

Q U E la résidence de monsieur Bernard Gagnon soit 
fixée dans la ville de Chicoutimi ou dans le voisinage 
immédiat. 

Le greffier du Conseil exécutif par intérim, 
B E N O Î T M O R I N 

8567 

Gouvernement du Québec 

Décret 1866-86, 10 décembre 1986 

C O N C E R N A N T la nomination de la vice-présidente du 
Comité de la protection de la jeunesse 

A T T E N D U Q U E l 'article 13 de la Loi sur la protection 
de la jeunesse ( L . R . Q . , c. P-34.1) prévoit que le 
Comité de la protection de la jeunesse se compose de 
quatorze membres , dont un prédident et un vice-
président, nommés par le gouvernement et choisis par­
mi les personnes susceptibles de contribuer d 'une façon 
particulière à l 'étude et à la solution des problèmes de 
la jeunesse; 
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A T T E N D U Q U E Me Jacques Dufour, nommé vice-
président de ce Comité par le décret 831-85 du 1" mai 
1985. a avisé le gouvernement de sa démission et a 
demandé d 'être réintégré parmi le personnel de la 
fonction publique; 

A T T E N D U Qu'i l y a lieu de nommer un nouveau 
vice-président; 

A T T E N D U Q U E conformément à l 'article 19 de la Loi 
sur la protection de la jeunesse ( L . R . Q . , c. P-34.1) , le 
vice-président peut être membre de la fonction pu­
blique; 

A T T E N D U Q U E l'article 14 de cette loi prévoit que le 
vice-président du Comité de la protection de la jeunesse 
est nommé pour une période qui ne peut excéder cinq 
ans; 

A T T E N D U Q U E l'article 18 de cette loi prévoit que le 
gouvernement fixe les honoraires, les allocations ou le 
traitement du vice-président du Comité de la protection 
de la jeunesse ou, le cas échéant, son traitement supplé­
mentaire; 

IL EST O R D O N N É , en conséquence, sur proposition du 
ministre de la Justice; 

Q U E conformément aux articles 13, 14, 18 et 19 de 
la Loi sur la protection de la jeunesse ( L . R . Q . , c. 
P-34.1) , madame Céline Legault , soit nommée membre 
et vice-présidente du Comité de la protection de la 
jeunesse , pour un mandat de trois ans à compter de 
l 'adoption du présent décret, aux conditions annexées, 
en remplacement de Me Jacques Dufour qui a démis­
sionné de cette fonction. 

Le greffier du Conseil exécutif par intérim, 
B E N O Î T M O R I N 

Conditions d'emploi de madame Céline 
Legault comme membre et 
vice-présidente du Comité de la 
protection de la jeunesse 

Aux fins de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de la Loi 
sur la protection de la jeunesse 
( L . R . Q . , c. P-34.1) 

1. O B J E T 

Le Gouvernement du Québec nomme madame Céline 
Legault , qui accepte d 'agir à titre exclusif et à temps 
plein, comme membre et vice-présidente du Comité de 
la protection de la jeunesse , ci-après appelé le Comité . 

Sous l 'autorité du président et en conformité avec les 
lois et les règlements du Comi té , elle exerce tout 
mandat que lui confie le Comi té . 

Madame Legault remplit ses fonctions au siège social 

du Comité à Montréal . 

Pour la durée du présent mandat , madame Legault 
demeure membre du personnel du ministère de la Jus­
tice. 

2 . DURÉE 

Le présent engagement commence le 10 décembre 
1986 pour se terminer le 9 décembre 1989, sous réserve 
des dispositions des articles 5 et 6. 

3 . R É M U N É R A T I O N 

La rémunération de madame Legault comprend le 
salaire et la contribution de l 'employeur aux régimes de 
retraite et d 'assurances . 

3.1 Salaire 

À compter de la date de son engagement , madame 
Legault reçoit le salaire qui lui est attribué en fonction 
de son classement dans la fonction publique. Ce salaire 
sera révisé selon la politique applicable aux profession­
nels du gouvernement . 

De plus, il lui est accordé un traitement supplémen­
taire de 10 000 $ par année pour exercer la fonction de 
vice-présidente du Comité . 

3.2 Assurances 

Madame Legault participe au Régime d 'assurance 
collective des employés cadres des secteurs public et 
parapublic du Québec . 

3.3 Régime de retraite 

Madame Legault continue à participer au Régime de 
retraite des employés du gouvernement et des orga­
nismes publics ( R R E G O P ) . 

4. AUTRES DISPOSITIONS 

4.1 Frais de représentation 

Le Comité remboursera à madame Legault , sur pré­
sentation de pièces justificatives, les dépenses occasion­
nées par l 'exercice de ses fonctions, j u squ ' à concur­
rence d 'un montant annuel de 700 $. Ce montant pour­
ra être ajusté de temps à autre par le gouvernement . 
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4 .2 Frais de voyage et de séjour 

Pour les frais de voyage et de séjour occasionnés par 
l 'exercice de ses fonctions, madame Legault sera rem­
bour sée confo rmément aux règles appl icables aux 
membres d 'organismes et arrêtées par le gouvernement 
(décret 2500-83 du 30 novembre 1983 et modifications 
futures). 

4.3 Vacances 

Madame Legault a droit à des vacances annuelles 
payées équivalant à celles auxquelles elle aurait droit 
comme professionnelle du gouvernement . 

Le report de vacances annuelles en tout ou en partie, 
lorsqu'i l est impossible de les prendre au cours de 
l ' année , doit être approuvé par le président du Comité . 

4.4 Frais afférents au déménagement 

Madame Legault sera remboursée pour les frais affé­
rents à son déménagement selon la politique applicable 
aux cadres supérieurs du gouvernement du Québec lors 
d 'un changement de lieu de travail impliquant un chan­
gement de domici le . 

De la date de son entrée en fonction jusqu ' au 9 mars 
1987 ou ju squ ' à son déménagement , s'il survient au 
cours de cette période, madame Legault reçoit une 
allocation mensuelle de 750 $ pour ses frais de trans­
port et de séjour au nouveau lieu de travail. 

5. T E R M I N A I S O N 

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à 
l 'article 2 . sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent: 

5.1 Démission 

Madame Legault peut démiss ionner de la fonction 
publique et de son poste de membre et vice-présidente 
du Comi té , sans pénali té, après avoir donné un avis 
écrit de trois mois . 

Copie de l 'avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général à la Réforme administrative et aux 
emplois supérieurs. 

5.2 Destitution 

Madame Legault consent également à ce que le 
gouvernement révoque en tout temps le présent engage­
ment , sans préavis ni indemnité , pour raisons de mal­
versation, maladministrat ion, faute lourde ou motif de 
même gravité, la preuve étant à la charge du gouverne­
ment . 

5.3 Échéance 

À la fin de son mandat , madame Legault demeure en 
fonction jusqu ' à ce qu 'e l le soit remplacée ou nommée 
de nouveau. 

6. RAPPEL ET RETOUR 

6.1 Rappel 

Le gouvernement peut rappeler en tout temps ma­
dame Legault qui sera réintégrée parmi le personnel du 
ministère de la Justice, au salaire qu 'e l le aura comme 
professionnelle du gouvernement . 

6.2 Retour 

Madame Legault peut demander que ses fonctions de 
membre et vice-présidente du Comité prennent fin 
avant l 'échéance du 9 décembre 1989, après avoir 
donné un avis écrit de trois mois. 

En ce cas , elle sera réintégrée parmi le personnel du 
ministère de la Justice, aux conditions énoncées à 
l 'article 6 . 1 . 

7. R E N O U V E L L E M E N T 

Tel que prévu à l 'article 2 , le mandat de madame 
Legault se termine le 9 décembre 1989. Dans le cas où 
le ministre responsable a l ' intention de recommander au 
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre 
de membre et vice-présidente du Comi té , il l 'en avisera 
au plus tard six mois avant l 'échéance du présent 
mandat. 

Si le présent engagement n 'est pas renouvelé ou si le 
gouvernement ne nomme pas madame Legault à un 
autre poste, cette dernière sera réintégrée parmi le 
personnel du ministère de la Justice aux conditions 
énoncées à l 'article 6 . 1 . 

8 . Toute entente verbale non incluse au présent docu­
ment est nulle. 

9 . S I G N A T U R E S 

C É L I N E L E G A U L T J E A N - N O Ë L P O U L I N , 

secrétaire général 
associé 

8567 
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Gouvernement du Québec 

Décret 1867-86, 10 décembre 1986 

Loi sur le régime de rentes du Québec 
( L . R . Q . . c. R-9) 

Régie des rentes du Québec 
— Régie interne 
— Modification 

C O N C E R N A N T le Règlement modifiant le Règlement 
de régie interne de la Régie des rentes du Québec 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 23 de la Loi sur le 
régime de rentes du Québec ( L . R . Q . , c. R-9) la Régie 
peut adopter des règlements de régie interne et que, 
pour entrer en vigueur, ces règlements doivent être 
approuvés par le gouvernement; 

A T T E N D U Q U E , le 23 septembre 1986, la Régie a 
adopté le Règlement modifiant le Règlement de régie 
interne de la Régie des rentes du Québec; 

A T T E N D U Qu'il y a lieu d 'approuver ce règlement; 

IL EST O R D O N N É , en conséquence, sur la proposition 
du ministre de la Main-d 'oeuvre et de la Sécurité du 
revenu: 

Q U E le Règlement modifiant le Règlement de régie 
interne de la Régie des rentes du Québec , annexé au 
présent décret, soit approuvé. 

Le greffier du Conseil exécutif par intérim, 
B E N O Î T M O R I N 

« S E C T I O N IV.II 
C O M I T É SUR LES S Y S T È M E S DE GESTION DE 

L ' I N F O R M A T I O N 

14.8 Un comi té sur les sys tèmes d' information 
formé de trois (3) membres du conseil d'administration 
est consti tué. 

14.9 Les membres du comité sont désignés par une 
résolution du conseil d 'adminis t rat ion. 

14.10 Le quorum du comi té est de deux (2) 
membres . 

14.11 Le comité choisit son président parmi ses 

membres . 

14.12 Le secrétaire de la Régie agit comme secré­

taire du comité. 

14.13 Le comité , sur demande du conseil d 'adminis­
tration, a pour objet d 'é tudier et d ' examiner les ques­
tions reliées aux systèmes d ' information en opération à 
la Régie. 

14.14 Le comité , une fois étude et examen terminés, 
fait rapport par écrit au conseil d 'administrat ion de ses 
commentaires et recommandat ions . » 

2 . Le présent règlement entre en vigueur le dixième 
jour qui suit la date de son approbation par le gouverne­
ment. 
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Gouvernement du Québec 

Décret 1869-86, 10 décembre 1986 

Règlement m o d i f i a n t le Règlement de 
régie interne de la Régie des rentes du 
Québec 

Loi sur le régime de rentes du Québec 
( L . R . Q . , c. R-9. a. 23) 

I . Le Règlement de Régie interne de la Régie des 
rentes du Québec , approuvé par le décret 1704-83 du 
17 août 1983 et modifié par le décret 443-86 du 9 avril 
1986 et le décret 1395-86 du 10 septembre 1986 est 
modifié à nouveau par l ' insertion, après l 'article 14.7, 
de ce qui suit: 

C O N C E R N A N T l 'approbation de certaines modifica­
tions à une entente relative au régime d 'assurance-
maladie 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 19 de la Loi sur 
l 'assurance-maladie ( L . R . Q . , c. A-29) , la ministre de 
la Santé et des Services sociaux peut, avec l 'approba­
tion du gouvernement , conclure avec les organismes 
représentatifs de toute catégorie de professionnels de la 
santé toute entente aux fins de l 'application de ladite 
loi; 

A T T E N D U Q U E le ministre de la Santé et des Services 
sociaux a conclu, le 13' jour de mars 1979, une entente 
avec l 'Association des chirurgiens dentistes du Québec, 
laquelle est entrée en vigueur le 9 ' jour d'avril 1979; 
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A T T E N D U Qu' i l y a lieu d 'approuver certaines modi­
fications à l 'entente intervenue avec l 'Association des 
chirurgiens dentistes du Québec et , à cet effet, d 'autori­
ser la ministre de la Santé et des Services sociaux à 
signer l ' amendement no 1 0 annexé à la recommanda­
tion du présent décret: 

IL EST O R D O N N É , en conséquence , sur la recomman­
dation de la ministre de la Santé et des Services 
sociaux: 

Q U E les modifications à l 'entente intervenue le 13 e 

jour de mars 1 9 7 9 contenues dans l ' amendement no 1 0 
annexé à la recommandat ion du présent décret soient 
approuvées et que la ministre de la Santé et des Ser­
vices sociaux soit autorisée à signer ledit amendement 
no 1 0 . 

Le greffier du Conseil exécutif par intérim, 
B E N O Î T M O R I N 

8 5 7 7 

Gouvernement du Québec 

Décret 1870-86, 10 décembre 1986 

C O N C E R N A N T l 'approbation de certaines modifica­
tions à une entente relative au régime d 'assurance-
maladie et au régime d'assurance-hospital isation 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 1 9 de la Loi sur 
l 'assurance-maladie ( L . R . Q . , c. A - 2 9 ) et de l 'article 3 
de la Loi sur l 'assurance-hospitalisation ( L . R . Q . , c. 
A - 2 8 ) , la ministre de la Santé et des Services sociaux 
peut, avec l 'approbation du gouvernement , conclure 
avec les organismes représentatifs de toute catégorie de 
professionnels de la santé au sens de la Loi sur l 'assu­
rance-maladie, toute entente aux fins de l 'application 
desdites lois; 

A T T E N D U Q U E le ministre de la Santé et des Services 
sociaux a, le h ' jour de septembre 1 9 7 6 , conclu avec la 
Fédération des médecins omniprat iciens du Québec une 
telle entente , laquelle est entrée en vigueur le I" jour de 
novembre 1 9 7 6 ; 

A T T E N D U Qu'i l y a lieu d 'approuver certaines modi­
fications à ladite entente et à cet effet, d 'autoriser la 
ministre de la Santé et des Services sociaux à signer 
l ' amendement no 3 1 annexé à la recommandat ion du 
présent décret; 

IL EST O R D O N N É , en conséquence , sur la recomman­
dation de la ministre de la Santé et des Services 
sociaux: 

Q U E les modifications a l 'entente intervenue le 1 " 
jour de septembre 1 9 7 6 contenues dans l ' amendement 
no 3 1 annexé à la recommandat ion du présent décret 
soient approuvées et que la ministre de la Santé et des 
Services sociaux soit autorisée à signer ledit amende­
ment no 3 1 . 

Le greffier du Conseil exécutif par intérim, 
B E N O Î T M O R I N 

8 5 7 7 

Gouvernement du Québec 

Décret 1871-86, 10 décembre 1986 

C O N C E R N A N T des travaux de rénovation (sécurité-
vétusté) à l'édifice de La Résidence de l 'Estrie de 
Sherbrooke Inc. et des modifications au décret 1 5 7 9 -
8 4 du 4 juillet 1 9 8 4 

A T T E N D U Q U E le décret 1 5 7 9 - 8 4 du 4 juillet 1 9 8 4 

autorisait, entre autres établissements, La Résidence de 
l 'Estrie de Sherbrooke Inc. à mandater des profession­
nels pour la préparation de plans et devis et à exécuter à 
son édifice les travaux de rénovation (sécurité-vétusté) 
décrits dans le rapport technique joint à la recomman­
d a t i o n du p r é s e n t d é c r e t , p o u r un m o n t a n t de 
3 7 5 0 0 0 , 0 0 $ représentant, après indexation, un mon­
tant de 4 2 8 8 8 2 , 0 0 $ ; 

A T T E N D U Qu'i l y a lieu, pour les motifs exprimés 
dans le rapport technique du 2 0 juin 1 9 8 6 relatif aux 
travaux concernés et joint à la recommandat ion du 
présent décret, de porter à 6 2 8 0 0 0 , 0 0 $ la limite bud­
gétaire des travaux à l 'édifice de La Résidence de 
l 'Estrie de Sherbrooke Inc. , cette somme incluant le 
coût des travaux, les honoraires professionnels, les 
contingences ainsi que l ' indexation de ces coûts à la 
mi-chantier, au mois de septembre 1 9 8 6 , mais excluant 
les frais de financement bancaire qui seront en sus du 
montant total prévu; 

A T T E N D U Q U E le Conseil de la santé et des services 
sociaux de la région de l 'Estrie participera pour un 
montant de 1 0 0 0 0 0 , 0 0 $ au financement de ces tra­
vaux; 

A T T E N D U Qu'i l y a lieu, pour éviter que la majora­
tion demandée affecte les limites budgétaires des tra­
vaux aux autres établissements visés par le décret 
1 5 7 9 - 8 4 du 4 juillet 1 9 8 4 , de modifier ledit décret , 
d 'une part en retranchant la mention de l 'établissement 
La Résidence de l 'Estrie de Sherbrooke Inc. de même 
que le montant de 3 7 5 0 0 0 , 0 0 $ figurant en regard du 
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nom de cet établissement et, d 'autre part en diminuant 
de 428 882,00 $ le coût total de tous les travaux prévus 
dans ce décret et qui ne devait pas excéder la somme de 
45 727 979 ,00 $; 

IL EST O R D O N N É , en conséquence, sur la recomman­
dation de la ministre de la Santé et des Services 
sociaux: 

Q U E la limite budgétaire des travaux de rénovation 
(sécurité-vétusté) à l 'édifice de La Résidence de l 'Estrie 
de Sherbrooke Inc . , dont l 'exécution a été autorisée par 
le décret 1579-84 du 4 juillet 1984, soit portée à 
628 000 ,00 $, ce montant incluant le coût des travaux, 
les honoraires professionnels, les contingences ainsi 
que l ' indexation de ces coûts à la période de mi-
chantier, mais excluant les frais de financement ban-1 -
caire qui seront en sus de ce montant: 

Q U E le Conseil de la santé et des services sociaux de 
la région de l 'Estrie participe au financement de ces 
travaux pour un montant de 100 000 ,00 $; 

Q U E le décret 1579-84 du 4 juillet 1984 soit modifié, 
d 'une part en y retranchant la mention de l 'établisse­
ment La Résidence de l 'Estrie de Sherbrooke Inc. de 
même que le montant de 375 000 ,00 $ figurant en 
regard du nom de cet établissement et, d 'autre part en 
diminuant de 428 882,00 $ le coût total de tous les 
travaux prévus dans ce décret et qui ne devait pas 
excéder la somme de 45 727 979,00 $. 

Le greffier du Conseil exécutif par intérim, 
B E N O Î T M O R I N 

8577 

Gouvernement du Québec 

Décret 1872-86, 10 décembre 1986 

C O N C E R N A N T l 'autorisation à la corporation Frater­
nité Ste-Élizabeth de cesser son exploitation du 
centre d 'accueil La Maison Ste-Élizabeth 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 72 de la Loi sur 
les services de santé et les services sociaux ( L . R . Q . , c. 
S-5), nul ne peut cesser d 'exploiter un établissement 
sans avoir consulté le conseil régional concerné et 
obtenu l 'autorisation du gouvernement; 

A T T E N D U Q U E la corporation Fraternité Ste-Élizabeth 
détient le permis portant le numéro 1256 1924 l 'autori­
sant à opérer La Maison Ste-Élizabeth comme centre 
d 'accueil d 'hébergement au sens de ladite loi et de ses 
règlements jusqu 'au 31 mars 1987; 

A T T E N D U Q U E la corporation Fraternité Ste-Élizabeth 
a demandé l 'autorisation de cesser d 'exploiter cet éta­
blissement pour limiter ses activités à celles de chambre 
et pension; 

A T T E N D U Q U E le Conseil de la santé et des services 
sociaux de la région de Montréal métropolitain a été 
dûment consul té , conformément à l 'article 72 de ladite 
loi; 

A T T E N D U Qu'i l est opportun d 'autoriser la présente 
demande; 

IL EST O R D O N N É , en conséquence , sur la recomman­
dation de la ministre de la Santé et des Services 
sociaux: 

Q U E la corporation Fraternité Ste-Élizabeth soit auto­
risée à cesser d 'exploiter le centre d 'accueil La Maison 
Ste-Élizabeth. 

Le greffier du Conseil exécutif par intérim, 
B E N O Î T M O R I N 

8577 

Gouvernement du Québec 

Décret 1873-86, 10 décembre 1986 

C O N C E R N A N T des modifications au décret 2506-85 
du 27 novembre 1985 relativement à la Villa Notre-
Dame-de-Grâce 

A T T E N D U Q U E le décret 2506-85 du 27 novembre 
1985 autorisait 15 établissements à engager des profes­
sionnels pour préparer des plans et devis ainsi qu 'à 
exécuter des travaux conformément aux données du 
rapport technique joint à la recommandat ion du présent 
décret; 

A T T E N D U Q U E la documentat ion produite au soutien 
du présent décret démontre la nécessité d 'apporter des 
modifications au décret 2506-85; 

A T T E N D U Q U E la documentat ion produite au soutien 
du présent décret démontre que le conseil régional 
concerné a été dûment consulté; 

IL EST O R D O N N É , en conséquence , sur la recomman­
dation de la ministre de la Santé et des Services 
sociaux: 

Q U E le décret 2506-85 du 27 novembre 1985 soit 
modifié: 

1° par le remplacement , dans l 'énumération du coût 
des travaux de l 'alinéa 4 des al légués, du montant de 
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450 000 ,00 $ inscrit en rapport avec la Villa Notre-
Dame-de-Grâce , par le montant de 750 000 ,00 $; 

2° par le remplacement , dans la phrase introductive 
et à la fin de l 'énumérat ion de l 'alinéa 4 des al légués, 
d u m o n t a n t d e 8 3 9 3 0 0 0 . 0 0 $ p a r c e l u i d e 
8 693 000 ,00 $; 

3° par le remplacement , dans l 'énumération du coût 
des travaux de l 'alinéa 2 du disposi t i f du montant de 
450 000 ,00 $ inscrit en rapport avec la Villa Notre -
Dame-de-Grâce , par le montant de 750 000 ,00 $; 

4° par le remplacement , dans la phrase introductive 
et à la fin de l 'énumérat ion de l 'alinéa 2 du dispositif, 
d u m o n t a n t d e 8 3 9 3 0 0 0 , 0 0 $ p a r c e l u i d e 
8 693 000 ,00 $. 

Le greffier du Conseil exécutif par intérim. 
B E N O Î T M O R I N 

8577 

Gouvernement du Québec 

Décret 1877-86, 10 décembre 1986 

C O N C E R N A N T une modification au décret numéro 
2717-84 décrétant la constitution du Conseil intermu­
nicipal de transport Roussillon 

• A T T E N D U Q U E le 5 décembre 1984, le décret numéro 
2717-84 décrétait la constitution du Conseil intermuni­
cipal de transport Roussillon regroupant les villes de 
De l son , Sa in t -Cons tan t , Sa in te-Cather ine et Saint-
Rémi ; 

A T T E N D U Q U E les villes de Delson, Saint-Constant, 
Sainte-Catherine et Saint-Rémi ont adopté des règle­
ments autorisant la conclusion d 'une entente en vue de 
modifier l 'entente permettant la constitution du Conseil 
intermunicipal de transport Roussillon afin que la ville 
de Saint-Rémi soit exclue de l 'entente constitutive; 

A T T E N D U Q U E l'article 9 de la Loi sur les conseils 
intermunicipaux de transport dans la région de Montréal 
( L . R . Q . , c. C-60.1) stipule que les municipalités par­
ties à une entente peuvent ensemble demander au gou­
vernement de la modifier. Une telle modification doit 
être approuvée par décret du gouvernement . 

A T T E N D U Qu 'au cours du mois de mai 1986, l 'en­
tente visant l 'exclusion de la ville de Saint-Rémi de 
l 'entente permettant la constitution du Conseil intermu­
nicipal de transport Roussillon fut entérinée par cha­
cune des parties; 

IL EST O R D O N N É , en conséquence , sur la proposition 
du ministre des Transports ; 

Q U E la ville de Saint-Rémi soit exclue de l 'entente 
constituant le Conseil intermunicipal de transport Rous­
sillon. 

Le greffier du Conseil exécutif par intérim. 
B E N O Î T M O R I N 

8571 

Gouvernement du Québec 

Décret 1878-86, 10 décembre 1986 

C O N C E R N A N T la participation financière du Gouver­
nement du Québec aux opérations de la Société des 
traversiers du Québec 

A T T E N D U quE la Société des traversiers du Québec , 
organisme d 'État constitué en vertu d ' une loi spéciale 
( L . R . Q . , c. S-14) dont le ministre des Transports est 
chargé de l 'application, a la responsabilité d 'assurer six 
services de traversiers reliant les endroits suivants: 

• Québec / Lévis; 
• Matane / Baie-Comeau / Godbout ; 
• l le-aux-Coudres / Saint-Joseph-de-la-Rive; 
• Sorel / Saint-Ignace-de-Loyola (Berthier); 
• Tadoussac / Baie-Sainte-Catherine; 
• Ile-aux-Grues / Montmagny; 

A T T E N D U Qu 'un budget prévisionnel de revenus et 
de dépenses pour l 'exercice 1986-1987 servant à déter­
miner la contribution éventuelle du ministère des Trans­
ports aux coûts de fonctionnement desdits services de 
traversiers a été soumis à ce même ministère, c o m m e le 
stipule la loi; 

A T T E N D U Q U E la contribution à être versée par le 
ministère des Transports , stipulée dans le cahier budgé­
taire, est établie à 23 266 035 $, et représente 78 % 
des dépenses de la Société des traversiers du Québec ; 

A T T E N D U Q u ' u n e s u b v e n t i o n p r o v i s o i r e d e 
14 000 000 $ a été autorisée par le décret 549-86 en 
date du 23 avril 1986; 

A T T E N D U Q U E cette subvention provisoire est insuffi­
sante pour permettre à la Société des traversiers du 
Québec de s 'acquitter de ses obligations financières 
reliées aux services qu 'e l le offre à la populat ion; 

A T T E N D U Q U E , suite à une analyse concertée avec la 
Société des traversiers, il en résulte une diminution 
appréciable des prévisions budgétaires , notamment en 
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ce qui concerne les coûts de carburant et aussi grâce à 
un réaménagement comptable des coûts d'affrètement 
des navires, diminution qui a comme résultat de porter 
le déficit anticipé de la Société à 20 997 000 $; 

A T T E N D U Q U E ce déficit anticipé correspond aux 
crédits prévus à ce titre au programme 07 élément 01 
de la programmation budgétaire 1986-87; 

A T T E N D U Q U E l 'écart, entre le déficit révisé de la 
Société des traversiers du Québec et la subvention 
provisoire déjà autorisée, représente un manque à ga­
gner de 6 997 000 $; 

I L EST O R D O N N É , en conséquence, sur la proposition 
du ministre des Transports: 

Q u ' u n e subvention complémentaire de 6 997 000 $ 
pour l 'exercice 1986-1987, soit accordée à la Société 
des traversiers du Québec afin de lui permettre d 'assu­
mer ses responsabilités de financement de ses opéra­
tions pour un fonctionnement harmonieux sans altérer 
le service à la clientèle; 

Q U E cette subvention soit versée selon ses besoins en' 
liquidité exprimés dans des rapports d 'étape au cours de 
l 'exercice 1986-1987; 

Q U E les fonds nécessaires pour verser cette subven­
tion soient puisés dans les approbations budgétaires de 
son ministère, du Programme 07 , Élément 0 1 , de 
l 'exercice 1986-1987. 

Le greffier du Conseil exécutif par intérim, 
B E N O Î T M O R I N 

8571 

Gouvernement du Québec 

Décret 1879-86, 10 décembre 1986 

C O N C E R N A N T l 'acquisition par expropriation de cer­
tains immeubles avec meubles accessoires pour la 
construction et la reconstruction de routes, à divers 
endroits du Québec , selon projets ci-après (P.E. 195) 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 36 de la Loi sur 
l 'expropriation ( L . R . Q . , c. E-24), toute expropriation 
doit être décidée ou autorisée préalablement par le 
gouvernement; 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 5 de la Loi sur la 
voirie ( L . R . Q . , c. V-8) , la construction ou la recons­
truction d 'une route doit être autorisée par le gouverne­
ment; 

A T T E N D U Q U E les travaux de construction ou de 
reconstruction de routes pour lesquels la présente auto­
risation est requise ont été approuvés par le ministre des 
Transports et autorisés par décret numéro 1211-86 du 
6 août 1986; 

A T T E N D U Q U E , pour réaliser ces travaux, le ministre 
des Transports doit acquérir par expropriation les im­
meubles , avec les biens meubles accessoires de ces 
immeubles , décrits ci-après; 

IL EST O R D O N N É , en conséquence , sur la proposition 
du ministre des Transports: 

I. Que soient acquis par expropr ia t ion les im­
meubles , avec biens meubles accessoires de ces im­
meubles pour réaliser les travaux suivants, à savoir: 

I) Construction ou reconstruction de partie de la 
route no 116-02-350, dans le canton de Shipton, cir­
conscription électorale de Richmond, selon plan 622-
86-FO-138 des archives du ministère des Transports . 

IL Les dépenses inhérentes seront payées à même 
les crédits du programme 3 « Construction du réseau 
routier » du ministère des Transports . 

Le greffier du Conseil exécutif par intérim, 
B E N O Î T M O R I N 

8571 

Gouvernement du Québec 

Décret 1880-86, 10 décembre 1986 

C O N C E R N A N T le maintien de services essentiels en 
cas de grève dans certains services publics 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 111.0.17 du Code 
du travail ( L . R . Q . , c. C-27) , le gouvernement peut, sur 
recommandation du ministre du Travai l , s'il est d 'avis 
que dans un service public une grève pourra avoir pour 
effet de mettre en danger la santé ou la sécurité publi­
que , ordonner à un employeur et à une association 
accréditée de ce service public de maintenir des ser­
vices essentiels en cas de grève; 

A T T E N D U Q U E les corporations municipales, les ré­
gies intermunicipales, l 'é tabl issement, le Conseil régio­
nal de la santé et des services sociaux, les entreprises et 
la Société canadienne de la Croix-Rouge mentionnés à 
l 'annexe constituent des services publics au sens de 
l 'article 111.0.16 de ce Code ; 

A T T E N D U Q U E ce décret est pris au moins 15 jours 
avant que les associations accréditées de ces services 
publics n 'acquièrent le droit de grève; 
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A T T E N D U Qu 'une grève dans ces services publics 
pourrait avoir pour effet de mettre en danger la santé ou 
la sécurité publique; 

IL EST O R D O N N É , en conséquence , sur la recomman­
dation du ministre du Travail : 

Q U E les corporations municipales , les régies intermu­
nicipales, ^ ' é t ab l i s sement , le Conseil régional de la 
santé et des services sociaux, les entreprises, la Société 
canadienne de la Croix-Rouge et les associations accré­
ditées mentionnés à l 'annexe maintiennent des services 
essentiels en cas de grève; 

Q u ' u n e association de salariés, accréditée à l 'égard 
d 'un groupe de salariés actuellement représenté par 
l 'association ci-haut ment ionnée, soit soumise à la 
même obligation; 

Q U E ce décret entre en vigueur le jour où il est pris; 

Q u ' i l soit publié à la Gazette officielle du Québec. 

Le greffier du Conseil exécutif par intérim, 
B E N O Î T M O R I N 

A N N E X E 

1° Les corporations municipales et les régies intermunicipales 

Ville d 'Acton-Vale 

La ville d 'Amqui 

Corporation municipale de ville d 'Anjou 

Corporation municipale de la ville d 'Ar thabaska 

Municipalité régionale de comté d 'Ar thabaska 

Ville d 'Ay lmer 

Ville de Baie-Comeau 

La municipalité de la Baie-James 

La municipalité — paroisse de Baie-Saint-Paul 

Régie de l 'Aqueduc intermunicipal du Bas Richelieu 

Ville de Beauport 

Corporation de la ville de Bécancour 

Ville de Boucherville 

Syndicat canadien de la fonction publique 

Syndicat canadien de la fonction publique, local 1142 

Syndicat National des Employés Municipaux de Ville 
d 'Anjou (CSN) 

Syndicat national des employés municipaux de la Ville 
d 'Ar thabaska 

Syndicat des salariés de la M R C d 'Arthabaska (CSD) 
affilié à la Centrale des syndicats démocrat iques 

Union des chauffeurs de camions , Hommes 
d 'entrepôts et autres ouvriers loc. 106 (aff. à la 
Fraternité Internationale des routiers, chauffeurs, 
hommes d 'entrepôts et aides d 'Amér ique 

Syndicat des Employés de Bureau et de Loisirs de la 
Ville de Baie Comeau , Local 2 6 4 1 , S .C .F .P . 

Syndicat des Agents de Sécurité de la Municipalité de 
la Baie James (CSN) 

Syndicat Canadien de la Fonction Publique, section 
locale 2521 

Syndicat des employés(es) Municipaux de St-Denis 
(CSN) 

Synd. des empl . municipaux de Beauport . sect, locale 
2224 du Syndicat canadien de la fonction publique 

Le Syndicat canadien de la fonction publ ique, section 
locale 2443 

Syndicat Canadien de la Fonction Publique, section 
locale 1677, F T Q C T C 

Syndicat canadien de la fonction publique, section 
locale 962 

Syndicat Canadien de la Fonction Publique. Section 
locale 1640 ( F T Q . ) 
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Ville de Brossard 

Corporation du village de Brownsburg 

Ville de Buckingham 

Ville de Cabano 

La ville de Charlesbourg 

Ville de Chicoutimi 

Ville de Clermont 

Municipalité de la Côte-Nord et du Golfe 
Saint-Laurent 

Corporation municipale du village de Crabtree 

Corporation municipale de Delisle 

Ville de Deux-Montagnes 

La corporation de la ville de Dorion 

Ville de Dorion 

Régie Intermunicipale du Service de Protection 
publique de Dorion-Vaudreuil 

Ville de Drummondvil le 

Corporation municipale Les Escoumins 

Ville de Granby 

Ville de Grand-Mère 

Syndicat des employés de Ville de Brossard (CSN) 
(dossier # M - 1 1 5 9 9 - 0 7 ) 

Syndicat des employés de Ville de Brossard (CSN) 
(dossier # M - 1 1 5 9 9 - 0 5 ) 

Syndicat Canadien de la fonction publique, sect. loc. 
2130 (FTQ) 

Syndicat Canadien de la Fonction Publ ique, section 
locale 2319 

Syndicat des employés de la ville de Cabano . section 
locale 2537 du S .C .F .P . 

Le syndicat des employés de la Ville de Charlesbourg, 
section locale 2441 S .C .F .P . 

Le Syndicat Canadien de la Fonction Publique, sect, 
locale 2459 

Syndicat des employés municipaux de Chicoutimi 
(affilié à la F . E . M . S . Q . ) 

Syndicat des employés Municipaux de la région de la 
Malbaie 
(dossier #Q-11984-01 ) 

Métallurgistes Unis d 'Amér ique FTQ C T C 

Syndicat des employés-es Municipaux de Crabtree 
(CSN) 

Syndicat Démocrat ique des Salariés de la Corporation 
Municipale de Delisle 

Syndicat Canadien de la Fonction Publique, section 
locale 1620 (FTQ) 

Syndicat Canadien de la Fonction Publique, local 985 

Syndicat national des employés manuels de la Ville de 
Dorion (CSN) 

Syndicat national des employés de la Ville de Dorion 

Syndicat Canadien de la Fonction Publique, section 
locale 1432 (FTQ) 

Syndicat des employés municipaux de Drummondvil le , 
section des employés de bureau 

Syndicat des employés municipaux de Drummondville 
(dossier # Q - 6 9 7 4 - 0 6 ) 

Syndicat des emplosés municipaux et de Loisirs CSN 

Syndicat des fonctionnaires municipaux de Granby 

Syndicat Canadien de la Fonction Publique, Section 
locale 1242 

Syndicat Canadien de la Fonction Publique 
(dossier # Q - 2 8 5 7 - 0 8 ) 
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Ville de Hampstead 

Comité Intermunicipal D'Enfouissement Sanitaire du 
Haut-Saguenay 

Municipalité d 'Héber t ville-Station 

Ville d 'Ibervil le 

La ville de l ' î le-Perrot 

Ville de Joliette 

Ville de Lachenaie 

Ville de Lachine 

Ville de Lac-Mégantic 

Municipalité du Lac-Saint-Charles 

Municipalité de La temere 

Ville de Le Gardeur 

Ville de Lemoyne 

Ville de Lennoxvil le 

Ville de Loretteville 

Ville de Lorraine 

Municipali té régionale de comté de Lotbinière 

Syndicat Canadien de la Fonction Publique Section 
locale 2880 

Syndicat des Employés de Bureau de l 'Enfouissement 
Sanitaire du Haut-Saguenay (FEMSQ) 

Syndicat des employés municipaux 
d 'Hébertvil le-Station 

Syndicat National des employés municipaux d 'Ibervil le 
(Usine de filtration) 

Syndicat National des employés municipaux d 'Ibervil le 
(dossier # M - 8 8 0 4 - 0 1 ) 

Union des Employés de Service Local 298 FTQ 

Syndicat canadien de la fonction publique (CTC) 
Local 1152 

Syndicat des Fonctionnaires Municipaux de la Ville de 
Joliette (CSD) 

Syndicat canadien de la fonction publique local 2009 
(F .T .Q . ) 

Syndicat Canadien de la Fonction Publique, section 
locale 2288 (FTQ) 

Syndicat National des Fonctionnaires Municipaux de 
Lachine 

Syndicat des employés municipaux de Lac Mégantic 

Syndicat des employés municipaux de St-Emile, 
F E M S Q 

Syndicat des employés municipaux de Laterrière 

Syndicat canadien de la fonction publique, Section 
locale 2168 (FTQ) 

Syndicat Canadien de la Fonction Publ ique, section 
locale 1688 

Union des Chauffeurs de Camions , Hommes 
d 'Entrepôts et Autres Ouvriers local 106, (Affiliée à la 
Fraternité Internationale des Routiers, Chauffeurs, 
Hommes d 'Entrepôts et Aides d 'Amér ique) 

Le Syndicat des fonctionnaires municipaux de 
Loretteville, section 2741 du Syndicat canadien de la 
fonction publique 

Syndicat Canadien de la fonction publique, section 
locale 2129 (F .T .Q . ) (dossier # M - 1 5 1 5 1 - 0 7 ) 

Syndicat Canadien de la Fonction publique, section 
loc. 2129 (FTQ) 
(dossier # M - 1 5 1 5 1 - 5 ) 

Le syndicat canadien de la fonction publ ique, section 
locale 2813 
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Cité de Magog 

Ville de Marieville 

Ville de Mascouehe 

La corporation municipale du village de McMastervil le 

Ville de Matagami 

Ville de Métabetchouan 

Ville Mont-Royal 

Ville Mont-Saint-Hilaire 

Ville de New-Richmond 

Ville de Nicolet 

Ville de Noranda 

Ville de Normandin 

La municipalité de Notre-Dame-de-la-Salette 

Ville de Notre-Dame-du-Lac 

Communauté régionale de l 'Outaouais 

Ville de Pincourt 

Ville de Plessisville 

Syndicat Canadien de la Fonction Publique 

Syndicat des employés municipaux de Marieville 
(CSN) 

Syndicat Canadien de la Fonction Publique, section 
locale 2118 

Syndicat Canadien de la Fonction Publique, loc. 2055 
(FTQ) 

Le Syndicat des Employés Municipaux de 
McMastervi l le (FEMSQ) 

Métallurgistes Unis d 'Amér ique , local 6131 

Syndicat canadien de la fonction publ ique, section 
locale 2684 

Union des chauffeurs de camions , hommes d'entrepôts 
et autres ouvriers . Local 106 aff. Fraternité 
Internationale des Routiers , Chauffeurs, Hommes 
d 'Entrepôts et Aides d 'Amér ique 
(dossier # M - 3 0 4 9 - 0 7 ) 

Syndicat Canadien de la Fonction Publique, section 
locale 2425 
(dossier # M - 1 4 6 3 2 - 0 5 ) 

Syndicat Canadien de la Fonction Publique, section 
locale 2425 
(dossier # M - 1 4 6 3 2 - 0 3 ) 

Syndicat des Travailleurs Municipaux de 
New-Richmond (CSN) 

Syndicat des employés-es de la Ville de Nicolet (CSN) 

Syndicat Canadien de la Fonction Publique, Section 
locale 347 

Syndicat Canadien de la Fonction Publique, Section 
locale 2742 

Svndicat Canadien de la Fonction Publique, section 
locale 3073 

Syndicat des employés municipaux de la Ville de 
Normandin 

Syndicat Canadien de la Fonction Publique. Section 
locale 2321 

Syndicat des employés municipaux de la ville de 
Notre-Dame du Lac. affilié à: Fédération des employés 
municipaux et scolaires du Québec 

Syndicat canadien de la fonction publique (FTQ). 
local 1504 

Syndicat national des employés de la Ville de Pincourt 
(CSN) 

Syndicat national des employés municipaux de 
Plessisville 
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Ville de Pohénégamook 

Municipalité régionale du comté de Portneut 

Communau té urbaine de Québec-

Ville de Québec-

La corporation du village de Rawdon 

Municipalité régionale de comté de la Rivière-du-Nord 

La corporation municipale de la Rivière-Malbaie 

M . R . C . de Rivière-du-Loup 

Ville de Rock Forest 

Ville de Rouyn 

Ville de Rouyn-Noranda 

Ville de Saint-Antoine 

Municipalité de Saint-Bruno 

Corporation municipale de Saint-Calixte 

Corporation municipale du village de Saint-Emile 

Ville de Saint-Félicien (Nouvelle ville) 

Municipalité de Saint-Fulgence 

La corporation municipale de Saint-Gabriel-Lalement 

Syndicat des employés de la ville de Pohénégamook. 
section locale: 2473 du S .C .F .P . 

Syndicat des travailleuses et travailleurs de la M . R . C . 
de Portneut' (CSN) 

Syndicat professionnel des fonctionnaires municipaux 

de Québec-

Syndicat des fonctionnaires municipaux de Québec-

Syndicat des employés manuels de la ville de Québec , 

section locale 1638 — Syndicat canadien de la 

fonction publique 

Syndicat Canadien de la Fonction Publique, section 
locale 1084 

Syndicat Canadien de la Fonction Publique, Section 
locale 2535 

Syndicat des employés municipaux de la région de la 
Malbaie 

Le syndicat des employés de la municipalité régionale 
du Comté de Rivière-du-Loup, section locale 2795 
( S . C . F . P . ) 

Syndicat National des employés municipaux de Rock 
Forest ( C . S . N . ) 

Syndicat Canadien de la Fonction Publique (FTQ) 
Local 348 (dossiers nos M-5390-01 . M-5390-04 et 
M-5390-09) 

Syndicat Canadien de la Fonction Publique. Section 
locale 3073 

Syndicat Canadien de la Fonction Publique, sec. loc. 
2053 

Syndicat Canadien de la Fonction Publique, section 
locale 2654 (FTQ) 

Syndicat des employés municipaux de Saint-Bruno 

Syndicat Canadien de la Fonction Publique, local 1814 
(FTQ) 
(dossier # M - 1 7 0 2 3 - 0 2 ) 

Syndicat Canadien de la Fonction Publique, section 
locale 1814 
(dossier # M - 1 7 0 2 3 - 0 3 ) 

Syndicat des employés municipaux de St-Emile 

Syndicat National des employés de la Ville de 
St-Félicien 

Syndicat des employés municipaux de St-Fulgence 

Syndicat des employés municipaux de Kamouraska 
(C .S .D . ) 
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Corporation municipale de la paroisse de 
Saint-Hippolyte 

Ville de Saint-Hyacinthe 

Ville de Saint-Jérôme 

Ville de Saint-Lambert 

Ville de Saint-Laurent 

Ville de Saint-Léonard 

La corporation municipale du village de 
Saint-Marc-des-Carrières 

Ville de Saint-Pascal 

Ville de Saint-Romuald 

Corporation municipale de la paroisse de Saint-Sulpice 

Ville de Saint-Tite 

Ville de Sainte-Anne-des-Monts 

Ville de Sainte-Catherine 

Corporation municipale Sainte-Claire-de-Dorchester 

La ville de Sainte-Foy 

Corporation municipale de Sainte-Marthe-du-Cap-de-
la-Madeleine 

Partie 2 

Syndicat Canadien de la Fonction Publique, section 
locale 1826 

Syndicat National des fonctionnaires municipaux de 
St-Hyacinthe 

Syndicat Canadien de la Fonction Publique, section 
locale 1017 

Syndicat Canadien de la Fonction Publique, local 308 

Syndicat Canadien de la Fonction Publique, local 310 

Syndicat Canadien de la Fonction Publique, section 
locale 1407 

Synd. des Fonctionnaires Municipaux de St-Laurent 
Inc. 

Les Infirmiers et Infirmières Unis Inc. The United 
Nurses Inc. 

Syndicat des Employés Manuels de La Cité de 
St-Léonard (CSN) 

Syndicat National des Fonctionnaires Municipaux de la 
Cité de St-Léonard (CSN) 

Syndicat des travailleuses et travailleurs municipaux de 
St-Marc des Carrières (CSN) 

Union des empl . de service, local 298 

Syndicat des employés municipaux de St-Romuald, 
Section locale 2334, S .C .F .P . 

Le Syndicat de la Municipalité de St-Sulpice 

Le Syndicat des employés de la Ville de St-Tite, 
section locale 2463 SCFP 

Syndicat des employés municipaux de Ste-Anne des 
Monts 

Syndicat Canadien de la Fonction Publique Section 
locale 2777 (FTQ) 
(dossier # M - 1 4 6 0 1 - 0 5 ) 

Syndicat Canadien de la Fonction Publique Local 2777 
(FTQ) 
(dossier # M - 1 4 6 0 1 - 0 7 ) 

Le syndicat canadien de la fonction publique, section 
locale 2822 

Le syndicat des employés manuels de la Ville de 
Sainte-Foy, section locale: 2360, S . C . F . P . 

Syndicat des fonctionnaires municipaux de la Ville de 
Ste-Foy 

Le syndicat canadien de la fonction publique, section 
locale: 2414 

GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC. 7 janvier 1987. 119e année, n" 1 
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Municipali té du village de Sainte-Rosalie 

Municipali té de Sacré-Coeur 

Municipali té du village de Sayabec 

Corporation municipale de Sawyerville 

Cité de Shawinigan 

Ville de Shawinigan 

Ville de Shawinigan-Sud 

Ville de Sherbrooke 

Ville de Terrebonne 

Ville de Thetford-Mines 

Municipalité de Val-des-Monts 

Corporation de la ville de Vaudreuil 

Ville de Verchères 

Ville de Westmount 

2° Les établissements et le conseil régional de la 

Cité des Retraités Notre Dame du Foyer Inc. 

Conseil de la Santé et des Services Sociaux de la 
Région de Mtl Métropolitain 

Extendicare Ltd 
Villa Mont-Royal 

3° Les entreprises de transport par autobus 

La Commiss ion de transport de la Communau té 
urbaine de Québec 

Corporat ion intermunicipale de transport du Saguenay 

Syndicat des employés municipaux de Ste-Rosalie 
(CSN) 

Syndicat des employés municipaux de Sacré-Coeur 

Synd. can. de la fonction publique loc. 1 142 

Union des chauffeurs de camions , hommes d 'entrepôts 
et autres ouvriers , local 106, (aff. à la Fraternité 
Internationale des Routiers, chauffeurs, hommes 
d 'entrepôts et aides d 'Amér ique) 

Syndicat démocrat ique des cadres intermédiaires de la 
Cité de Shawinigan (CSD) 

Syndicat des employés manuels de Shawinigan (CSN) 

Syndicat des employés du commerce et des services de 
Shawinigan 

Syndicat des fonctionnaires municipaux de la Ville de 
Sherbrooke 

Syndicat Canadien de la Fonction Publique, section 
locale 2729 (FTQ) 

Syndicat Canadien de la Fonction Publique, section 
locale 1009 

Syndicat des employés(ées) de bureau de la Ville de 
Thetford Mines 

Syndicat des cols blancs de la municipalité de Val des 
Monts (CSN) 

Syndicat canadien de la fonction publique, local 1432, 
F . T . Q . 

Frat. Int. des Peintres et Métiers Connexes et Autres 
Industries, loc. 349 

Synd. Canadien de la Fonction Publique, section 
locale 2987 

santé et des services sociaux 

Les Infirmières et Infirmiers Unis Inc. 

Syndicat des Employé(es) du C C U S (CSN) 

Les Infirmières et Infirmiers Unis Inc. 

Le Syndicat des employés de bureau de la 
C . T . C . U . Q . , section locale 2231 du Syndicat 
Canadien de la Fonction Publique 

Syndicat des employés de garage de la C I . T . S . (CSN) 

Syndicat des chauffeurs de la C I . T . S . (CSN) 
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Société de transport de la Communauté urbaine de 
Montréal 

Transport Adapté du Québec Métro Inc. 

4° Les entreprises d'enlèvement d'ordures ménagères 

2331 — 4396 Quebec Inc. 

Enlèvement Sanitaire des Rebuts Inc. 

Services Sanitaires Champlain Ltée 

Syndicat du Transport de Montréal (CSN) 

La Fraternité des Chauffeurs d 'Autobus Opérateurs de 
métro et employés des Services Connexes au Transport 
de la C T C U M , Section locale 1983 — SCFP 

Syndicat Canadien de la Fonction Publique, Section 
locale 2551 

Syndicat Canadien de la Fonction Publique, Section 
locale 2850 (FTQ) 

Syndicat des Travail leurs de Transport Adapté du 
Québec 

Travailleurs Éboueurs du Québec (TEQ) 

Union des chauffeurs de camions , hommes d'entrepôts 
et aides — local 106 

Teamsters du Québec , Local 69 , Chauffeurs et 
ouvriers de Diverses Industries, affiliée à la Fraternité 
Internationale des Routiers, Chauffeurs, Hommes 
d 'entrepôts et Aides d 'Amér ique 

Travailleurs Éboueurs du Québec (TEQ) 

Travailleurs Éboueurs du Québec (TEQ) 

Union des Éboueurs du Québec Inc. 

5° L'entreprise de transport par ambulance et la Société canadienne de la Croix-Rouge 

Transport Jules Clavette Inc. 

Transport Pierre Defond Inc 

Transsan de la Rive-Sud Inc 

Raymond Trudeau Ltée 

Les services de transfusion sanguine de la croix-rouge 
canadienne 

Rassemblement des employés Techniciens 
Ambulanciers de la Rive Sud (CSN) 

Les Infirmières et Infirmiers Unis Inc. 

8574 

Gouvernement du Québec 

Décret 1881-86, 10 décembre 1986 

C O N C E R N A N T monsieur Roger Laramée 

A T T E N D U Q U E mons ieur Roger Laramée a été 
nommé de nouveau membre du Conseil des services 
essentiels pour un mandat se terminant le 18 janvier 
1989 par le décret 1413-85 du 10 juillet 1985; 

A T T E N D U Qu'il y a lieu d 'approuver une mesure 
d ' indemnisat ion pour le départ volontaire de monsieur 
Roger Laramée du Conseil des services essentiels. 

IL EST O R D O N N É , en conséquence , sur la proposition 
du ministre du Travail: 

Q u ' e n contrepartie de la démiss ion, avec prise d'ef­
fet le 5 janvier 1987, de monsieur Roger Laramée 
comme membre du Conseil des services essentiels, ce 
Conseil lui verse, selon des modali tés à déterminer 
avec lui. une indemnité de départ équivalant à huit 
mois de salaire: 

Q U E le Conseil des services essentiels verse, en 
out re , à monsieur Roger Laramée un montant de 
6 617 $ à titre de compensat ion pour certains avantages 
prévus dans ses condit ions d 'emploi co mme membre de 
ce Conseil ; 
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Q U E les condit ions d ' emplo i de monsieur Roger 
Laramée com m e membre du Conseil des services es­
sentiels, annexées au décret 1413-85 du 10 juillet 1985, 
soient modifiées en conséquence . 

Le greffier du Conseil exécutif par intérim, 
B E N O Î T M O R I N 

8571 

Gouvernement du Québec 

Décret 1882-86, 10 décembre 1986 

C O N C E R N A N T l 'emprunt par la Société immobilière 
du Québec de 5 800 000 000 de yen japonais , l 'é­
change de devises concernant cet emprunt et la 
garantie du Gouvernement du Québec 

V u les disposit ions de l 'article 33 de la Loi sur la 
Société immobilière du Québec ( L . R . Q . , c. S-17.1) 
prévoyant que la Société immobilière du Québec (la 
« Société ») ne peut, sans l 'autorisation du Gouverne­
ment du Québec (le « Québec ») , contracter un em­
prunt qui porte au-delà du montant déterminé par le 
Québec le total de ses emprunts en cours non encore 
remboursés; 

Vu qu 'aux termes du décret 447-86 du 9 avril 1986, 
le Québec a fixé à la somme de un million de dollars 
(1 000 000 $) le montant au-delà duquel la Société ne 
peut contracter d ' emprunts sans l 'autorisation du Qué­
bec sous réserve de l 'autorisation qui y est prévue de 
contracter des emprunts temporaires jusqu ' au 31 mars 
1987; 

V u les dispositions de l 'article 32 de la Loi sur la 
Société immobilière du Québec permettant au Québec 
de garantir, aux conditions et selon les modalités qu' i l 
dé termine , le paiement en capital et intérêts de tout 
emprunt contracté par la Société et l 'exécution de toute 
autre obligation de la Société; 

Vu que la Société désire, en vue de la réalisation de 
ses objets , emprunter à long terme la somme de cinq 
m i l l i a r d s h u i t c e n t m i l l i o n s d e y e n j a p o n a i s 
(5 800 000 000 Y ) ; 

V u que la Société a demandé au Québec de lui 
accorder l 'autorisation de contracter cet emprunt , d 'en 
garantir le paiement , en capital et intérêts, de conclure 
un contrat d 'échange de devises en relation avec l 'em­
prunt à intervenir et de garantir les engagements résul­
tant du contrat d ' échange de devises, le tout conformé­
ment aux disposit ions de la Loi sur la Société immobi­
lière du Québec ; 

Vu que le Québec estime opportun d 'accorder à la 
Société l 'autorisation de contracter cet emprunt et de 
conclure un contrat d 'échange de devises en relation 
avec l 'emprunt à intervenir et qu ' i l est ime opportun de 
garantir le paiement de l 'emprunt , en capital et intérêts, 
et de garantir les engagements résultant du contrat 
d 'échange de devises; 

Vu la recommandat ion conjointe à cet effet du mi­
nistre responsable de l 'application de la Loi sur la 
Société immobilière du Québec et du ministre des 
Finances; 

E N C O N S É Q U E N C E , LE G O U V E R N E M E N T DU Q U É B E C 

DÉCRÈTE CE QUI SUIT: 

1. La Société est autorisée à emprunter la somme de 
cinq mil l iards huit cent mil l ions de yen japona is 
(5 800 000 000 Y) (« l 'emprunt ») auprès de Sumito­
mo Life Insurance Company et de The Sumitomo 
Bank, Limited ou au cas de rétractation totale ou 
partielle de l 'une ou l 'autre de celles-ci, auprès de tout 
autre prêteur qui lui aurait été substitué (les « prê­
teurs »). 

2. L 'emprunt de la Société sera effectué le ou vers le 
23 décembre 1986, sera remboursable en totalité le 8 
janvier 1997 et portera intérêt au taux de 6 ,4 % l 'an 
payable semestriellement (sauf pour le premier paie­
ment d ' intérêt) le 8 janvier et le 8 juillet de chaque 
année. 

3 . La Société est autorisée à conclure à cette fin 
avec les prêteurs un contrat d 'emprunt substantielle­
ment similaire (de l 'avis des représentants de la Société 
qui le signeront) au projet de contrat d 'emprunt intitulé 
« Loan Agreement » qui apparaît en annexe à la recom­
mandation conjointe du ministre responsable de l 'appli­
cation de la Loi sur la Société immobilière du Québec 
et du ministre des Finances. 

4 . Le Québec garantit de façon irrévocable et incon­
ditionnelle le paiement, à leur échéance respective, du 
capital et des intérêts de l 'emprunt , à défaut par la 
Société d'effectuer tel paiement. Le Québec renonce à 
tout bénéfice de discussion. Toute déchéance du terme 
invoquée à l 'encontre de la Société ne pourra être 
opposée au Québec , n 'aura pas pour effet en consé­
quence d 'entraîner la déchéance du terme à son égard 
ni de modifier de quelque façon l 'engagement du Qué­
bec à l 'égard de cette garantie. 

5. La Société est en outre autorisée à conclure , 
relativement à l 'emprunt , un contrat d 'échange de de­
vises avec BT Bank of Canada substantiellement simi­
laire (de l 'avis des représentants de la Société qui le 
signeront) au projet de contrat d ' échange de devises qui 
apparaît en annexe à la recommandat ion conjointe du 
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ministre responsable de l 'application de la Loi sur la 
Société immobilière du Québec et du ministre des 
Finances. 

6. Le Québec garantit l 'exécution par la Société des 
engagements lui résultant dudit contrat d 'échange de 
devises. 

7. Le Québec est autorisé à signer les garanties dont 
les teneurs respectives seront substantiellement simi­
laires aux garanties qui apparaissent en annexe aux 
projets de contrats précités. 

8. Le Québec charge le délégué du Québec à Tokyo 
de recevoir la signification de toute procédure qui 
pourrait être instituée contre le Québec en vertu des 
obligations lui résultant de la garantie de l 'emprunt de 
la Société 

9 . . N ' i m p o r t e lequel du ministre des Finances, du 
sous-ministre des Finances, du sous-ministre adjoint au 
financement, du directeur général des marchés finan­
ciers, du directeur général de la gestion de l 'encaisse et 
des emprunts , du directeur des opérations de finance­
ment, du directeur des opérations de marchés, du direc­
teur de la réalisation des emprunts , du directeur de la 
gestion des emprunts ou de Femand Tousignant , tous 
du ministère des Finances du Québec , du délégué du 
Québec à Tokyo , de Jean-Claude Couture ou Gerald 
Côté de la délégation du Québec à Tokyo , ou du 
directeur du Bureau et représentant du Québec à Toron­
to, est autorisé, pour et au nom du Québec , à signer 
chacune des garanties apparaissant en annexe aux pro­
jets de contrat d 'emprunt et de contrat d 'échange de 
devises mentionnés ci-dessus, à y consentir à tous 
amendements qu' i l jugera non substantiellement incom­
patibles avec les dispositions des présentes, sa signature 
constituant une preuve concluante de son consentement 
aux amendements apportés, à encourir les dépenses 
nécessaires pour les fins des garanties du Québec , à 
poser tous actes et à signer tous documents nécessaires 
ou utiles aux fins d'effectuer et de garantir l 'emprunt de 
la Société et l 'échange des devises et aux fins d 'exécu­
ter les engagements du Québec lui résultant de ses 
garanties. 

Le greffier du Conseil exécutif par intérim, 
B E N O Î T M O R I N 

8576 

Gouvernement du Québec 

Décret 1883-86, 10 décembre 1986 

C O N C E R N A N T le paiement par anticipation des billets 
de la Société nationale de l 'amiante suite à l'acquisi­
tion par cette dernière des actions de Mines-SNA 
Inc. détenues par General Dynamics Corporation 

A T T E N D U Qu 'aux termes d 'une convention entre ac­
tionnaires (« Convention ») intervenue le 12 février 
1 9 8 2 e n t r e G e n e r a l D y n a m i c s C o r p o r a t i o n 
(« G D US ») et la Société nat ionale de l 'amiante 
(« SNA »), G D US avait l 'option d 'exiger , entre le 12 
février 1984 et le 11 février 1987, que la SNA lui 
achète la totalité ou une partie des actions possédées 
par G D US dans le capital social de Mines-SNA Inc.; 

A T T E N D U Q U E G D US a, par avis écrit daté du 24 
novembre 1986, exercé l 'option qui lui était conférée 
aux termes de la Convent ion et exige que la SNA lui 
achète, le 9 décembre 1986, la totalité des actions 
ordinaires du capital-social de Mines-SNA Inc. déte­
nues par G D US; 

A T T E N D U Q U E suite à l 'exercice de l 'option de vente 
par G D U S , la SNA doit acheter les 100 000 actions 
ordinaires du capital social de Mines-SNA Inc. possé­
dées par G D US et les financer au moyen de billets à 
l 'ordre (« Billets ») libellés en dollars américains , ga­
rantis par la province de Québec et échéant le jour 
suivant le cinquième anniversaire de la date de clôture 
de la transaction; 

A T T E N D U Q U E le prix à payer par la SNA le 9 
décembre , serait de 123 193 293 ,00 $ US ou l 'équiva­
lent en dollars canadiens de 169 698 761 ,02 $ CAN, 
soit la valeur de base (stipulée dans la Convention) de 
81 545 809 $ C A N indexée au taux de 16 % composé 
annuellement jusqu ' à la date de clôture et réduite d 'un 
montant de 72 681 $ C A N découlant d 'un ajustement 
agréé par les parties pour tenir compte des montants 
d ' impôts payables par Mines-SNA Inc. avant le 12 
février 1982; 

A T T E N D U Q U E G D US a fait part de son intérêt pour 
un paiement comptant plutôt que pour un financement 
par billets et que suite à cette ouverture de G D US, la 
SNA et les représentants du ministère des Finances ont 
reçu le mandat d 'explorer cette opportunité et de négo­
cier avec G D US un taux d ' escompte sur le paiement 
par anticipation des billets de la SN A ; 

A T T E N D U Q U E suite à cette négociat ion, G D US et la 
SNA ont convenu que la SNA paiera par anticipation, 
le 12 décembre 1986, les billets à 97 ,5 % de leur 
valeur nominale libellée en dollars américains; 
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A T T E N D U Q U E le montant de paiement par anticipa­
tion des billets sera de 120 113 460 ,60 $ US augmenté 
des intérêts sur la valeur au pair des Billets calculés au 
taux préférentiel américain de The Chase Manhattan 
Bank pour la période du 9 décembre 1986 au 11 
décembre 1986 inclusivement; 

A T T E N D U Q U E le paiement par anticipation des bil­
lets est avantageux pour la SNA et le Québec et que le 
conseil d 'administrat ion de la SNA a adopté le 8 
décembre 1986 la résolution no 347 en faveur du 
paiement par anticipation des Billets; 

IL EST O R D O N N É sur la proposition conjointe du 
ministre de l 'Énergie et des Ressources, du ministre des 
Finances et du ministre délégué aux Mines et aux 
Affaires autochtones: 

Q U E la Société nationale de l 'amiante soit autorisée à 
payer par anticipation le 12 décembre 1986, les billets à 
ordre remis à General Dynamics Corporation le 9 
décembre 1986 pour l 'acquisition des actions ordinaires 
de Mines-SNA Inc. détenues par G D US. Le montant 
du p a i e m e n t par an t ic ipa t ion des bil lets sera de 
120 113 460 ,60 $ US augmenté des intérêts sur la 
valeur au pair des billets calculés au taux préférentiel 
américain de The Chase Manhattan Bank pour la pé­
riode du 9 décembre 1986 au 11 décembre 1986 inclu­
sivement. 

Le greffier du Conseil exécutif par intérim, 
B E N O Î T M O R I N 
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Gouvernement du Québec 

Décret 1884-86, 10 décembre 1986 

C O N C E R N A N T une avance temporaire du ministre des 
Finances à la Société nationale de l 'amiante pour le 
paiement par anticipation des billets suite à l 'acquisi­
tion de cette dernière des actions de Mines-SNA Inc. 
détenues par General Dynamics Corporation 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 15 alinéa b de la 
Loi sur la Société nationale de l 'amiante ( L . R . Q . , c. 
S-18.2) , le gouvernement peut , aux conditions qu ' i l 
dé termine , autoriser le ministre des Finances à avancer 
à la Société nationale de l 'amiante (« Société ») ou à 
une filiale dont elle détient plus de 50 % des act ions, 
tout montant jugé nécessaire pour l 'exercice des attribu­
tions de la Société ou d 'une telle filiale, à un taux 
d ' intérêt , pour le laps de temps ou aux autres condi­
tions que détermine le gouvernement ; 

A T T E N D U Qu 'aux termes d 'une convention entre ac­
tionnaires (« Convention ») intervenue le 12 février 
1 9 8 2 e n t r e G e n e r a l D y n a m i c s C o r p o r a t i o n 
(« G D US ») et la Société, G D US a exercé son option 
de vente, le 9 décembre 1986, des cent mille (100 000) 
actions ordinaires du capital social de Mines-SNA Inc. ; 

A T T E N D U Q U E le prix à payer par la Société le 9 
décembre , serait de 123 193 293,00 $ US ou l 'équiva­
lent en dollars canadiens de 169 698 761,02 $ C A N , 
soit la valeur de base (stipulée dans la Convention) de 
81 545 809 $ C A N indexée au taux de 16 % composé 
annuellement jusqu ' à la date de clôture et réduite d 'un 
montant de 72 681 $ C A N découlant d 'un ajustement 
agréé par les pertes pour tenir compte des montants 
d ' impôts payables par Mines-SNA Inc. avant le 12 
février 1982; 

A T T E N D U Q U E suite à une négociation relative à 
l 'acquisition par la Société de cent mille (100 000) 
actions ordinaires du capital social de Mines-SNA Inc. 
d é t e n u e s p a r G e n e r a l D y n a m i c s C o r p o r a t i o n 
(« G D US »), il a été convenu que la Société paiera par 
anticipation, le 12 décembre 1986, les billets à ordre 
(« Billets ») à 97 ,5 % de leur valeur nominale des 
Bil lets , soit un montant de 120 113 460 ,60 $ US 
augmenté des intérêts sur la valeur au pair calculés au 
taux préférentiel américain de The Chase Manhattan 
Bank pour la période du 9 décembre 1986 au 11 
décembre 1986 inclusivement; 

A T T E N D U Q U E le conseil d 'administrat ion de la So­
ciété a adopté le 8 décembre 1986, la résolution no 348 
recommandant un financement temporaire sous forme 
d 'avances du ministre des Finances à la Société pour le 
paiement par anticipation des billets; 

A T T E N D U Qu'i l est opportun que le ministre des 
Finances avance à la Société un montant équivalant à 
celui du paiement par anticipation susmentionné des 
billets; 

IL EST O R D O N N É sur la proposition conjointe du 
ministre de l 'Énergie et des Ressources , du ministre des 
Finances et du ministre délégué aux Mines et aux 
Affaires autochtones: 

Q U E le ministre des Finances soit autorisé à avancer, 
sur le fonds consolidé du revenu, à la Société nationale 
de l ' amiante , une somme de 120 113 460 ,60 $ US 
augmentée des intérêts sur la valeur au pair calculés au 
taux préférentiel américain de The Chase Manhattan 
Bank pour la période du 9 décembre 1986 au 11 
décembre inclusivement ou d 'une somme équivalente 
en dollars canadiens aux conditions suivantes: 

a) l 'avance portera intérêt au taux préférentiel cana­
dien ou américain appliqué sur le solde quotidien pour 
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le nombre de jours réellement écoulés pour la base 
d 'une année de 365 jours , selon que le montant de 
l 'avance est libellé en dollars canadiens ou en dollars 
américains; 

b) l 'avance ainsi consentie viendra à échéance le 31 
mars 1987 sous réserve de privilège de la Société de 
rembourser par anticipation. 

Le greffier du Conseil exécutif par intérim, 
B E N O Î T M O R I N 

8582 

IL EST O R D O N N É sur la proposition conjointe du 
ministre délégué aux Mines et aux Affaires autochtones 
et du ministre de l 'Énergie et des Ressources: 

Q U E le ministre délégué aux Mines et aux Affaires 
autochtones soit autorisé à émettre un bail minier en 
faveur de Ressources BP Canada Limitée, Esso Res­
sources Canada Limitée et T . C . P . L . Resources Ltd. sur 
une superficie de terrain de 393 ,16 hectares désignée 
par un plan d 'arpentage préparé par Jacques Sylvestre, 
arpenteur-géomètre, en date du 21 février 1985 et 
située sur le bloc « B » du canton de Brouillan, district 
électoral d 'Ungava pour une durée de vingt (20) ans. 

Le greffier du Conseil exécutif par intérim, 

M O R I N Gouvernement du Québec B E N O Î T 

Décret 1885-86, 10 décembre 1986 8 5 8 3 

C O N C E R N A N T l'octroi d 'un bail minier à Ressources 
BP Canada Limitée, Esso Ressources Canada Limi­
tée et T . C . P . L . Resources Ltd. 

A T T E N D U Q U E Ressources BP Canada Limitée, Esso 
Ressources Canada Limitée et T . C . P . L . Resources Ltd. 
se proposent de faire l 'exploitation d 'un gisement mi­
nier sur une étendue de terrain couvrant les d a i m s 
331564-1 à 4 , 342023-2. 342110-4 et 5 ptie, 343334-1 
à 4 , 344533-1 et 2, 347604-1 et 2, 347605-1 , 347614-1 
à 4 , 347615-3 et 4 et 347624-1 , 3 , 4 et 5 qu 'el les 
détiennent dans le canton de Brouillan, circonscription 
électorale d 'Ungava et couvrant une superficie totale de 
393,16 hectares. 

A T T E N D U Qu'en vertu de l 'article 89 de la Loi sur 
les mines ( L . R . Q . , c. M-13) , lorsque la superficie 
totale concédée à une même personne pendant une 
période de douze mois dépasse 90 hectares, le gouver­
nement peut autoriser le ministre délégué aux Mines et 
aux Affaires autochtones à augmenter cette superficie 
jusqu 'à 400 hectares. 

A T T E N D U Q U E Ressources BP Canada Limitée, Esso 
Ressources Canada Limitée et T . C . P . L . Resources Ltd. 
ont démontré à la satisfaction du ministre des indices 
raisonnables d 'un gisement de minéraux économique­
ment exploitable conformément à l 'article 84 de la Loi 
sur les mines ( L . R . Q . . c. M-13) et qu 'e l les ont obtenu 
du ministère de l 'Environnement la confirmation qu 'un 
certificat d'autorisation pour la disposition des stériles 
sera remis à « Les Mines Selbaie ». 

A T T E N D U o u ' i l y a lieu d 'autoriser l 'émission d 'un 
bail minier sur les 393.16 hectares demandés pour une 
durée de vingt (20) ans. conformément à l 'article 99 de 
la Loi sur les mines. 
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Décrets, avis d'adoption 

Décret 1834-86, 10 décembre 1986 

C O N C E R N A N T l 'approbation de la programmation de 
la Société d 'habitat ion du Québec en matière d 'habi­
tation à loyer modique pour l 'année 1987 et diverses 
autorisations à la Société d 'habitat ion du Québec 

La publication intégrale de ce décret de 17 pages est 
exemptée en vertu du paragraphe 3 de l 'article 1 du 
Règlement sur les exemptions de publication intégrale 
des décrets adopté par le décret 1884-84 puisque son 
nombre de pages est supérieur à 10. 
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Commissions parlementaires 

Commiss ion des institutions 

Avis public est , par les présentes, donné que la 
Commiss ion des institutions est chargée d 'é tudier l 'a-
vant-projet de loi sur le Code de procédure pénale. 

Toute personne ou organisme qui désire exprimer son 
opinion en regard de ce mandat peut soumettre un 
mémoire à la Commiss ion des institutions, au plus tard 
le 9 février 1987. 

Le mémoire doit être transmis au Secrétariat des 
commiss ions en 25 exemplaires de format 8 ' /2 pouces 
sur 11 pouces (21,5 cm sur 28 cm) et être accompagné 
d ' a u t a n t d ' e x e m p l a i r e s d ' u n bref r é sumé de son 
contenu. 

La Commiss ion prendra connaissance des mémoires 
reçus et tiendra des auditions publiques à compter du 
3 mars 1987. Elle choisira parmi les personnes et les 
organismes qui lui ont fait parvenir un mémoire ceux 
qu 'e l le entendra. 

Les personnes et les organismes qui désirent que leur 
mémoire soit transmis à la Tribune de la presse doivent 
en faire parvenir 35 exemplaires supplémentaires. 

Prière d 'adresser les mémoires , la correspondance et 
les demandes de renseignements à Me Lucie Giguère , 
secrétaire de la Commiss ion des institutions, Secrétariat 
des commiss ions . Hôtel du Parlement, bureau 4 , Qué­
bec (Québec) , G1A 1A3, tél.: (418) 643-2722, télex: 
051-2216 . 
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Sa in t -Bruno-de-Guigues— Délivrance d 'un certificat d 'autorisat ion pour la réalisa­
tion du projet de construction d 'un aéroport 66 N 

Société d 'habitation du Québec — Mise en oeuvre d 'un plan triennal d 'habitat ion 
en milieu nordique 46 N 

Société d'habitation du Québec — Programmation en matière d 'habitat ion à loyer 
modique pour l 'année 1987 et diverses autorisations — Approbation 87 N 

Société de développement industriel du Québec — Mandat de garantir le rembour­
sement d 'un prêt, au bénéfice de Bell Canada International Inc 55 N 

Société de transport de la Communauté urbaine de Montréal — Programme des 
immobilisations pour les exercices financiers 1986, 1987 et 1988 — Approbation 51 N 

Société de transport de la rive sud de Montréal — Programme des immobilisat ions 
pour les exercices financiers 1986, 1987 et 1988 — Approbation 52 N 

Société de transport de la ville de Laval — Programme des immobil isat ions pour les 
exercices financiers 1986, 1987 et 1988 — Approbation 53 N 

Société des traversiers du Québec — Participation financière du Gouvernement du 
Québec aux opérations 73 N 

Société immobilière du Québec — Emprunt et garantie du Québec 83 N 
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Société nationale de l 'amiante — Avance temporaire du ministre des Finances pour 
le paiement par anticipation des billets suite à l 'acquisition de cette dernière des 
actions de Mines-SNA Inc. détenues par General Dynamics Corporat ion 85 N 

Société nationale de l 'amiante — Paiement par anticipation des billets suite à 
l 'acquisit ion par cette dernière des actions de Mines-SNA Inc. détenues par General 
Dynamics Corporation 84 N 

Solliciteur général — Sommes requises pour l 'application pour l 'exercice financier 
1986-1987 de la Loi sur le ministère 41 N 

1 Solliciteur général et modifiant diverses disposit ions législatives. Loi sur le minis­
tère d u . . . — Entrée en vigueur I N 
(1986, c. 86) 

T . C . P . L . Resources Ltd. — Octroi d 'un bail minier 86 N 

Taxe sur les carburants , Loi concernant la. . . — Règlement 21 M 

( L . R . Q . , c. T - l ) 

Tribunal de la jeunesse — Nomination de monsieur Bernard Gagnon co mme juge 67 N 

Transport par autobus 24 N 
(Loi sur les transports, L . R . Q . , c. T-12) 

Transports , Loi sur les . . . — Transport par autobus 24 N 
( L . R . Q . , c. T-12) 

Université de Sherbrooke — Autorisation de conclure une entente avec l 'Agence 
canadienne de développement international en vue de poursuivre la réalisation d 'un 
programme de santé rurale à Nioki au Zaïre 42 N 

) Villa Notre-Dame-de-Grâce — Décret 2506-85 72 M 
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